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LE COIN DU RÉDACTEUR EN CHEF

B
ienvenue à ce numéro de l’automne 2019 de la 
Revue militaire canadienne. Encore une fois, il 
s’agit d’un numéro plutôt éclectique, mais nous 
espérons que chacun y trouvera son compte. 

Menant la charge, le brigadier-général  
Jay Janzen, actuellement directeur des affaires publiques des Forces 
armées canadiennes, lance un appel alarmant au sujet de l’état 
chaotique de l’environnement de l’information, dont il soutient être 
truffé de « [f]ausses nouvelles, désinformation, post-vérité et repor-
tages arsenalisés ». Il prévient en outre que « [l]es commandants 
[…] qui essaient de manœuvrer dans cet espace de combat politisé 
et disputé font face à des risques considérables, ce qui entraîne sou-
vent une paralysie stratégique […] Par conséquent, l’inaction n’est 
pas une option : les FAC doivent s’adapter aux changements et à la 
complexité afin de conserver leur crédibilité et leur puissance dans 
ce domaine émergent. ». Le brigadier-général Janzen examinera les 
lignes de faille informationnelles, explorera l’environnement com-
plexe de l’information, examinera les répercussions sur les relations 
civilo-militaires du Canada, puis plaidera en faveur d’une approche 
stratégique améliorée des communications.

Par la suite, le colonel (à la retraite) Brian Frei, expert en  
sécurité et en protection de la force, examine le rôle que les relations 
civilo-militaires ont joué jusqu’à maintenant au cours du XXIe siècle 
dans la formulation des politiques de défense du Canada, ainsi que leur 
mise en œuvre, et ce, au moyen de la théorie du contrôle pragmatique. 
Puis, une équipe diversifiée de talentueux chercheurs, Ben Zweibelson, 
Kevin Whale et Paul Mitchell, s’attaque au monde fascinant de la 
théorie de la conception, et à la façon dont des approches explici-
tement militaires de la conception qui s’écartent de la planification 
traditionnelle peuvent permettre d’appliquer la réflexion systémique 
et la conception de système à des défis contemporains.

Cette analyse d’équipe est suivie d’un article du professeur  
Dave Blackburn, spécialiste en sciences sociales, qui examine l’effi-
cacité du programme En route vers la préparation mentale (RVPM) 
des Forces armées canadiennes. Blackburn précise que l’objectif du 
programme RVPM est : « d’améliorer le rendement à court terme 
et les résultats à long terme sur le plan de la santé mentale des mili-
taires et des membres de la famille, et cela dans le cadre de modules 
d’instruction lors des cours de carrière et de la préparation pré et post 
déploiement. ». Bien qu’il concède que l’objectif du programme est 
audacieux, il émet des réserves. « La question fondamentale se résume 
à se demander si un programme de formation offert dans une salle 
de classe peut prétendre à cet objectif. Et est-ce que le programme 
RVPM est efficace, pertinent, utile et efficient? Actuellement, il 
s’avère impossible de répondre à ces questions qui ont une importance 
capitale, car le programme RVPM, dans son ensemble, n’a jamais 
fait l’objet d’une évaluation formative et sommative. Cet article 
propose une réflexion sur la nécessité d’une évaluation sommative 
du programme RVPM afin d’apprécier ses apports véritables face 
au rendement et à la santé mentale des militaires et des familles. »

Dans le dernier grand article de ce numéro, M. Sergey Sukhankin, 
Ph. D., chercheur à la Jamestown Foundation, traite des activités de 
diverses entreprises militaires et de sécurité quasi privées russes, 
qu’il désigne comme « un phénomène d’une grande complexité et 
d’une énorme portée. » Pour ce faire, M. Sukhankin concentre son 
analyse sur les thèmes clés suivants :

« [L]’émergence, l’évolution et le développement des EMSP 
et des forces irrégulières russes, d’un point de vue historique; les 
principaux inconvénients caractérisant les EMSP russes et leur 
étant liés; les principales fonctions et missions exécutées, tout dépen-
dant du théâtre géographique; [et] la « répartition naissante des  
responsabilités » entre les diverses EMS quasi privées russes. »

Nous proposons ensuite quatre articles d’opinion très différents 
à l’attention de nos lecteurs. D’abord, le capitaine Mitchell Binding, 
nouvellement pilote d’hélicoptère et ayant contribué précédemment 
à la Revue militaire canadienne, examine la compréhension russe 
des révolutions de couleurs » mondiales, telle qu’elle est présentée 
par le général Valéry Guérassimov, chef de l’état-major général des 
forces armées de la Fédération de Russie. Ensuite, le lieutenant-co-
lonel John Benson, officier d’infanterie, traite de ce qu’il perçoit 
comme une lacune en matière de perfectionnement professionnel, 
et offre un vibrant plaidoyer en faveur des discussions et des débats 
professionnels dans les revues militaires professionnelles comme outil 
de perfectionnement. Puis le capitaine Lawrence Glover, membre 
du génie de combat, discute du concept des incitatifs à améliorer 
sa condition physique dans l’Armée canadienne, et fait valoir, en 
se « fondant sur des recherches existantes dans le domaine de la 
médecine comportementale, que l’intégration, dans les guides de 
notation des comités de sélection, de mesures incitant les militaires 
à conserver une bonne condition physique enrichira notre culture 
sur ce plan ». Enfin, le capitaine de vaisseau Jeff Biddiscombe, qui 
était jusqu’à tout récemment commandant de la 1re Ambulance de 
campagne à Edmonton, rend un bref hommage historique au service 
et aux réalisations de son unité pendant la Première Guerre mondiale.

Cette fois-ci, notre collègue Martin Shadwick examine une 
analyse récente qui demande au Canada de repenser ses capacités 
nationales en tant que « puissance moyenne » qui dépend large-
ment de partenaires commerciaux fiables et d’alliés de confiance,  
et d’envisager plutôt d’adopter la vision d’une « approche plus 
autonome et « renforcée » de la politique étrangère et de la politique 
de défense du Canada ». Pour conclure, nous terminons avec deux 
critiques de livres traitant de sujets très différents afin de donner à 
nos lecteurs des idées de lecture pour l’automne.

Bonne lecture!
David L. Bashow
Rédacteur en chef 

Revue militaire canadienne 
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Et si la plume était une épée? La communication 
dans un environnement informationnel chaotique, 
sensationalisé et arsenalisé

Le brigadier-général Jay Janzen, OMM, CD, a d’abord été  
officier des blindés, mais il est passé à la Branche des affaires pub-
liques en 1999. Il a ensuite occupé tant au Canada qu’à l’étranger de 
nombreux postes militaires supérieurs dans ce domaine. Il a obtenu 
la Médaille du service méritoire de l’OTAN pour le rôle qu’il a joué 
comme stratège en chef des communications et porte-parole militaire 
ayant fait connaître la réaction à volets multiples de l’OTAN face 
à la crise russo-ukrainienne. Le général Janzen est actuellement 
Directeur – Affaires publiques des Forces armées canadiennes.

Introduction

F
ausses nouvelles, désinformation, post-vérité et 
reportages arsenalisés, voilà autant de nouveaux 
descripteurs qui ont envahi inopinément l’environ-
nement informationnel chaotique d’aujourd’hui. Les 
commandants des Forces armées canadiennes (FAC) 

qui essaient de manœuvrer dans cet espace de combat politisé 
et disputé font face à des risques considérables, ce qui entraîne 
souvent une paralysie stratégique. Selon le laboratoire d’idées 
RAND Corporation, le facteur décisif dans les guerres de l’avenir 
résidera dans le récit ou, plus précisément, dans la «  façon de 
présenter les choses1  » [tco]. Par conséquent, l’inaction n’est 

pas une option : les FAC doivent s’adapter aux changements et à 
la complexité afin de conserver leur crédibilité et leur puissance 
dans ce domaine émergent. Des efforts sont déjà déployés aux 
niveaux opérationnel et tactique, y compris plusieurs programmes 
interdépendants visant à moderniser et à harmoniser les affaires 
publiques militaires, les opérations d’information, le ciblage non 
cinétique et d’autres éléments habilitants. Dans le présent article, 
je fais valoir, cependant, que les batailles narratives décisives 
seront livrées surtout au niveau stratégique et qu’il existe d’im-
portants points de rupture éventuels le long des lignes de faille de 
la dynamique politico-militaire. Une analyse de l’environnement 
complexe de l’information sera faite d’un point de vue stratégique 
et elle mettra en lumière les dilemmes qui s’imposent au Canada 
et ceux que posent les adversaires. Ensuite, je traiterai des consé-
quences pour la relation civilo-militaire au Canada, y compris la 
nécessité d’ajouter l’influence éthique à la gamme d’outils des 
Affaires publiques dans les FAC. Puis, je mettrai l’accent sur 
l’adoption d’une approche perfectionnée des communications 
stratégiques, soit les relations altruistes et les communications 
adaptatives  (RACA). Enfin, je recommanderai une adaptation 
institutionnelle correspondante au niveau stratégique pour faire en 
sorte que les FAC demeurent une entité respectueuse de l’éthique, 
souple, branchée et formidable dans le domaine de l’information2.

par Jay Janzen
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Le Quartier général de la Défense nationale, à Ottawa. 
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de mines virtuel pour les commandants militaires

Le marché de l’information dans lequel vivent les Canadiennes 
et les Canadiens est à la fois encombré et disputé. L’époque 

des messages et des marques de fabrique strictement contrôlés est 
révolue. Aujourd’hui, les idées se propagent et se transforment de 
façon chaotique un peu comme une maladie3. La révolution des 
communications, « diffusées par de multiples sources et adressées 
à de multiples destinataires », qu’a suscitée l’invention des médias 
sociaux a à la fois renforcé et miné des idéaux tels que le débat 
démocratique, la transparence et la crédibilité de l’information. 
Malheureusement, la réflexion critique a cédé le pas à la « navi-
gation » chez le consommateur typique d’informations. Or, cette 
attention passagère accordée à un thème, puis à un autre et ainsi de 
suite crée une « vulnérabilité au mensonge4 » [tco]. Aujourd’hui, 
la vérité semble adaptable aux besoins, seule la perception compte, 
et « les faits n’importent plus du tout5 » [tco]. 

Le cycle médiatique actuel suit une cadence tenace et continuelle 
qui transcende à toutes fins utiles toute frontière physique ou virtuelle. 
La technologie de la radiodiffusion réside maintenant dans les télé-
phones cellulaires, et les espaces autrefois contrôlés par les médias et 
les gouvernements sont maintenant envahis par de nouveaux acteurs 
aux mobiles multiples. Les modèles de fonctionnement des médias ont 
été perturbés, ce qui a entraîné des bouleversements, la réduction du 
personnel et une diminution considérable du nombre de journalistes 
experts en matière de défense. La montée de l’« infodivertissement » 
superficiel nuit au journalisme sérieux et à la pensée critique6. Une 
étude de l’industrie menée en 2018 a révélé que seulement 49 p. 100 
de la population canadienne fait confiance aux reportages des médias. 
À l’échelle mondiale, 66 p.100 des répondants croient que les médias 
se soucient plus d’attirer des téléspectateurs et des lecteurs que de 
l’exactitude, et 59 p. 100 soupçonnent que les journalistes poursuivent 
une idéologie au lieu de viser l’intérêt public7. Cela amène certains 
experts à croire que les agences médiatiques emploient un « cadre 
de résolution des problèmes » [tco] qui accentue un discours basé 
sur la peur et une crise, car 
ces deux éléments accroissent 
l’auditoire et sont rentables8. 
Les seuls organismes de sur-
veillance des médias au Canada 
s’autoréglementent, les jour-
nalistes font rarement l’objet 
d’enquêtes, et les pénalités se 
résument à la publication de 
rectificatifs formulés comme 
les médias pris en défaut le 
jugent approprié9. 

Quand la dynamique  
politique se mélange à l’activité 
médiatique sensationalisée, il 
en résulte un véritable champ 
de mines pour les comman-
dants militaires. Donald 
Savoie, expert universitaire 
dans le domaine de l’adminis-
tration publique, affirme que 
le gouvernement fonctionne 
dans un « aquarium » et que des 
questions qui retiendraient très 
peu l’attention dans le secteur 

privé engendrent des crises politiques d’envergure qui durent des 
mois dans le secteur public10. Les demandes d’accès à l’information 
constituent un volet important de la transparence gouvernementale. 
Cependant, M. Savoie souligne que les médias, les législateurs et les 
groupes d’intérêts cherchant à plonger le gouvernement dans l’em-
barras y recourent abondamment11. De même, il montre comment des 
vérifications internes effectuées par le gouvernement afin d’améliorer 
son rendement sont régulièrement exploitées par les journalistes et 
les partis de l’opposition à des fins professionnelles et partisanes12. 
Les médias posent régulièrement aux personnalités publiques des 
questions-pièges, ce qui « empoisonne les nouvelles13 » [tco] au dire 
de l’Open School of Journalism. D’autres politicologues tels que Peter 
Aucoin et Mark Jarvis conviennent que les médias sont devenus de 
plus en plus agressifs et hostiles, de sorte que, maintenant, beaucoup 
« [doutent] de la valeur de l’accroissement de la transparence14 ». Ils 
ajoutent qu’au lieu d’accroître la responsabilisation des représentants 
élus, les nouveaux mécanismes de transparence ont surtout servi à 
exposer davantage les fonctionnaires à la critique15. Selon M. Savoie, 
tous ces facteurs ont amené les gouvernements au pouvoir à exercer 
des pressions compensatoires pour « gérer les nouvelles, camoufler 
les erreurs commises et « présenter “sous un angle positif” des infor-
mations préjudiciables16 ». Les journalistes se plaignent à juste titre 
des délais excessifs pour accéder aux documents gouvernementaux et 
de l’exaspération qu’ils ressentent quand ils reçoivent des explications 
insignifiantes en réponse à leurs questions détaillées. De toute évi-
dence, des tendances alarmantes se font jour de part et d’autre, mais 
pour l’instant, ce ne sont encore là que des exceptions par rapport aux 
normes journalistiques solides et à la conduite du personnel respectant 
l’éthique des communications au Canada. Cela dit, la prédominance 
grandissante de ces tendances menace de désagréger le tissu de la 
démocratie et d’affaiblir la responsabilisation du gouvernement.

Arsenalisation de l’information

À mesure que le monde de l’information devient de plus en plus 
fracturé, sensationaliste et polarisé, il devient vulnérable à 

d’autres tendances alarmantes. Au cours de la dernière décennie, 

Le chef de l’État-major général des Forces armées russes/premier sous-ministre de la Défense, Valéry Guérassimov (à g), 
et le maire de Moscou, Sergei Sobyanin, lors d’une réunion du Conseil de sécurité de la Russie au Kremlin, le 6 avril 2018. 
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des acteurs étatiques et non étatiques sans doute pernicieux se 
sont mis à mettre de plus en plus l’accent sur l’élaboration et la 
mise en œuvre de tactiques d’information «  arsenalisées  ». En 
général, ces dernières consistent à tirer profit de plateformes, 
de technologies et de sources d’information ouvertes et secrètes 
en vue de perturber les régimes démocratiques, les alliances et 
la cohésion sociale. Les efforts que le Kremlin a déployés pour 
semer la discorde et la confusion au cours de plusieurs campagnes 
électorales récentes en Europe et en Amérique illustrent bien les 
dangers éventuels inhérents à de telles tactiques. Les experts 
craignent que de telles mesures puissent effectivement engendrer 
des menaces profondes pour la sécurité nationale17. En 2013, le 
général Valéry Guérassimov, chef de l’état-major général de la 
Russie, a déclaré que « les règles de la guerre ont radicalement 
changé  » et que l’efficacité des «  outils non militaires  » [tco] 
pour atteindre des objectifs stratégiques ou politiques dans un 
conflit dépassait maintenant celle des armes18. Le secrétaire 
général adjoint de l’OTAN pour le renseignement et la sécurité a 
récemment déclaré que la Russie était en train de recourir davan-
tage à la propagande et à la désinformation pour compenser sa 
faiblesse militaire relative19. Pendant les opérations menées en 
Géorgie et en Ukraine, le Kremlin a été soupçonné de parfaire 
divers outils, y compris la maskirovka (déception) et le contrôle 
réflexif (efforts déployés secrètement pour amener un adversaire 
à choisir volontairement un plan d’action privilégié et prédéter-
miné). Les autorités russes ont en outre affecté des ressources 
considérables à la création de plateformes d’information mon-
diales, y compris des médias officiels, tels que RT et Spoutnik. 
Elles ont multiplié les intermédiaires secrets, y compris de faux 
« centres de réflexion », elles ont introduit des « experts » dans 
divers milieux et elles se sont assuré les services de blogueurs et 
d’activistes parfois appelés péjorativement « idiots utiles20 » [tco]. 
Certains de ces derniers (mentionnons par exemple la fausse per-
sonnalité Jenna Abrams sur Twitter) sont cités par les meilleurs 

médias et attirent des dizaines de milliers d’abonnés avant d’être  
découverts21. L’intelligence artificielle accroît le perfectionnement 
des comptes «  robots  » automatisés et renforce leur capacité 
d’éviter la détection et d’accentuer la désinformation. Exploitant 
ces outils, le Kremlin cherche à diviser les alliances, à perturber 
la cohésion nationale, à s’ingérer dans les élections et à créer des 
bouleversements dans les sociétés occidentales. La doctrine  
des « trois guerres » (opérations psychologiques, manipulation des 
médias et guerre juridique) que la Chine pratiquait principale-
ment contre Taïwan dans le passé est maintenant de plus en plus  
appliquée en Europe centrale et en Europe de l’Est22. 

Les acteurs non étatiques, tels que Daech, ont eux aussi montré 
qu’ils savaient exploiter ce domaine en répandant l’extrémisme et 
en attirant des recrues de toutes les parties du monde au moyen de 
vidéos, des médias sociaux et de la revue virtuelle Dabiq23. Ce groupe 
terroriste a même employé des drones pour enregistrer du haut des airs 
des séquences vidéo de propagande montrant ses attaques contre les 
forces gouvernementales irakiennes. Les acteurs tant étatiques que non 
étatiques arsenalisent rapidement le domaine de l’information, et les 
experts craignent que la vérité, la raison et la réflexion en souffrent24. 
Les stratèges postulent que les conflits de l’avenir dépendront de la 
concurrence entre les discours stratégiques, ce qui signifie que les 
conséquences seront énormes pour les commandants des FAC25. 
Cependant, comme les campagnes d’information contradictoires 
se propageront dans l’environnement médiatique national politisé, 
comment les officiers supérieurs feront-ils échec aux attaques de 
désinformation, tout en évitant les écueils stratégiques? Les généraux 
parviendront-ils à faire la distinction entre les attaques dissimulées 
déclenchées par des parties interposées ennemies, d’une part, et les 
questions légitimes posées par les médias et les députés de l’opposition 
au Canada, d’autre part? La section qui suit porte sur les dilemmes 
graves qui jalonnent les lignes de faille de la relation civilo-militaire. 
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Photo de propagande de l’État islamique en Irak et au Levant (Daech) illustrant des militants masqués tenant l’étendard noir de Mahomet utilisé par Daech.
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L’environnement de l’information et le contrôle 
exercé sur les forces militaires par les autorités civiles

Dans un contexte civilo-militaire occidental, un élément clé 
du contrôle politique exercé sur les forces armées d’un pays 

est une presse libre active qui joue le rôle d’un chien de garde26. 
La responsabilisation est un attribut fondamental et essentiel de 
toute société démocratique ouverte. Les journalistes contribuent 
à faire en sorte que les chefs militaires répondent toujours aux 
questions des politiciens et que les représentants élus rendent 
toujours compte à la population. La dégradation actuelle de l’en-
vironnement de l’information a provoqué des critiques généralisées 
contre la presse, ce qui en a miné la véracité et la légitimité. Cet 
assaut s’accompagne de conséquences dangereuses, notamment 
l’affaiblissement de la résilience de la société face au discours 
arsenalisé, résilience qu’une presse respectée fournit27 » [tco]. Il 
réduit aussi le contrôle des autorités civiles sur les forces armées 
et diminue la responsabilisation du gouvernement. Une critique 
médiatique professionnelle constitue une importante protection 
démocratique qui aide à s’assurer que les activités et les budgets 
militaires correspondent toujours aux attentes et aux normes de la 
société dans son ensemble. Par conséquent, les FAC ont tout intérêt 
à veiller à ce que les journalistes couvrant le domaine de la défense 
au Canada demeurent actifs, crédibles et professionnels. Après 
tout, les forces armées et le quatrième pouvoir aspirent ensemble 
au même état final : une société démocratique dynamique et saine. 

De toute évidence, la relation continue entre les deux demeurera 
tumultueuse, mais les chefs militaires doivent voir dans les médias 
un puissant allié éventuel dans la lutte contre les campagnes de 
désinformation orchestrées par l’adversaire. 

Les affaires civilo-militaires deviennent encore plus complexes 
quand des attaques « arsenalisées » ont lieu dans le domaine de 
l’information. La connexion entre les forces armées, leurs maîtres 
politiques et les journalistes engendrera des situations difficiles et 
énigmatiques quand le pays fera face à des attaques de désinformation 
dissimulées. Le Kremlin et d’autres acteurs emploient des tactiques 
d’information hybrides et décentralisées pour en voiler les origines, 
les motifs et l’intention. À mesure que l’on en apprend davantage 
sur ces activités hostiles, une vérité devient de plus en plus claire : 
les grands paramètres et l’orientation de ces campagnes adverses 
sont produits au niveau stratégique, et les objectifs, les résultats et 
les effets éventuels sont eux-mêmes stratégiques. Par conséquent, 
une intervention uniquement militaire dans de telles circonstances 
serait inopportune, car c’est aux autorités civiles qu’il incombe 
d’établir la politique, de réfléchir aux solutions de rechange, de 
définir le débat national et de prendre les décisions stratégiques28. 
Cela dit, Stephen Saiderman, expert des relations civilo-militaires, 
fait valoir qu’en général, les représentants élus ne possèdent « ni le 
pouvoir, ni l’expertise, ni l’intérêt » [tco] voulus pour expliquer à 
fond les enjeux militaires complexes29. Il soutient que les parlemen-
taires ont un accès restreint aux renseignements militaires et que le 
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temps leur manque pour bien les comprendre. Les hommes et les 
femmes politiques ont donc fortement tendance à se concentrer sur 
les enjeux sensationnels, mais superficiels, plutôt que sur les dossiers 
stratégiques et politiques plus importants30. Selon lui, le mieux que 
la population canadienne puisse espérer, c’est que le ministre de la 
Défense nationale (min DN) et le chef d’état-major de la défense 
(CEMD) se tirent bien d’affaire de leur côté, car la supervision 
exercée par le Parlement sera faible et mal éclairée31. Un autre expert, 
Yagil Levy, fait fond sur ce thème en faisant observer que les médias 
sont prédisposés à couvrir des « épisodes » plutôt que les processus 
compliqués32. Il souligne qu’une approche « faisant des nouvelles une 
denrée » [tco] risque de mener à des préjugés de la part des médias, 
à la manipulation éventuelle par les forces armées, à un manque 
de défenseurs des politiques de rechange et à une diminution du 
contrôle civil33. Le troisième et dernier aspect de ce triple problème 
réside dans le fait que les stratèges militaires sont peu susceptibles 
d’obtenir en temps opportun des directives politiques décisives sur 
la façon de réagir aux attaques de désinformation. Comme l’a dit un 
jour avec esprit le très distingué brigadier-général Sir Mike Jackson, 
ancien chef de l’état-major général, en parlant des opérations de 
déploiement militaires, « les directives politiques peuvent s’avérer 
vraiment utiles, à condition de les recevoir34 » [tco]. Par consé-
quent, si de telles directives parviennent rarement aux commandants 
en déploiement, à quoi peuvent-ils s’attendre pour faire face aux 
attaques de désinformation hybrides dont les origines et l’existence 
même sont extrêmement difficiles à détecter? Les ministres de la 
Couronne sont absorbés par la frénésie des enjeux du jour, qui est 
souvent attisée par les médias et l’opposition. Voilà qui place les 
chefs militaires devant un dilemme : s’ils ne peuvent s’attendre à 
recevoir des directives politiques, les généraux doivent-ils accepter 
les risques inhérents à leur intervention active dans l’environnement 
de l’information hybride? Donald Savoie résume ainsi les attentes 

des autorités politiques au pouvoir : les fonctionnaires doivent éviter 
de se donner un profil public et, même si leurs actions sont correctes 
99 p. 100 du temps, l’accent sera mis sur les très rares situations 
(1 p. 100) qui auront mal tourné35. Des officiers supérieurs des FAC 
ont subi des critiques disproportionnées dans le passé pour de petits 
« cafouillages » publics, notamment quand ils ont qualifié les terroristes 
de « meurtriers et de salauds », cité des « propos toxiques » relevés 
dans les médias et exhorté les journalistes à s’intéresser à des débats 
plus approfondis au lieu de se demander si les missions militaires de 
déploiement constituent ou non des opérations « de combat ». Ces 
incidents ont suscité l’indignation de certains journalistes, y compris 
des accusations selon lesquelles les militaires sont résolus à se servir 
de leur appareil de relations publiques pour étouffer le débat politique 
et pour museler, marginaliser et intimider les journalistes36. Les chefs 
militaires n’auront certainement pas carte blanche lorsqu’il s’agira 
de s’attaquer à de délicates questions informationnelles au niveau 
stratégique, questions qui seront posées très évidemment aux FAC 
ou à la population canadienne. Cependant, vu la gravité des menaces 
éventuelles, l’inaction n’est pas une option non plus. Les attaques de 
désinformation hybrides ne seront pas dirigées uniquement contre les 
forces armées. Elles seront plutôt omnidirectionnelles, synchronisées 
et adaptatives et elles risqueront d’être écrasantes37. Il est donc temps 
que les chefs politiques, militaires et gouvernementaux se sensibilisent 
sérieusement à cet enjeu. Il faut élaborer une stratégie pangouvernemen-
tale qui comprendra des directives politiques permanentes ou produites 
rapidement, ainsi que la délégation de vastes pouvoirs et la définition 
de limites à l’intérieur desquelles les autorités seront à même de réa-
gir et de prendre la parole. En outre, le gouvernement doit s’efforcer 
de s’allier aux médias, aux centres de réflexion, aux influenceurs de 
l’opinion et à d’autres membres de la société civile afin de stimuler 
la coopération et la coordination et de renforcer la résilience face aux 
campagnes de désinformation hostiles éventuelles. Le temps presse, 
car l’élection fédérale de 2019 au Canada constitue une cible évidente 
pour les adeptes des tactiques hybrides de ce genre. Il ne m’appartient 
pas ici d’aborder les détails particuliers d’une telle stratégie pangou-
vernementale, mais une question civilo-militaire clé demeure : les FAC 
devraient-elles s’adonner à des activités qui viseraient à influencer la 
population canadienne et à susciter chez elle les effets voulus? 

La question de l’influence et de la lutte contre les 
discours adverses

Étant donné les mutations importantes survenues dans  
l’environnement de l’information, le moment est venu 

de réexaminer la question de savoir s’il faut que les Affaires 
publiques nationales essaient d’influencer les auditoires canadiens 
et alliés et s’il convient qu’elles le fassent. La doctrine canadienne 
actuelle en matière d’affaires publiques (AP) date de quatorze ans 
et repose sur les principes de l’ouverture, de la transparence, de 
la crédibilité et du devoir d’informer les auditoires canadiens et 
internationaux sur les activités des FAC38. En revanche, la doctrine 
des opérations d’information (OI), récemment mise à jour, vise à 
influer sur la volonté, les capacités et la compréhension de toute 
une gamme d’acteurs et d’auditoires, mais en respectant rigoureu-
sement les lois, les politiques, la doctrine, les ordonnances et les 
directives. Jusqu’ici, les AP ont servi à informer les populations 
dans les territoires canadiens et alliés, tandis que les OI ont été 
exploitées dans divers environnements étrangers pour dissuader 
les efforts d’adversaires éventuels, ou pour leur faire échec, tout 
en suscitant l’appui des populations locales. Au Canada, les OI 
n’ont lieu qu’à la demande expresse de la Couronne, ce qui ne se 
produit que dans des circonstances exceptionnelles39. Comme les 
AP sont limitées à des activités d’information et que l’influence 
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des OI ne s’exerce normalement qu’au cours d’opérations à 
l’étranger, comment les FAC peuvent-elles espérer pénétrer la 
complexité de l’environnement de l’information actuel? Un petit 
groupe de militants politiques et de journalistes semble troublé par 
la possibilité que les FAC aient une influence au Canada et il ima-
gine des appareils de propagande, « la militarisation » des affaires 
publiques, le musellement et l’intimidation de la presse40. Bref, 
ces intervenants craignent que les FAC s’adonnent à bon nombre 
des tactiques mêmes que leurs adversaires éventuels emploient 
régulièrement. En formulant ces arguments, ils oublient qu’il est 
pratiquement impossible d’informer des auditoires sans exercer 
une influence dans une certaine mesure. Quand les communica-
teurs cherchent à éduquer, ils abordent les sujets depuis un certain 
point de vue et ils ont des partis pris conscients et inconscients 
auxquels ils ne peuvent se soustraire. Afin d’informer un auditoire 
avec succès, il faut gagner sa confiance, ce qui nécessite aussi une 
persuasion ciblée pour susciter des effets particuliers tels que la 
confiance et l’apprentissage. La question dès lors n’est pas de 
savoir si les commandants et les communicateurs des FAC doivent 
exercer une influence, mais plutôt comment ils doivent régir les 
tentatives de persuasion. 

Influence éthique – Une nouvelle approche

Afin d’avoir des rapports significatifs et visibles avec la 
population canadienne, les FAC doivent envisager d’intégrer 

officiellement un concept de l’influence éthique dans leur doctrine 
actualisée des AP. D’un côté, si les communications nationales 

se limitent à informer, elles risquent d’être étouffées, voire 
déjouées, par les efforts de l’adversaire. D’un autre côté, 
les FAC ne peuvent pas compromettre leur position et leur 
crédibilité morales en recourant aux tactiques des États auto-
ritaires et des groupes extrémistes. Le concept de l’influence 
éthique offre un moyen clair de sortir de ce dilemme. Pour être 
acceptables, les efforts des AP visant à influer sur l’opinion 
nationale doivent respecter quatre critères clés  : ils doivent 
être véridiques, transparents, utiles et limités. 

Premièrement, la devise de la Branche des AP est « Veritas » 
(Vérité), et tous les praticiens doivent constamment tendre à la 
maintenir. Dans « le monde postfactuel », la crédibilité est plus 
essentielle que jamais et elle nécessite que toutes les communi-
cations des AP soient véridiques et fondées sur les faits. Cela ne 
doit pas empêcher l’utilisation de moyens narratifs tels que les 
histoires, la mise en trame, la métaphore et les émotions, dans 
la mesure où les résultats collectifs de l’emploi de ces moyens 

confirment les faits, au lieu d’engendrer 
la déception. Le respect de la vérité doit 
demeurer le principe primordial et invio-
lable de toute communication adressée à 
des auditoires nationaux et alliés. Dans 
les théâtres étrangers, les praticiens de 
l’information n’occupant pas en même 
temps un poste dans les unités des AP 
peuvent recourir à la déception tactique 
et aux faux renseignements pour inciter 
les adversaires à prendre de mauvaises 
décisions. Cela est de bonne guerre pen-
dant les conflits armés, mais ces activités 
ne doivent pas être le fait de personnes 
qui remplissent des fonctions liées aux 
AP, et leur application doit se limiter 
autant que possible aux adversaires.  

La déception ciblant une population civile dans un théâtre est 
contre-productive dans le contexte des efforts globaux, surtout dans 
la lutte anti-insurrectionnelle, où la réussite dépend fondamentalement 
de l’établissement de la confiance41.

 Deuxièmement, l’influence des AP doit toujours être  
transparente; autrement dit, tous les efforts de communication doivent 
être attribuables à une source précise. Certaines activités peuvent être 
plus ou moins officielles que d’autres, mais l’organisme ou le respon-
sable doit toujours être réel et identifiable. L’emploi d’intermédiaires 
secrets pour produire des effets informationnels directs ne doit jamais 
être permis dans les campagnes des AP. Les représentants des FAC 
peuvent chercher à informer des intervenants et des leaders d’opinion 
canadiens, mais ils ne doivent jamais tenter de contrôler la façon dont 
ces entités communiquent avec leurs propres auditoires. De même, 
les officiers des AP peuvent essayer de persuader des journalistes 
pendant des conversations d’arrière-plan, mais les médias demeurent 
libres de produire leurs reportages comme ils le jugent à propos. 

Troisièmement, tous les efforts des AP faits pour persuader un 
auditoire doivent être utiles. Par exemple, une campagne visant à 
encourager des Canadiens et des Canadiennes à s’enrôler dans les 
FAC serait considérée par la plupart des gens comme étant bénéfique 
et non dommageable. De même, la majorité de la population cana-
dienne estimera que les efforts visant à susciter un appui concernant 
les opérations de déploiement en cours des FAC et à les faire com-
prendre sont normaux et acceptables. Cependant, il existe certes des 
zones grises, en particulier dans les domaines des politiques et de  

Le brigadier-général Jay Janzen, actuel directeur des Affaires 
publiques des Forces armées canadiennes.
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l’approvisionnement, où les membres des FAC doivent procéder 
avec une extrême prudence. Des campagnes des FAC qui viseraient 
à accroître les budgets de la défense ou à favoriser l’acquisition 
d’équipements particuliers, par exemple, seraient très déplacées, car 
les décisions à ces égards relèvent carrément des autorités civiles. 
Les militaires doivent toujours s’abstenir de commenter les décisions 
concernant le déploiement de troupes, l’élaboration de politiques et 
des dossiers étudiés par le gouvernement. D’un autre côté, les efforts 
déployés pour faire connaître à la population canadienne les activités 
intéressantes et valables des FAC sont utiles, et il convient donc de 
s’y adonner avec créativité, fierté et perspicacité. 

Enfin, les efforts des FAC effectués pour influer sur la population 
du pays doivent être limités. Les campagnes doivent tendre à être 
remarquées dans le paysage informationnel encombré, et les efforts 
doivent viser à capter l’intérêt des Canadiens et des Canadiennes dans 
une mesure telle qu’ils prendront en considération et comprendront 
le point de vue des forces armées sur certains thèmes et enjeux. 
Ces efforts ne doivent pas aller plus loin, de manière à laisser les 
citoyens libres de prendre des décisions éclairées en fonction d’un 
contexte qui comprend les perspectives militaires. Les forces armées 
ne doivent jamais faire du lobbying ou tenter de manipuler l’opinion 
publique sur des questions de défense : ce serait là un comportement 
contre-productif qui risquerait sans doute de miner le respect et la 
crédibilité dont les forces armées bénéficient auprès de la population.

Dans le contexte de l’influence militaire fondée sur l’éthique, les 
commandants des FAC doivent aussi pouvoir répondre à la critique 
des médias et des pontifes, surtout quand les arguments manquent de 
contexte ou reposent sur des erreurs factuelles. Par exemple, les médias 
exploitent parfois des incidents isolés et les mots de quelques militaires 
mécontents pour évoquer une crise institutionnelle et une incompétence 
généralisées qui ne correspondent pas à la réalité globale. Les repré-
sentants des FAC doivent être libres de répondre aux commentaires 
négatifs des médias en apportant un contexte valable au débat public, 
dans la mesure où leurs propos ne concernent pas les grandes décisions 
concernant les politiques et l’approvisionnement. Les commandants 
doivent aussi être libres d’attirer l’attention sur la présence d’activités 
informationnelles adverses dans le contexte canadien et d’encourager 
la population à recourir à la réflexion critique et à vérifier les informa-
tions. Comme dans le cas d’un pathogène, le meilleur remède contre 
la désinformation n’est pas un antidote, mais plutôt la sensibilisation 
à la vérité et les mesures de protection42. Les FAC doivent être libres 
d’encourager un sain scepticisme avant les attaques de désinformation 
prévues, et les communicateurs militaires doivent activement saper 
les campagnes hostiles et renforcer le discours canadien autant que 
possible. Faire échec à des propos fourbes et mettre en lumière une 
influence adverse éventuelle, voilà deux activités qui ne sont ni viles ni 
militarisées! Ce sont plutôt des efforts issus d’un désir transparent de 
fournir un contexte valable à la population canadienne. Des réponses 
publiques directes à des reportages ayant le sensationalisme pour objet 
peuvent susciter la colère d’une petite minorité de journalistes suivant 
une éthique et des normes professionnelles d’un calibre inférieur. Cela 
entraînera sans aucun doute des réactions face aux efforts des FAC 
visant à dénoncer la fausseté du discours adverse, d’où la nécessité 
d’évaluer les risques et de n’intervenir que s’il convient de le faire et si 
cela comporte des avantages stratégiques. Il faut considérer globalement 
les critères « véridique, transparent, utile et limité », et les évaluations 
doivent être claires avant que des mesures soient prises. Celles-ci doivent 
être intégrées à la doctrine des AP des FAC, car faute de les observer 
totalement, les FAC perdront leur crédibilité et la prépondérance morale 
dont elles bénéficient actuellement par rapport à la conduite de leurs 
adversaires et de leurs critiques. 

Relations altruistes et communications adaptatives 

L’environnement de l’information chaotique d’aujourd’hui 
comporte des enjeux élevés, d’où la nécessité de réduire les 

risques au minimum et d’accroître les dividendes au maximum. 
Pour se garantir une main gagnante, les FAC doivent jouer 
un «  as  » en adoptant une méthodologie axée sur les relations 
altruistes et les communications adaptatives (RACA). Je traiterai 
maintenant des principes clés d’une telle approche et conclurai 
ensuite en formulant des recommandations connexes pour assurer 
le succès des FAC dans l’avenir. 

L’aspect « altruiste » de cette perspective est primordial, et il en a 
déjà été largement question dans la section précédente sur l’influence 
éthique. Il est essentiel que toutes les communications militaires 
soient « véridiques, transparentes, limitées et utiles » pour renforcer 
la crédibilité et l’autorité morale des FAC et de leurs commandants 
dans l’environnement postfactuel toxique. Cette position morale 
altruiste risque de limiter la disponibilité des tactiques et des outils à 
court terme, mais elle procurera aux FAC un net avantage stratégique 
au cours d’une longue bataille des discours.

Le deuxième précepte de la méthodologie des RACA réside 
dans les « communications adaptatives ». Les chefs et les commu-
nicateurs militaires devraient envisager sérieusement d’exploiter 
les principes de la pensée narrative et conceptuelle pour obtenir des 
résultats améliorés dans le domaine actuel de l’information. La pen-
sée conceptuelle correspond à un processus créatif de résolution des 
problèmes qui emploie l’empathie, l’expérimentation et l’analyse de 
l’action réciproque au sein des systèmes afin de produire des solutions 
novatrices. Les forces armées de plusieurs pays alliés appliquent ce 
processus à la stratégie militaire, et je fais valoir ici que cet atout 
vaut aussi dans le domaine de la communication stratégique. Wilbur 
Schramm, une autorité américaine en matière de communications de 
masse, a proposé un modèle linéaire classique de communication qui 
ne vaut plus aujourd’hui dans l’environnement contemporain réseauté 
et disputé des communications « de plusieurs à plusieurs43 ». Le 
général James N. Mattis a rejeté les approches linéaires en matière 
de stratégie en soulignant qu’une « force interarmées doit agir mal-
gré l’incertitude et s’épanouir dans le chaos44 » [tco]. Il faudra des 
solutions multiples, créatives et en évolution constante pour réussir 
dans l’environnement de l’information, ce qui nécessitera une pen-
sée « inventive » qui prendra en considération les rapports entre les 
acteurs, la dynamique d’auditoires complexes et la définition d’effets 
boomerang éventuels qui pourraient découler des mesures adoptées 
par les FAC en matière de communications. La pensée conceptuelle 
mettra davantage l’accent sur l’écoute, l’empathie, la créativité et 
l’interconnectivité de l’environnement de l’information. D’aucuns 
soutiennent que l’exploitation de ce processus non linéaire donnera 
lieu à des campagnes de communication nouvelles et plus créatrices.

Le discours est un autre outil puissant que les communicateurs 
militaires doivent maîtriser. Les communiqués et les argumentaires 
traditionnels doivent céder la place à l’emploi des émotions, des 
métaphores et des images pour transmettre à certains auditoires des 
renseignements essentiels. Les psychologues cognitivistes conviennent 
que le cerveau humain est six à sept fois plus susceptible de se rap-
peler des faits liés à une histoire comparativement à des faits isolés45. 
Le stratège Emile Simpson soutient que, dans l’avenir, les conflits 
seront principalement des « concours pour imposer une signification 
aux personnes », ce qui est « aussi bien émotif que rationnel46 » 
[tco]. Tandis que les FAC cherchent à faire échec aux informations à 
caractère sensationnel et hostile, elles doivent mettre à profit la force 
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de persuasion du discours dans leurs campagnes de communication. 
Comme l’a écrit Nassim Taleb, penseur ayant formulé le concept du 
« cygne noir » : « Seule une histoire peut en supplanter une autre […] 
le meilleur outil dont je dispose est une histoire47 ». Un mouvement 
insurrectionnel peut se présenter comme étant « David luttant contre 
Goliath » afin de se rallier la population, ce qui oblige les forces 
gouvernementales à réagir à l’aide d’un autre archétype adapté à la 
culture pour le combattre. Le cerveau humain est câblé pour reconnaître 
la forme narrative, ce qui en fait un moyen efficace pour décrire le 
conflit, cerner les désirs et diriger les auditoires vers une satisfaction 
éventuelle48. En d’autres mots, il rend possible un « bond normatif » 
entre les faits et les valeurs et entre l’observation et l’action49. Pareilles 
constructions mentales risquent d’être désarmantes pour les auditoires 
antagonistes et agnostiques, et elles sont difficiles à réfuter. Simpson 
évoque Aristote pour faire valoir que les discours efficaces doivent 
allier l’argument rationnel (logos), à la passion (pathos) et à la pression 
morale (ethos). À elle seule, la logique manque d’impact. Quant aux 
émotions, elles peuvent avoir une emprise sur les populations, mais 
elles sont imprécises et prêtent à confusion. Lorsque ces éléments sont 
ancrés dans la moralité et que l’expéditeur des informations est perçu 
comme étant crédible, une puissante trinité narrative entre en jeu50. 
Le discours doit être ambitieux, puiser dans l’identité des auditoires 
visés, emprunter à l’histoire et s’adapter au fil du temps pour perdurer 
et conserver sa pertinence51. 

Le stratège bien connu Lawrence Freedman a fait observer que le 
pouvoir ne provient pas tant de la connaissance des bonnes histoires 
que de la façon de les raconter et de la qualité du récit même52. Cela 
nous amène au concept de la mise en trame, c’est-à-dire à la façon 
d’en appeler aux préjugés cognitifs en présentant d’avance une pers-
pective particulière axée sur une situation donnée. Par exemple, une 
opération militaire pourrait être présentée comme ayant 60 p. 100 
des chances d’accroître la sécurité (trame positive), ou comme ayant 
« quatre chances sur dix » de ne pas atteindre son objectif (trame néga-
tive). Les trames sont étroitement liées aux métaphores génératives, 
ce qui entraîne l’emprunt d’éléments dans une constellation existante 
d’idées afin de faire en sorte qu’une situation soit perçue sous de 
nouveaux jours53. Par exemple, des concepts familiers, tels que « la 
maladie par rapport à la santé », « l’opposition entre authentique et 
artificiel » et « la complétude plutôt que la fragmentation » peuvent 
servir à produire un préjugé cognitif et à aider à établir la trame. Si 
un général devait parler de la nécessité « d’éradiquer le fléau du ter-
rorisme », par exemple, il emploierait la métaphore de « la maladie 
par rapport à la santé » que l’auditoire appliquerait inconsciemment 
à la force adverse. Ces astuces sont employées régulièrement par les 
adversaires et les critiques des FAC; voilà qui nécessite des efforts 
pour recadrer les enjeux et les situations afin d’appliquer avec succès 
une perspective militaire canadienne. Les praticiens doivent s’assurer 
que ces moyens soient fondés sur la vérité, éthiques, éloquents, cohé-
rents, inclusifs aux yeux des auditoires visés, et utiles pour atteindre 
les objectifs stratégiques54. Tous ces outils narratifs aident à ramener 
les valeurs et les émotions à la surface des communications, ce qui 
revient à interpeller l’auditoire. Par exemple, au lieu d’expliquer ce 
que les FAC font, il conviendrait de mettre l’accent sur la raison pour 
laquelle nos militaires y servent. 

Une autre notion fondamentale à inclure dans les campagnes 
de communication adaptative réside dans la nécessité de définir des 
objectifs clairs et atteignables et de s’adonner constamment à des éva-
luations et à des rajustements. Afin de mesurer et d’évaluer les effets 
dans l’environnement de l’information, il faut d’abord comprendre les 
forces en jeu dans le système actuel. Pareille analyse du contexte n’est 
pas facile à mener, étant donné le volume des informations, le nombre 
d’influenceurs et la cadence à laquelle se manifestent les variations et 
les tendances dans le domaine. Il n’existe aucune solution parfaite, et 
les ressources sont rares, mais les FAC ont commencé à expérimenter 
certaines méthodologies qui aideront à cerner les tendances les plus 
dominantes en matière d’information et leurs répercussions dans 
l’environnement de l’information de la défense. Les initiatives de 
ce genre n’en sont encore qu’à leurs balbutiements, et il faut donc 
leur accorder la priorité et leur affecter des ressources pour qu’elles 
parviennent à maturité. Si cela se produit, une sensibilisation accrue 
à l’information aidera à façonner les processus de conception des 
campagnes de communication et à améliorer les efforts visant à 
évaluer l’efficacité des communications.

La définition d’objectifs pertinents et l’évaluation du degré 
de succès des campagnes de communication comportent des défis 
particuliers. Tout d’abord, les FAC ne doivent pas surestimer la 
possibilité d’influer sur les convictions ou les perceptions dans les 
populations. La clé consiste à fixer des objectifs en mettant l’accent 
sur la production de changements progressifs dans les comportements 
de l’auditoire, puis à cerner et à renforcer les signes de succès. Par 
exemple, il serait irréaliste d’essayer de transformer des auditoires 
non intéressés en des partisans des FAC, ou d’en faire des recrues 
éventuelles du jour au lendemain. Un objectif plus réaliste consiste-
rait à repérer les segments les plus raisonnables de l’auditoire et à se 
concentrer sur eux, à mener des activités ciblées conçues pour susciter 

Sir Lawrence Freedman, professeur émérite du programme d’Études sur la 
guerre et auteur, le 24 août 2016.
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leur intérêt et à évaluer le pourcentage des membres de l’auditoire 
qui ont choisi de demander plus de renseignements. Pareils efforts ne 
contribueront pas beaucoup à modifier les valeurs et les convictions, 
mais ils jetteront les bases d’un dialogue, renforceront la crédibilité 
et favoriseront la création de réseaux. Naturellement, il est essentiel 
de joindre l’action à la parole, car tout « écart entre ce qui est dit et 
ce qui est accompli » détruira rapidement même les campagnes et 
les discours les plus efficaces. Les FAC doivent chercher à améliorer 
leur compréhension de base de l’environnement de l’information 
complexe, puis adopter des outils pratiques afin d’évaluer si les 
objectifs stratégiques sont atteints en matière de communication.

La dernière composante de la méthodologie des RACA réside 
dans « les relations ». Le général Stanley A. McChrystal a écrit un jour 
qu’« il faut un réseau pour vaincre un réseau55 » [TCO]. Une première 
étape importante consiste à mener des recherches sur les réseaux qu’une 
organisation souhaite influencer, en recourant à un processus appelé 
« analyse de l’auditoire visé ». Cette procédure détaillée permet de 
dresser les profils des auditoires favorables et hostiles, et peut s’avérer 
extrêmement utile pour cerner les points d’effort déterminants. Ensuite, 
il faut exploiter les réseaux efficacement. Les membres des FAC pos-
sèdent aussi leurs propres réseaux particuliers, qui représentent une 
ressource inexploitée ayant un énorme potentiel. Malheureusement, 
les règlements des FAC tels que les articles 19.36, 19.37 et 19.375 des 
Ordonnances et règlements royaux applicables aux Forces canadiennes 
(ORFC) sont extrêmement restrictifs et suscitent chez les militaires la 
nette impression qu’il n’y a pas grand-chose qui puisse être communiqué 
publiquement au sujet de leurs fonctions. La Commission d’enquête 
sur le déploiement des Forces canadiennes en Somalie a recommandé 

que ces règlements soient mis à jour afin d’accorder aux militaires une 
plus grande liberté d’expression sans contrainte56. De toute évidence, il 
faut assujettir les communications à certaines restrictions pour assurer 
la sécurité des opérations et faire en sorte que les questions politiques ne 
soient pas débattues publiquement par les militaires. Cela dit, il existe 
une multitude d’éléments d’information accessibles au membre moyen 
des FAC; l’exploitation des expériences individuelles dans les réseaux 
produirait des effets exponentiels. Les règlements doivent être mis à jour 
et expliqués, et les chefs, à tous les niveaux, doivent encourager leurs 
subalternes à établir des rapports convenables avec leur collectivité. 
En outre, les membres des FAC possédant des talents supérieurs pour 
établir des réseaux et communiquer doivent être repérés, puis recevoir 
la formation voulue afin d’aider à renforcer les discours stratégiques. 
Par exemple, certains membres des FAC ont des milliers d’abonnés 
virtuels en raison de leurs intérêts extérieurs et de leur aptitude à établir 
des liens sur les médias sociaux. Si certains de ces militaires partageant 
un même intérêt recevaient du matériel publicitaire sur les campagnes 
de recrutement et qu’ils étaient disposés à en parler à l’occasion sur 
leurs réseaux et en leurs propres mots, les résultats pourraient être très 
spectaculaires. Pour cette raison, les FAC auraient avantage à songer 
à créer une « force opérationnelle des médias sociaux ». Il faudrait 
élaborer des lignes directrices et une formation claires parallèlement 
à une documentation approuvée et à des objectifs mesurables. Les 
premiers efforts devraient être modestes, ciblés et surveillés de près, 
l’objectif étant alors d’accroître les chances de succès et de réduire 
les risques. Il serait essentiel d’exercer une surveillance régulière des 
participants et de veiller à ce que les lignes directrices soient suivies 
et à ce que le contenu lié aux FAC soit approprié. Nigel Jones et Paul 
Baines, experts en marketing et en matière politique, croient qu’un 
dialogue établi au moyen d’un blogue militaire, par exemple, peut être 
extrêmement efficace, surtout aux niveaux inférieurs, où l’on accepte 
le risque afin de parvenir à la pertinence57. La clé de tout cela et de 
toutes les approches susmentionnées consiste à favoriser l’écoute et 
l’établissement de relations. Il sera donc essentiel de mettre en place 
des mécanismes pour faire en sorte que les données recueillies par les 
soldats s’adonnant à l’écoute et à l’établissement de relations soient 
transmises aux commandants. Si ces efforts sont déployés correctement, 
les réseaux et l’écoute issus de l’action d’une « force opérationnelle 
des médias sociaux » pourront aboutir à d’énormes résultats avec un 
investissement très faible. 

Un second aspect des « relations », dont les FAC devraient se 
préoccuper sérieusement, réside dans la nomination de porte-parole 
officiels en matière stratégique. Le chef d’état-major de la défense est 
le principal porte-parole des FAC, mais il faut gérer soigneusement 
ses interventions afin d’en conserver les effets pour les situations 
où elles seront les plus avantageuses ou pour les cas d’urgence. 
On aurait tort d’exposer le général en chef des FAC à des rapports 
fréquents avec les médias au sujet de thèmes non déterminants, 
car cela amenuiserait les effets de ses interventions et limiterait la 
souplesse en cas de contretemps, sans parler des conséquences que 
cela aurait pour son emploi du temps. La plupart des autres officiers 
supérieurs hésitent à accorder des entrevues officielles à la presse, 
étant donné que celles-ci comportent des risques dignes de mention 
et nécessitent des efforts importants en échange d’avantages n’étant 
pas nécessairement évidents dans l’immédiat. Les mises à jour opé-
rationnelles destinées aux médias sont exceptionnellement rares, vu 
le nombre de missions importantes auxquelles les FAC participent 
actuellement. Dans le présent article, j’ai exploré plusieurs raisons 
pour lesquelles les relations entre les forces armées et les médias 
risquent d’être houleuses, mais il faut dire ici qu’une grande source 
de mécontentement des journalistes concerne l’irrégularité des face-
à-face entre les militaires et la presse. Pourtant, de nombreux officiers 
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Caporal Frank Mellish, commando du Régiment aéroporté du Canada en 
patrouille en Somalie. 
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supérieurs n’ont ni le temps, ni la formation, ni le désir d’avoir de tels 
entretiens avec les journalistes. Or, aux États-Unis, un porte-parole 
militaire supérieur tient chaque semaine une séance d’information 
avec le corps des journalistes spécialistes du Pentagone. Une équipe 
de porte-parole militaires à temps plein et formés s’efforce chaque 
jour de se tenir au courant des enjeux importants, de parfaire ses 
approches en matière des communications et de dialoguer avec les 
médias et le public. Les efforts de cette équipe réduisent le fardeau 
des commandants supérieurs, qui peuvent dès lors se concentrer sur 
les questions opérationnelles et réserver leur apparition en public aux 
occasions et aux mises à jour importantes. En outre, si un porte-parole 
devient mêlé à une controverse, les commandants supérieurs disposent 
de la souplesse voulue pour faire le suivi et resituer la situation dans 
le bon contexte. Ces mêmes porte-parole pourraient aussi servir à 
diffuser des messages stratégiques sur les médias sociaux, notamment 
pour faire échec aux propos sensationnels et hostiles, au besoin. Un 
avantage important d’une telle approche réside dans la relation que 
les porte-parole permanents peuvent établir avec les journalistes et 
le public. Au bout d’un certain temps, la confiance et la crédibilité 
peuvent être établies, et des traits de personnalité particuliers peuvent 
amener les auditoires à mieux écouter et accueillir les arguments 
stratégiques présentés. Pareilles approches sont nettement meil-
leures que les communications bureaucratiques et institutionnelles, 
qui sont impersonnelles, distantes et incapables de susciter une 
écoute et des rapports efficaces. Par conséquent, les FAC devraient 
envisager sérieusement d’employer des porte-parole au niveau stra-
tégique et chercher à exploiter les réseaux tactiques pour en tirer des 
effets supplémentaires au moyen de l’expérimentation d’une « force 
opérationnelle des médias sociaux ». Tandis que les FAC conti-
nuent à faire face à l’adversité et au chaos dans l’espace de combat  

informationnel, de solides bases reposant sur l’éthique, l’adaptation, le 
dialogue et l’écoute, comme le propose la méthodologie des RACA, 
seront essentielles à la réussite. 

Les jokers – Obstacles au progrès

Jouer un « as » au moment opportun peut avoir des effets, mais 
les stratèges doivent se rappeler que les « jokers » risquent d’en 

neutraliser rapidement l’efficacité. Afin d’exploiter avec succès la 
méthodologie des RACA, les chefs supérieurs du gouvernement et 
des forces armées devront prendre connaissance de deux obstacles 
éventuels au progrès. D’abord, ils doivent accroître prudemment 
leur niveau de tolérance aux risques dans le domaine des commu-
nications. Il est quelque peu ironique que les forces armées soient 
prêtes à accepter des risques suprêmes sur le champ de bataille, 
mais qu’elles tendent à adopter une approche sans risque dans le 
domaine public. La devise selon laquelle « la victoire appartient 
aux audacieux » vaut autant pour les communications stratégiques 
que pour la guerre. Les adversaires du Canada ont manifesté une 
volonté grandissante de prendre des risques dans le domaine 
de l’information et, comme le stratège  Mikkel Rasmussen le 
précise «  dans un monde qui déteste les risques, quiconque en 
prend règne58 » [tco]. Dans le contexte des communications « de 
plusieurs à plusieurs », la perte du contrôle direct est inévitable, 
tout comme le risque. Rasmussen souligne que les risques de ce 
genre ne peuvent jamais être éliminés, mais qu’il est possible d’en 
filtrer quelques-uns, moyennant un certain prix, ce qui nécessite 
des délibérations judicieuses sur l’acceptabilité du risque59. Les 
chefs supérieurs des FAC et du Ministère doivent soigneusement 
prendre en compte le niveau et les domaines de risque qu’ils 

Le Pentagone, à Washington, D.C. 
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sont prêts à accepter afin de profiter des avantages d’un dialogue 
enrichi dans le domaine de l’information. Si les autorités veulent 
éviter de devoir « remettre la couronne » [tco] à un adversaire 
éventuel dans ce domaine, elles doivent accroître sensiblement 
leur résilience actuelle au risque en matière de communications. 
Le vérificateur général du Canada a déclaré un jour que, pour 
autonomiser les employés et les encourager à innover, les chefs 
doivent être disposés à accepter les risques et les erreurs et mettre 
l’accent sur l’apprentissage plutôt que sur le blâme60. 

L’amorce d’un changement culturel important présente un autre 
risque dont il faut tenir compte au moment de mettre en œuvre la 
méthodologie des RACA. Par exemple, les planificateurs militaires 
devront se demander si l’envoi de renseignements ou de cybermes-
sages serait aussi efficace dans certains cas que le lancement d’un 
missile. Il s’est avéré très difficile de vaincre de façon décisive un 
groupe d’insurgés sur le champ de bataille avec des armes et des 
tactiques. Les FAC doivent passer plus de temps à chercher des 
moyens de saper la volonté de combattre qui animent les groupes 
de ce genre, ou de réduire leurs raisons de combattre. La puissance 
coercitive demeurera un élément important pour atteindre de tels 
objectifs, car la dissuasion n’est crédible que si elle repose sur la 
menace du recours à la force véritable. Cependant, en envisageant 
l’emploi d’autres outils tels que les campagnes d’information, les 
FAC accroîtront leur capacité d’atteindre leurs objectifs stratégiques.

Le second obstacle éventuel à la progression des capacités  
stratégiques en matière de communications est le fait que des res-
sources insuffisantes sont affectées aux efforts de renouvellement. 
À elles seules, les idées ne permettront pas de faire échec aux inves-
tissements suffisants que les adversaires éventuels feront dans le 
domaine de l’information. En 2014, le Kremlin a affecté 600 millions 
de dollars américains au fonctionnement des réseaux RT et Spoutnik, 
et à cela s’ajoutent les millions qui ont été dépensés pour financer de 
nouvelles capacités militaires et des intermédiaires mondiaux dans 
le domaine de l’information61. Malgré cet investissement grandissant 
de la Russie, l’OTAN et ses États membres hésitent à mettre de 
nouvelles capacités sur pied et à affecter des fonds aux communi-
cations stratégiques. Le Canada compte parmi les quelques alliés 
possédant un secteur professionnel des affaires publiques, et un 

modeste investissement a pour objet d’opérationnaliser davantage 
cette capacité. Cela dit, afin de consolider le succès à long terme, il 
faudra accroître modérément les ressources financières et humaines 
et réaffecter des crédits consacrés aux communications militaires, 
de manière à créer une capacité au niveau stratégique. À l’heure 
actuelle, les quelques officiers des affaires publiques (OAP) chargés 
d’appuyer l’État-major interarmées stratégique sont aussi respon-
sables de la coordination avec les commandements ainsi que de la 
mise sur pied des forces nécessaires aux opérations de déploiement. 
Cette petite équipe a manqué de personnel de façon chronique au 
cours des dernières années, mais elle a réussi à assurer un soutien 
de base. Les initiatives liées aux RACA et décrites dans le présent 
article ne peuvent être menées à bien avec les ressources existantes, 
car elles ne sont pas gratuites. Un regroupement éventuel des atouts 
des AP dans le groupe du Sous-ministre adjoint (Affaires publiques) 
(SMA[AP]) pourrait offrir une solution partielle, mais il faudra sans 
doute un examen plus global de toutes les ressources consacrées aux 
communications militaires dans l’ensemble des FAC, ainsi qu’un 
investissement modéré de capital financier et humain. Il conviendrait 
aussi de songer à exploiter les compétences du personnel des OI 
dans des rôles nationaux. Cependant, il faudrait le faire aux termes 
de la doctrine des Affaires publiques et des principes de l’influence 
éthique, chaque fois qu’elles seraient employées en cette capacité. 
Par ailleurs, les unités des OI et des opérations psychologiques ont 
besoin d’autres structures professionnelles, programmes d’instruction 
et investissements pour maximiser leur potentiel en vue des déploie-
ments futurs des FAC. Il faut aux officiers des affaires publiques 
une instruction supplémentaire et un changement de culture pour 
qu’ils puissent mieux travailler avec d’autres ressources du domaine 
de l’information au cours des opérations à l’étranger. Si les chefs 
supérieurs se soucient vraiment de défendre les intérêts du Canada 
dans le domaine de l’information de demain, il est essentiel qu’ils se 
préoccupent sérieusement et sans tarder des jokers que sont l’aversion 
pour le risque et l’insuffisance des ressources.

Conclusion

Malgré le chaos omniprésent dans l’environnement de  
l’information, une chose est claire : les batailles du discours 

qui s’annoncent auront lieu au niveau stratégique, à n’en pas 
douter. Cela suscitera d’importants 
défis pour les commandants des 
FAC en matière de relations civi-
lo-militaires, vu la difficulté qu’il y 
aura à faire la distinction entre les 
activités démocratiques légitimes 
et responsables, d’une part, et les 
attaques de désinformation, d’autre 
part. Il nous faudra une stratégie 
pangouvernementale exhaustive 
pour se doter de la souplesse et 
de la vitesse nécessaires afin de 
manœuvrer dans cet environnement 
en évolution rapide. Il faudra aussi 
envisager avec sérieux la coopéra-
tion avec la société civile et établir 
une entente tacite entre le gou-
vernement, les partis d’opposition 
et les médias responsables. Si les 
FAC ont l’intention d’influer sur 
l’issue des batailles des discours 
dans l’avenir et sur la question de 
déterminer la meilleure «  façon de 
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Sprésenter les choses » [tco], il faudra réfléchir sérieusement et sans 

plus attendre aux importantes mesures à adopter, telles que celles 
décrites dans la méthodologie des relations altruistes et des com-
munications adaptatives. La plume est de toute évidence devenue 
une épée, et il faut y voir une arme dangereuse à double tranchant 
dans le domaine de l’information contemporain, arme qui nous 
oblige à faire une nouvelle analyse de la tolérance au risque et de 
nouveaux investissements dans le domaine des communications 

stratégiques. Si les FAC peuvent apprendre à mettre le domaine de 
l’information à profit judicieusement, dans le respect de l’éthique 
et avec souplesse, elles aideront à protéger la trame de la société 
démocratique et à accroître l’efficacité opérationnelle au Canada 
et partout dans le monde.
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L’évolution de la politique canadienne de défense 
par l’intermédiaire de la théorie du contrôle 
pragmatique des relations civilo-militaires

Le colonel (ret.) Brian Frei était, jusqu’au moment de sa retraite 
récente, officier de la police militaire dans l’Aviation royale cana-
dienne; il servait à titre de conseiller pour la protection des forces 
auprès du commandant du Commandement des opérations interar-
mées du Canada, à Ottawa. Le colonel Frei a récemment obtenu le 
diplôme décerné par le Programme de sécurité nationale, au Collège 
des Forces canadiennes, à Toronto (Ontario). Il est également diplômé 
du Collège militaire royal du Canada et il est titulaire de maîtrises 
en astrophysique et en études de la défense. Il est actuellement  
président de Presidia Security Consulting, une entreprise privée 
faisant partie du Groupe ADGA.

Introduction

D
epuis 2005, la politique de défense du Canada a 
traversé trois périodes différentes de renouvelle-
ment sous des gouvernements successifs, ce qui 
a donné trois politiques de défense distinctes  : 
en 2005, l’Énoncé de la politique de défense1, 

en 2008 la Stratégie de défense Le Canada d’abord2 et en 2017, 
Protection, Sécurité, Engagement : la politique de défense du 
Canada3. Étant donné l’évolution des contextes politique et 
mondial au cours de cette période, on peut observer les variations 
dans l’équilibre des influences dans la relation civilo-militaire 
dans le contexte des trois processus de renouvellement de la 

politique de défense. Le présent article explorera le rôle que les 
relations civilo-militaires jouent dans la formulation de la poli-
tique de défense du Canada et sa mise en œuvre ultérieure. En 
examinant chacun de ces processus d’élaboration de la politique 
dans l’optique de la théorie du contrôle pragmatique, nous montre-
rons les conséquences négatives pour l’efficacité militaire qui ont 
résulté des relations déséquilibrées en 2005 et 2008 et nous ferons 
valoir que hormis d’importants changements dans le contexte 
mondial ou national, la relation plus équilibrée qui a donné lieu 
à l’élaboration de la politique Protection, Sécurité, Engagement 
en 2017 annonce un processus de mise en œuvre plus efficace au 
cours des prochaines années.

Les études sur les relations civilo-militaires mettent l’accent sur 
l’exercice du contrôle civil sur l’appareil militaire. Fondamentalement, 
les théories sur ces relations visent à faire comprendre la meilleure 
façon de protéger les systèmes politiques de l’État contre la puissance 
militaire tout en donnant aux chefs militaires le pouvoir de protéger 
l’État4. Dans les sociétés démocratiques modernes, le risque d’un coup 
d’État militaire, qui correspond à l’effondrement complet des relations 
civilo-militaires, est minime. Toutefois, les auteurs des études sur ces 
relations examinent souvent l’équilibre entre l’influence exercée par 
les chefs militaires et les dirigeants civils sur divers plans tels que 
les politiques, l’approvisionnement et la stratégie, dans le cadre de 
ce que l’éminent politicologue américain Elliot Cohen, doyen de la 

par Brian Frei

Énoncé de la politique de défense de 2005 du Canada.
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Paul A. Nitze School of Advanced International 
Studies, décrit comme étant un dialogue inégal : 
« […] inégal en ce sens que l’autorité définitive du 
chef civil [est] non équivoque et incontestable5 ». 

Certains auteurs faisant autorité, par exemple 
Peter Feaver, Ph.D., professeur de sciences politiques 
et de politique gouvernementale à l’Université Duke, 
choisissent de se concentrer sur les personnes en tant 
que dirigeants et agents pour comprendre la dyna-
mique des relations civilo-militaires6, mais d’autres 
examinent ces dernières en adoptant toute une gamme 
d’approches structurelles. Selon la théorie objective 
du contrôle civil, les chefs militaires et civils jouent 
des rôles structurels, les chefs militaires s’abstenant 
de toute intervention politique et les chefs civils 
exerçant un contrôle directif sur les politiques mili-
taires, mais non sur les opérations7. En revanche, la 
théorie du contrôle civil pragmatique fait valoir que 
les chefs militaires doivent être sensibles aux réalités 
politiques, mais ne pas verser dans l’idéologie, quand 
ils travaillent en collaboration avec les chefs civils pour atteindre les 
objectifs nationaux, qui sont politiques par définition. Par conséquent, 
la théorie du contrôle pragmatique donne à penser que les relations civi-
lo-militaires existent en vertu d’un équilibre délicat entre les influences 
présentes, équilibre qui peut se transformer « […] en fonction d’une 
menace, d’une crise ou d’une mission, plutôt que d’un poste, d’une 
profession ou d’une institution8 » [tco]. 

Bien que chacune de ces théories fournisse un cadre pour com-
prendre le rôle et l’influence relative du contrôle civil sur les forces 
militaires, la colonelle Suzanne Nielsen, professeure de sciences 
politiques et chef du département des services sociaux à West Point, 
examine les répercussions plus pratiques des relations civilo-militaires 
sur l’efficacité militaire. En particulier, le colonel Nielsen souligne 
que « […] des relations conflictuelles entre les chefs politiques et 
militaires nuiront à la sécurité nationale d’un pays » [tco], mais que 
les relations harmonieuses peuvent contribuer avantageusement à 
l’efficacité militaire9. Mais qu’entend-on par « efficacité militaire »? 
Diverses autorités ont proposé des définitions axées sur la capacité 

d’une force militaire d’atteindre ses objectifs, tandis 
que d’autres fondent leur définition sur la mesure 
du professionnalisme et de la puissance. Nielsen 
convient que les activités militaires ont lieu à la 
gamme complète des niveaux tactique, opérationnel, 
stratégique et politique, ce qui l’amène à conclure 
que l’efficacité militaire devrait également être 
évaluée à chacun de ces niveaux10. À cette fin, la 
définition que Branimir Furlan, officier militaire 
supérieur slovène et éminent savant, formule au sujet 
d’une force militaire efficace précise que « [c’en 
est une qui] comprend son rôle et sa mission et est 
capable de convertir les lignes directrices politiques 
en des actions et des interventions militaires effi-
caces » [tco]; cette définition nous procure une base 
à partir de laquelle nous pouvons étudier la mise en 
œuvre de la politique de défense11.

Ensemble, ces théories donnent à penser que le contexte joue 
un rôle important lorsqu’il s’agit de définir le concept du contrôle 
civil à n’importe quelle période donnée. À mesure qu’évoluent les 
environnements politique et social et le contexte de la sécurité, il en 
va de même de l’équilibre délicat dans les relations entre les autorités 
civiles et militaires. Par conséquent, la théorie du contrôle pragmatique 
fournit une optique particulièrement utile pour examiner les relations 
civilo-militaires au Canada, étant donné la structure civilo-militaire 
de la direction du ministère de la Défense nationale de notre pays. 
Ensuite, nous pourrons examiner l’efficacité militaire au moyen 
du processus de mise en œuvre des politiques dans le contexte des 
relations civilo-militaires existantes.

Afin d’évaluer l’efficacité des politiques de défense successives 
du Canada dans l’optique du contrôle pragmatique, il faut d’abord 
comprendre le contexte où chaque politique a été élaborée. Chacune 
de ces trois politiques de défense ayant été conçue sous un gouver-
nement différent et dans des conjonctures mondiale et nationale 
différentes, les contextes qui ont défini la relation civilo-militaire 
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pendant ces périodes ont clairement entraîné des variations dans 
l’équilibre entre l’influence militaire légitime et celle des autorités 
civiles12. En rétrospective, il est possible d’examiner les engagements 
stratégiques formulés dans les énoncés de 2005 et de 2008 par rap-
port aux résultats produits au cours de cette période intermédiaire.  
Par la suite, une comparaison entre le contexte des relations  
civilo-militaires de 2005 et de 2008 et celui de 2017 nous procurera 
un point de vue sur les défis que comporte la mise en œuvre de la 
politique Protection, Sécurité, Engagement.

L’Énoncé de la politique de défense de 2005

Bien que les gouvernements canadiens successifs aient exercé 
depuis toujours « […] un rigoureux contrôle sur les forces 

armées du pays13  » [tco], au cours de l’année ayant mené à 
la publication de l’Énoncé de la politique de défense de 2005 
intitulé Défense : Fierté et influence : notre rôle dans le monde, 
le général  Rick Hillier, alors chef d’état-major de la Défense 
(CEMD) et des Forces canadiennes14, a 
bénéficié d’une influence exceptionnelle 
sur la politique de défense du Premier 
ministre Paul Martin15. Plusieurs auteurs 
ont examiné la relation civilo-militaire qui 
a existé pendant cette période de l’histoire 
militaire canadienne dans la perspective 
de la théorie de Feaver, axée sur les 
dirigeants-agents, étant donné surtout 
la relation particulière qui existait entre 
le général  Hillier et le Premier ministre 
Martin16. Cependant, aux fins d’une étude 
comparative des politiques de défense 
successives au cours d’une période de 
treize ans, la théorie du contrôle pragma-
tique porte à penser que le contexte, et 
non les relations, joue un rôle clé lors-
qu’il s’agit d’accorder un certain degré  
d’influence aux chefs militaires. 

Les événements mondiaux ayant 
façonné les politiques nationales, le Canada 
avait épousé l’idéal des dividendes de la paix 
présenté à la fin de la guerre froide, ce qui a 
entraîné des compressions importantes des 
budgets et des effectifs des Forces cana-
diennes. L’affaire somalienne s’est ajoutée 
à cette conjoncture, de sorte que l’opinion 
publique sur la défense et les budgets de la 
Défense s’est dégradée considérablement vers 
le milieu des années 1990. Cependant, grâce 
à des efforts concertés faits pour améliorer 
l’opinion publique et la réputation internatio-
nale du Canada en tant qu’allié17, les attitudes 
chez nous avaient déjà commencé, en 2001, 
à favoriser un investissement accru dans 
la défense18. Après les attentats du 11 sep-
tembre 2001 contre les États-Unis, l’attitude 
des Canadiens a changé en reconnaissance de 
la position du pays en tant qu’allié et parte-
naire et pour l’engagement rapide d’envoyer 
des troupes de combat en Afghanistan19.

Quand Paul Martin a pris la direc-
tion du Parti libéral du Canada et assumé le 
rôle de premier ministre après le départ de 

Jean Chrétien, en décembre 2003, il a cherché à établir une position  
stratégique qui différencierait son leadership de celui de Jean Chrétien. 
Comme la guerre contre le terrorisme avait pris une envergure mon-
diale et que le public manifestait un appui accru pour la défense, Paul 
Martin a instruit son ministre de la Défense nationale (min DN) Bill 
Graham de « produire des politiques audacieuses et novatrices20 » 
[tco]. Paul Martin cherchait, semble-t-il, à promouvoir l’intégration de 
la politique étrangère et de la politique de défense et à réaffirmer ainsi 
le rôle du Canada sur la scène mondiale. Dans l’esprit des relations 
civilo-militaires canadiennes traditionnelles, le ministre Graham a 
d’abord chargé les cadres supérieurs du ministère de la Défense natio-
nale (MDN) d’élaborer la nouvelle politique de défense. Cependant, 
après que deux ébauches n’eurent pas réussi à traduire l’intention du 
Premier ministre, une décision sans précédent dans l’histoire récente 
du pays a été prise. Contrairement au principe traditionnel selon 
lequel la politique de défense relève de l’autorité civile, un nouveau 
CEMD allait diriger l’élaboration de la politique21. En choisissant 
le général Rick Hillier comme nouveau CEMD, le Premier ministre 
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EMartin a approuvé la vision que ce dernier nourrissait à l’égard des 

Forces canadiennes et il lui a ordonné de diriger l’examen de la 
politique de défense22.

Au MDN, le sous-ministre Ward Elcock a estimé que son rôle 
consistait à favoriser et à habiliter l’élaboration de la politique du général 
Hillier, plutôt qu’à protéger son rôle normal de « conseiller principal 
pour la politique de défense23 » [tco]. En outre, deux sous-ministres 
adjoints supérieurs, à savoir MM. Allan Williams (Matériels) et Kenneth 
Calder (Politiques), ont pris leur retraite peu après la fin de l’examen de 
la politique de défense24. Avec ces changements dans les postes les plus 
élevés du Ministère et avec l’approbation de ses objectifs stratégiques 
par le Premier ministre, le général Hillier s’est vu accorder un degré 
d’influence sur la politique de défense du Canada qui dépassait de 
loin les cadres du régime traditionnel qui conférait à l’autorité civile 
le contrôle rigoureux de l’appareil militaire25.

Le nouvel Énoncé de la politique de défense a été publié en 
2015, sous la signature du ministre Graham, mais le ton du docu-
ment reflète clairement les idéaux du général Hillier : « La présente 
politique met de l’avant un changement et l’adoption d’une vision 
audacieuse qui permettra aux Forces canadiennes d’intervenir compte 
tenu du climat mondial de plus en plus incertain26. » Décrit comme 
traçant une « nouvelle voie à suivre de la Défense », l’Énoncé de la 
politique de défense a présenté un cadre pour transformer les Forces 
canadiennes et les rendre « […] plus modernes, plus aptes à réagir et 
plus efficaces27 ». Au cœur de cette vision résidait le plan dressé par 
le général Hillier pour transformer les Forces canadiennes, accroître 
l’intégration des opérations interarmées, améliorer l’interopérabilité 
avec les partenaires et les alliés et augmenter les investissements dans 
les gros équipements28. L’Énoncé de la politique de défense n’a cepen-
dant pas exposé le plan financier qui allait permettre de concrétiser 
cette vision. Il a plutôt fait constamment mention du budget de 2005 
qui avait été annoncé plus tôt au cours de l’année et promettait des 
fonds de base supplémentaires de 13 milliards de dollars29.

Pendant le reste du mandat du général Hillier dans le poste de 
CEMD, il a pris d’importantes mesures pour réorganiser les Forces 
canadiennes grâce à ses initiatives de transformation qui relevaient toutes 
de sa sphère d’influence à titre de CEMD. Toutefois, les efforts qu’il 
a déployés pour faire progresser les grands projets d’immobilisations 
et acquérir de nouvelles capacités, telles que le « navire gigantesque » 
(Big Honking Ship) proposé, n’ont produit aucun résultat concret30. De 
même, le général Hillier avait envisagé un navire de soutien interar-
mées qui aurait été à la fois un navire de ravitaillement et un bâtiment 
de transport amphibie, mais il n’a obtenu en fin de compte qu’un 
navire de ravitaillement doté d’« une capacité limitée de transport 
maritime »31. Contrairement à la réorganisation interne des Forces 
canadiennes, les projets d’immobilisations nécessitent un engagement 
soutenu et à long terme de la part de la bureaucratie du MDN, et à elle 
seule, la vision du général Hillier n’a pas suffi pour que ces projets se 
réalisent32. L’équilibre de la relation civilo-militaire ayant basculé d’une 
façon inhabituelle en faveur des chefs militaires, le fait que ces projets 
d’immobilisations n’aient pas pu aller de l’avant suscite des questions 
quant au degré de soutien dont le général Hillier a bénéficié de la part 
des fonctionnaires du Ministère. Pendant que les Forces canadiennes 
s’efforçaient de réaliser la vision décrite dans l’Énoncé de la politique 
de défense, l’environnement de sécurité et la conjoncture politique ont 
continué d’évoluer au Canada et à l’échelle mondiale.

La Stratégie de défense Le Canada d’abord – 2008

Comme seulement trois ans séparaient l’Énoncé de la politique 
de défense de Paul Martin et la Stratégie de défense Le 

Canada d’abord de Stephen Harper, la période de mise en œuvre 
de la vision du général Hillier a aussi défini le contexte de l’éla-
boration de la nouvelle stratégie. Bénéficiant d’un solide appui du 
public, le général Hillier a utilisé son influence pour modeler la 
décision que le Premier ministre Martin a prise en 2005 d’envoyer 
des troupes canadiennes à Kandahar (Afghanistan). Au départ, le 
Premier ministre Martin favorisait l’envoi de troupes canadiennes 
au Darfour dans le cadre d’une mission des Nations Unies, mais le 
général Hillier a fait valoir avec succès qu’en assumant un rôle de 
chef de file dans la province de Kandahar, le Canada démontrerait 
son engagement envers les États-Unis après que Chrétien eut 
décidé de ne pas participer à la guerre en Iraq et après la décision 
prise par Martin de ne pas se joindre au système de défense contre 
les missiles balistiques33. Bien que la décision de déménager la 
mission canadienne de Kaboul à Kandahar fût clairement prise 
par les dirigeants politiques civils, «  […] aucun CEMD en une 
génération n’avait eu autant d’influence sur un premier ministre 
canadien  […] ou n’avait pu, dans une telle mesure, déterminer 
la formulation des politiques de défense du Canada et influer 
sur la nature des déploiements militaires34  » [tco]. Cependant, 
l’influence du général  Hillier était sur le point d’atteindre son 
paroxysme, car le paysage politique allait changer avec l’élection 
du Premier ministre Stephen Harper en janvier 2006.

Après la publication du rapport de la Commission Gomery35 
le 28 novembre 2005, le gouvernement libéral minoritaire de Paul 
Martin a perdu un vote de censure par 171 voix contre 133, par suite 
d’allégations de corruption dans son parti36. Il n’a pas été établi que 
Paul Martin avait trempé dans le « scandale des commandites », mais 
le Parti conservateur a remporté l’élection en janvier 2006 et a formé 
un gouvernement minoritaire. Ce changement de gouvernement a 
entraîné un changement dans le contexte de la politique de défense 
au Canada.

Stratégie de défense Le Canada d’abord.
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Comme Stephen Harper avait fait campagne avec une  
plate-forme fortement axée sur la défense, on a pensé au début que 
la vision du général Hillier serait largement appuyée par le nouveau 
gouvernement. Cependant, il est vite devenu clair que le nouveau 
premier ministre aurait d’autres priorités en matière de défense : la 
nécessité de moyens de transport aérien stratégique; une présence 
accrue dans l’Arctique; l’affectation de forces supplémentaires 
aux opérations nationales37. Aucune de ces initiatives n’avait fait 
partie de la vision du général Hillier en 2005. Faute de fonds suf-
fisants pour favoriser à la fois les priorités de Stephen Harper et la  
vision du général Hillier, les tensions ont grandi dans la relation 
civil-militaire, et l’influence du général Hillier sur la politique de 
défense a commencé à décliner38. 

Pendant toute cette période, la 
nouvelle mission à Kandahar s’est 
avérée difficile. L’augmentation des 
pertes humaines a eu un effet qui a 
divisé l’opinion : la population a 
exprimé son soutien à l’endroit des 
soldats, tout en se prononçant contre 
la mission en général. Stephen 
Harper est resté résolu à poursuivre 
la mission en Afghanistan, mais les 
efforts qu’il a faits pour atténuer le 
mécontentement de la population 
à l’égard des progrès accomplis en 
Afghanistan et du prix que ceux-ci 
coûtaient ont suscité des réponses 
publiques controversées de la part 
du général Hillier. En particulier, 
en juillet 2007, après que le gou-
vernement eut annoncé que les 
Forces canadiennes confieraient 
en 2008 les opérations de combat 
à l’Armée nationale afghane, le 
général Hillier a fait des déclarations 
publiques qui ont contredit celles 
du min DN Gordon O’Connor39. 
En fin de compte, la tension entre 

ce ministre   et le général Hillier a incité le Premier ministre à  
retirer à O’Connor le portefeuille de la Défense dans le cadre d’un  
remaniement ministériel plus vaste40. 

La population avait réclamé le départ du ministre O’Connor, et 
Stephen Harper a finalement décidé de remplacer ce dernier, ce qui 
aurait porté à croire que le général Hillier conservait une influence 
digne de mention sur le portefeuille de la Défense nationale, mais 
en réalité, ses déclarations publiques ont contribué à réduire son 
influence considérablement. En forçant effectivement la main du 
Premier ministre, le général Hillier l’a incité à prendre des mesures 
pour réduire son influence : pour cela, le Premier ministre a remplacé 
le sous-ministre Ward Elcock par Robert Fonberg. Harper croyait 
qu’Elcock nourrissait des sentiments trop favorables à l’endroit des 
forces armées, et il a donc choisi Fonberg pour réaffirmer le contrôle 
civil sur le Ministère41. Fort de ses antécédents au ministère des 
Finances et au Bureau du Conseil privé, Fonberg s’est rapidement mis 
à exercer un contrôle accru sur les dépenses du Ministère. L’influence 
du général Hillier a été réduite encore plus quand le gouvernement 
a exigé que « […] toutes les déclarations et les entrevues soient 
d’abord approuvées par le Conseil privé42 » [tco]. Enfin, quand 
le général Hillier s’est prononcé publiquement contre la fixation 
d’une date pour le retrait de nos troupes d’Afghanistan et qu’il a été 
réprimandé pour avoir outrepassé son mandat en essayant d’influer 
sur le vote des parlementaires, le compromis auquel les intervenants 
sont parvenus au sujet de l’avenir de la mission a clairement indiqué 
que les dirigeants civils avaient repris le haut du pavé aux militaires 
pour ce qui était d’influer sur la politique de défense43.

La rédaction de la Stratégie de défense Le Canada d’abord, en 
2008, a donc eu lieu dans le cadre de relations civilo-militaires très 
différentes, comparativement à ce qui avait été le cas de l’Énoncé de 
la politique de défense en 2005. La Stratégie de défense Le Canada 
d’abord a entraîné un énorme changement dans les priorités opéra-
tionnelles des Forces canadiennes : au lieu de mettre l’accent sur la 
réputation internationale du pays, c’est au maintien de la souveraineté 
et à la sécurité nationale que le gouvernement Harper a accordé la 
priorité. Les opérations internationales ont continué à constituer une 
mission clé dans la Stratégie de 2008, mais le ton de ce document 
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Le premier ministre Stephen Harper annonce le renouvellement du contrat 
d’entretien à Mirabel, au Québec, le 1er septembre 2010. 

Le ministre de la Défense nationale Gordon O’Connor est accueilli par le colonel Fred Lewis, commandant 
adjoint du Contingent canadien de la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS), à Kandahar, en 
Afghanistan, le 29 août 2006.
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Estratégique faisait écho au thème de la campagne de Stephen Harper 

ayant mené à l’élection de 2006, campagne qui avait fait du « Canada 
d’abord » une position on ne peut plus claire44. La vision du géné-
ral Hillier qui avait voulu créer une Force opérationnelle permanente 
de contingence pour les opérations expéditionnaires a disparu et a 
été remplacée par un nouvel engagement : renforcer les capacités 
opérationnelles dans l’Arctique avec de nouveaux brise-glace et des 
bataillons nationaux d’intervention rapide. Contrairement à l’Énoncé 
de la politique de défense de 2005, qui analysait en profondeur les 
besoins et les missions en matière de défense, la Stratégie de 2008 
visait « […] à garantir que les Forces canadiennes (FC) aient l’effectif, 
l’équipement et le soutien nécessaires pour relever les défis du pays 
à long terme en matière de sécurité nationale et internationale45 ». 

Même le dévoilement de la Stratégie de défense Le Canada 
d’abord a fait voir en 2008 le caractère plus strict du contrôle civi-
lo-militaire : en effet, la Stratégie a été officiellement annoncée le 
12 mai 2008, mais un document sur la politique n’a été publié que le 
19 juin 200846. Quand ce document a paru, on l’a grandement critiqué 
comme étant dépourvu des détails et des analyses qui pouvaient donner 
à la population canadienne un point de vue concret sur la stratégie 
globale du pays en matière de défense. Le document a plutôt mis 
fortement l’accent sur les investissements nécessaires pour financer les 
priorités y étant décrites47. Par conséquent, le ton global du document 
diffère sensiblement de celui de l’Énoncé de la politique de défense 
de 2005. Ce dernier avait clairement été rédigé du point de vue de 
l’appareil militaire, un accent limpide y ayant été mis sur la perti-
nence, l’adaptabilité et l’efficacité, tandis que la Stratégie accordait 
visiblement la priorité aux préoccupations des contribuables et des 
citoyens au pays. Étant donné l’orientation différente de la Stratégie 
de défense Le Canada d’abord par rapport à la vision exprimée en 
2005 par le général Hillier, on ne peut que conclure que la Stratégie de 
défense Le Canada d’abord a été élaborée sous une influence militaire 
nettement moindre et avec un effort bureaucratique beaucoup plus 
affirmé, de manière qu’elle s’harmonise avec les priorités du parti 
au pouvoir en matière de défense.

Malgré le passage de presque une décennie depuis la publication 
de la Stratégie de défense Le Canada d’abord, dont plus de sept ans 
sous le leadership de Stephen Harper, bon nombre des principaux 
engagements énoncés dans le document ne se sont pas matérialisés. 
La crise financière survenue à l’automne 2008 a plongé le Canada 
dans une récession et a sûrement influé sur les priorités budgétaires 
du gouvernement48. Certains ont sans doute vu dans le remaniement 
des priorités budgétaires une interruption temporaire de la mise en 
œuvre de la Stratégie de défense Le Canada d’abord, mais pour les 
chefs militaires, la crise financière a créé une occasion de réorganiser 
les dépenses militaires en les concentrant sur les besoins opérationnels 
urgents. Des équipements désignés comme étant essentiels à la mission 
et aux opérations continues en Afghanistan ont été achetés, mais d’autres 
grands projets d’acquisition, tels que le remplacement des avions de 
chasse et l’achat de nouveaux navires de combat de surface et de navires 
de patrouille extracôtiers et de l’Arctique, ont tous été laissés de côté49. 

Il est impossible de savoir avec certitude comment le soutien 
provenant des forces armées a influé sur ces divers projets, mais il est 
clair que les projets répondant à des besoins opérationnels immédiats 
ont progressé plus rapidement que ceux qui attiraient une attention 
politique plus vive. De même, les projets qui ne cadraient pas avec 
les efforts continus de transformation dans les Forces canadiennes, 
par exemple la création des bataillons d’intervention rapide, ne sont 
pas allés de l’avant. Vu le manque d’harmonisation entre les priorités 
du gouvernement et celles des autorités militaires supérieures, il est 
probable que celles-ci se sont désintéressées de certains projets en 

faveur d’autres50. Le professeur Phillipe Legassé de la Norman Paterson 
School of International Affairs va même jusqu’à conclure ce qui suit : 
« Le général Hillier a décidé d’user de son influence pour empêcher 
O’Connor de reformuler certains aspects de la posture du Canada en 
matière de défense51. » Si tel a été le cas, on pourrait faire valoir que 
la forme de contrôle civilo-militaire rigoureux employé par le Premier 
ministre Harper n’a pas engendré une efficacité militaire maximale.

Protection, Sécurité, Engagement : la politique  
de défense du Canada de 2017

Après avoir examiné l’Énoncé de la politique de défense de 
2005 et la Stratégie de défense Le Canada d’abord, datée 

de 2008, il est clair que le déséquilibre des relations de contrôle 
civilo-militaires risque de nuire à la mise en œuvre de la poli-
tique, peu importe que l’équilibre favorise l’appareil militaire ou 
les dirigeants civils. Dans ces cas, les politiques adoptées ont été 
critiquées : ainsi, on a dit de la Stratégie de défense Le Canada 
d’abord de 2008 qu’elle était « […] sans vision [et] simplement 
basée sur une question d’argent  », tandis que l’Énoncé de la 
politique de défense de 2005 a été décrit à bon droit comme tra-
duisant une « […] une vision, mais sans argent52 ». La politique 
de défense de 2017 n’en est encore qu’à sa deuxième année de 
mise en œuvre, mais le contexte de la relation civilo-militaire 
dans lequel elle a été élaborée porte à croire qu’elle pourrait 
bien bénéficier d’un soutien plus vaste de la part tant des chefs 
militaires que des dirigeants civils.

Le contexte où la politique Protection, Sécurité, Engagement a 
été formulée diffère énormément de celui où les deux politiques de 
défense antérieures l’avaient été. D’abord et avant tout, vu les nom-
breuses années passées au pouvoir par le Premier ministre Stephen 
Harper, un espace politique plus grand s’est créé entre l’annonce de 

Protection, Sécurité, Engagement : la politique de défense du Canada.
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la Stratégie de défense Le Canada d’abord et la publication de la 
politique Protection, Sécurité, Engagement. Avec l’arrivée au pouvoir 
de Justin Trudeau en 2015, soit plus de sept ans après que Stephen 
Harper eut annoncé sa politique de défense, le gouvernement Trudeau 
n’a pas été autant pressé de faire en sorte que sa politique se distingue 
de celle du gouvernement précédent. En outre, la fin de la mission 
des Forces canadiennes en Afghanistan, en 2014, a réduit le profil 
de la politique de défense aux yeux de la population canadienne, ce 
qui a donné au gouvernement la latitude voulue pour élaborer une 
politique exhaustive53. 

La tenue de consultations publiques auprès 
de tous les intervenants du secteur de la défense 
au Canada, entre avril et juillet 2016, a procuré 
une occasion sans pareille aux parlementaires, 
aux chefs militaires, aux alliés et partenaires, 
aux experts de l’industrie de défense et aux 
Canadiennes et Canadiens intéressés par ce 
dossier de faire entendre leurs points de vue 
sur la politique de défense de notre pays. Ce 
processus a aussi montré que le gouvernement 
aspirait à élaborer une politique de défense 
équilibrée qui répondrait aux besoins de la 
population du pays dans ce qui semblait être 
un monde de plus en plus complexe54. La lutte 
continue contre l’État islamique en Iraq et en 
Syrie, les essais nucléaires exécutés par la 
Corée du Nord et l’élection de Donald Trump 
à la présidence des États-Unis et son attitude 
relativement à l’OTAN, voilà autant d’éléments 
qui ont suscité un intérêt grandissant en 2017 
pour l’annonce de la politique Protection, 
Sécurité, Engagement55. Le fait que la nouvelle 

politique de défense a été 
annoncée dans la foulée 
du discours de la ministre 
Chrystia Freeland sur la 
politique étrangère, le 
6  juin 2017, a illustré 
encore plus à quel point 
la politique étrangère et 
la politique de défense 
étaient liées l’une à 
l’autre56.

Comme la politique 
Protection, Sécurité, 
Engagement met l’accent 
à la fois sur la vision et 
l’argent, la liste détaillée 
des initiatives fournit 
une feuille de route qui 
présente les priorités 
institutionnelles et opé-
rationnelles avec un cadre 
de gestion du finance-
ment de la défense au 
cours des 20 prochaines 
années57. En outre, en 
accord avec la relation 
de travail positive qui a 
semblé exister entre le 
général Jonathan Vance 
et le sous-ministre John 

Forster, des sources officieuses ont confirmé que la politique 
Protection, Sécurité, Engagement avait été élaborée en collabora-
tion par les chefs militaires et les dirigeants civils au Ministère. 
Au moment où ce dernier et les Forces canadiennes passent à la 
mise en œuvre de cette politique, il est clair que cette atmosphère 
de collaboration continue d’exister dans le contrôle conjoint des 
progrès par le CEMD et le sous-ministre58. Des critiques ont à juste 
titre exprimé des préoccupations au sujet de la stabilité des priorités 
et du financement prévus dans la politique, sous les gouvernements 
successifs à venir59, mais les optimistes voient un document qui est 

Tir d’essai d’un missile nord-coréen, le 8 septembre 2017.
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E« […] clair quant à l’équilibre à maintenir entre les buts visés et 

les moyens à prendre pour les atteindre60 » [tco]. Certes, il existe 
divers défis qui menacent de nuire à la mise en œuvre de la politique 
Protection, Sécurité, Engagement au cours des prochaines années, 
mais l’équilibre qui semble exister dans la relation civilo-militaire 
actuelle suscite un rayon d’espoir.

Conclusions

Cet examen des politiques de défense du Canada adoptées  
en 2005, 2008 et 2017, dans l’optique de la théorie du 

contrôle pragmatique, a montré le rôle important que le contexte 
joue au fil du temps dans les relations civilo-militaires. Les rela-
tions entre les dirigeants et les agents peuvent former une partie 
du contexte global, mais les transformations survenues dans les 
contextes politique et social et dans l’environnement de sécurité, 
tant au Canada qu’ailleurs dans le monde, influent fortement sur 
l’équilibre variable entre l’influence de l’appareil militaire et celle 
des dirigeants civils. Par conséquent, il conviendrait dans l’avenir 
que les études sur l’évolution des relations civilo-militaires au 
fil du temps portent sur le rôle plus grand du contexte, sans se 
limiter uniquement au cadre défini par les dirigeants et les agents.

En outre, dans la présente étude, nous avons essayé de montrer 
que les politiques de défense successives du Canada ont été façonnées 
par des changements dans l’équilibre délicat entre l’influence des mili-
taires et celle des civils sur le processus d’élaboration des politiques. 
Comme la menace globale pesant sur le Canada n’a pas vraiment 
changé entre 2005 et 2018, il est clair que la relation civilo-militaire 
au Canada est sensible à beaucoup plus qu’à l’évolution des menaces, 
des crises ou des missions. La transformation dramatique des rela-
tions civilo-militaires qui s’est produite entre la publication des deux 
politiques de défense en 2005 et 2008 montre bien les répercussions 
qu’a eues le contexte au-delà des menaces inhérentes aux opérations 
du Canada en Afghanistan. La théorie du contrôle pragmatique porte 
à penser que les chefs militaires doivent se sensibiliser aux réalités 
politiques, tout en collaborant avec les dirigeants civils, mais les 
théories selon lesquelles l’influence militaire dépend de l’existence 
de menaces ou de crises ne prennent pas en compte les relations 
nuancées dues au rôle plus large du contexte sous toutes ses formes.

Pour ce qui est de comprendre le rapport entre la théorie des 
relations civilo-militaires et l’efficacité militaire, nous avons, au cours 
de cette étude du processus d’élaboration de la politique de défense, 
adopté la définition large de l’efficacité militaire proposée par Branimir 
Furlan. La mise en œuvre d’une politique de défense est un critère clé 
pour mesurer la capacité d’une force militaire de « comprendre son rôle 
et sa mission » [tco] et de transformer « les lignes directrices politiques 
en des plans d’action et des interventions militaires efficaces61 » [tco]. 
En accord avec l’affirmation de Suzanne Nielsen selon laquelle l’effi-
cacité militaire doit être évaluée à de multiples niveaux, nous dirons ici 
que les difficultés que la mise en œuvre des politiques de défense du 
Canada en 2005 et 2008 a comportées amènent à penser que, dans les 
études de l’efficacité militaire, il faut envisager l’utilisation de critères 
de mesure stratégiques et politiques. Dans ce contexte, la définition 
de l’efficacité militaire devrait comprendre d’une manière générale la 
capacité des chefs militaires de travailler en tenant compte des réalités 

de l’espace politique afin de rendre cohérents les objectifs globaux de 
la défense nationale.

Enfin, en examinant trois politiques de défense successives, nous 
avons tenté de montrer qu’un déséquilibre dans l’influence relative 
exercée par les chefs militaires et les dirigeants civils a engendré des 
problèmes au stade de la mise en œuvre. L’Énoncé de la politique de 
défense de 2005 traduisait une solide vision militaire, mais sa mise en 
œuvre a souffert des difficultés bureaucratiques liées au financement. 
En revanche, la Stratégie de défense Le Canada d’abord, adoptée en 
2008, a profité d’un engagement budgétaire pris par les dirigeants 
civils pendant l’élaboration de la politique, mais elle n’a pas abouti 
par suite du manque d’harmonisation entre les priorités des militaires 
et celles du gouvernement en matière de défense. Dans les deux cas, 
le déséquilibre dans la relation civilo-militaire peut s’expliquer par 
le contexte mondial, national et politique où ces politiques ont été 
élaborées, ce qui valide la théorie du contrôle pragmatique comme 
étant une optique utile pour comprendre l’évolution des relations 
civilo-militaires au cours de ces périodes.

En revanche, le contexte ayant mené à l’élaboration de 
la politique Protection, Sécurité, Engagement : la politique de  
défense du Canada en 2017 semble avoir favorisé une relation 
civilo-militaire plus équilibrée entre les dirigeants pendant tout le 
processus d’élaboration de la politique. Si Nielsen a raison en affirmant 
que des relations civilo-militaires harmonieuses suscitent l’efficacité 
militaire, l’influence équilibrée observée dans l’élaboration de la 
politique Protection, Sécurité, Engagement porte à croire en une 
approche plus durable et axée sur la collaboration au stade de la mise 
en œuvre dans l’avenir – à condition que le contexte ne change pas 
sensiblement. La chance aidant, il sera possible d’éviter les écueils 
qui ont gêné l’application des politiques de défense antérieures. Cela 
dit, l’avenir n’est jamais aussi clair que le passé. 

Jonathan Vance, lieutenant-général à l’époque, s’adresse à l’auditoire lors de 
la cérémonie de passation de commandement du Commandement des opé-
rations interarmées du Canada qui a eu lieu à Ottawa, le 9 septembre 2014.
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Arrondir les pointes de la Feuille d’érable : la 
conception émergente et la pensée systémique 
dans les Forces armées canadiennes 
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caine et il est diplômé de la U.S. Army School of Advanced Military 
Studies. Il termine maintenant ses études doctorales en philosophie 
par l’intermédiaire de la Lancaster University et il met l’accent sur 
le mouvement du design militaire.

Le brigadier-général Kevin Whale est un pilote de l’aviation  
tactique de l’ARC et il a occupé des postes d’état-major et de lea-
dership aux niveaux tactique, opérationnel et stratégique au Canada 
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en physique et une maîtrise ès sciences en leadership organisationnel. 
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commandant de la composante spatiale.
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adjoint des études, puis le premier directeur des études, poste qu’il 
occupe encore aujourd’hui.

« Dans de nombreux systèmes, le bond créatif se produit comme 
quelque chose d’indescriptible qui transcende la raison … il faut un 
certain courage pour en nier l’existence. [La créativité] est une île 
mystérieuse dans une mer d’irrationalité, même pour des navigateurs 
passionnés. Malheureusement, quiconque s’engage dans l’analyse 
du processus de conception finira par quitter cette île s’il tente 
d’envisager ce processus comme étant une démarche conditionnée 
et influençable, assujettie à la planification et au contrôle. » [tco] 

Horst Rittel1

« La réflexion n’a lieu que quand les circonstances ne sont pas 
familières et que les vieilles solutions ne fonctionnent plus. » [tco]

Karl Weick2

« Le défi de la pensée systémique réside dans la capacité de 
repérer les tendances en analysant le système dans son ensemble 
au lieu de se concentrer sur des événements ou des facteurs isolés 
[…] » [tco]

Bill Bentley et Scott Davy3

par Ben Zweibelson, Kevin Whale et Paul Mitchell

Collège des Forces canadiennes, à Toronto.
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Introduction

A
u cours des quinze dernières années, l’ensemble 
du domaine militaire et du secteur de la défense, y 
compris les théoriciens, les praticiens et les milieux 
universitaires, ont emprunté une voie différente pour 
comprendre la complexité et les nouvelles caracté-

ristiques de la réalité. Tant dans les hautes sphères des organisations 
qu’au niveau des engagements micro-tactiques des soldats sur les 
champs de bataille du monde, des forces armées diversifiées et de 
plus en plus nombreuses sont maintenant obligées de trouver des 
processus novateurs, un nouveau langage et des méthodologies 
assez perturbatrices pour faire voler en éclats les moyens vétustes 
de comprendre la réalité. Pour les forces armées du XXIe siècle, 
des petits groupes et des réseaux de praticiens d’expérimentation 
appliquent des techniques conçues sur mesure pour aborder l’inno-
vation, la pensée divergente, la créativité et la réflexion critique et le 
faire de façons qui s’écartent beaucoup des normes traditionnelles et 
acceptées dans les milieux institutionnels4. Dans ce creuset de trans-
formations émergentes, les forces armées essaient d’appliquer la 
théorie des systèmes à l’intérieur d’un processus transdisciplinaire 
désigné par les expressions générales « conception (ou design) » 
ou « réflexion conceptuelle ». 

La conception, en tant que discipline moderne, existe depuis 
l’époque lointaine de la Seconde Guerre mondiale, où les forces 
armées ont essayé pour la première fois de réfléchir aux contextes 
complexes au moyen d’une méthodologie systémique pour améliorer 
le commandement, le contrôle et le développement5. Bien qu’elle 
soit issue d’un contexte militaire, la conception, au XXe siècle, 
était essentiellement une discipline civile tant dans le secteur privé 
que dans les milieux universitaires6. Ce n’est que récemment que 
les forces armées ont commencé à mettre à l’essai une approche 
explicitement militaire de la conception, approche qui s’écarte de la 
planification traditionnelle. Ainsi, la Force de défense israélienne a 
été la première, à la fin des années 1990, à opter délibérément pour 
autre chose que la stratégie et le processus décisionnel militaires 
classiques7. Depuis, les forces armées américaines et australiennes et 
celles de nombreux pays européens ont expérimenté ou mis au point 
différentes formes de conception8. L’appareil militaire canadien n’a 
pas fait exception, car le Collège des Forces canadiennes (CFC) a 
commencé à introduire la théorie du design, et divers membres des 
Forces armées canadiennes ont appliqué la réflexion systémique et 
la conception de système à des défis contemporains9. 

Au profit des lecteurs ne sachant pas ce à quoi correspond 
la conception militaire ni comment elle diffère des processus de 
planification classiques, nous pourrions commencer par définir le 
mot « conception » en adoptant un point de vue militaire. Comme 
nous l’avons mentionné plus haut, la conception moderne a pris 
forme après la Seconde Guerre mondiale avec l’introduction de la 
théorie générale des systèmes et avec l’exploration multidiscipli-
naire de la complexité, du constructivisme social, de la philosophie 
post-moderne et de la théorie de la gestion. Les différents groupes 
de professionnels à l’origine de ce mouvement ont commencé par 
envisager la créativité, la pensée critique, l’innovation et le changement 
organisationnel de façons profondément différentes des constructions 
mentales traditionnelles antérieures. S’étant initialement manifestées 
dans les domaines de l’architecture, du génie et de la publicité10, les 
premières « écoles de pensée axée sur la conception » ont fini par 
se donner des bases solides dans les programmes de design offerts 
à l’UC Berkeley, à Stanford, à Carnegie Mellon et dans d’autres 
campus interdisciplinaires cherchant à faire reculer les limites des 
arts et des sciences à l’aide d’approches novatrices11. Comme l’a 

si bien défini Harold Nelson, diplômé de Berkeley et théoricien du 
design, le design « […] est l’art de créer ce qui est nécessaire, mais 
qui n’existe pas encore » [tco], et cette chose ou idée non découverte 
mais essentielle procurera à l’organisation un avantage pour exploiter 
le système émergent12. 

Encourager une organisation ou une entité à découvrir ou à 
créer quelque chose qui lui est nécessaire, mais dont elle ne voit pas 
le besoin au début n’est pas chose facile. Amener l’organisation en 
question à faire preuve d’une souplesse intellectuelle suffisante pour 
accepter une construction mentale novatrice qui deviendra dans le 
système futur l’élément ou l’idée qui lui procurera un avantage, voilà 
qui comporte des difficultés également, surtout dans une culture et un 
contexte militaires traditionnels. Pour présenter de nouvelles réalités 
et idées, il faut habituellement un nouveau langage, de nouveaux 
modèles mentaux et, souvent, l’examen critique et le bouleversement 
éventuel de convictions, de valeurs, de méthodologies et même 
d’interprétations profondément ancrées dans l’esprit des intervenants 
relativement à la réalité13.

Songeons aux réactions initiales suscitées par le téléphone 
intelligent, les services de transport avec chauffeur tels qu’Uber et 
l’arrivée de Netflix au début des années 2000. Dans tous ces exemples, 
de grandes entreprises et des industries tout entières ont mal compris 
ou rejeté l’énorme possibilité que leur offraient ces nouveaux concepts, 
parce que les résultats de ces derniers remettaient carrément en question 
des convictions sacro-saintes sur la « façon dont le monde fonctionne », 
ou que le succès futur de ces concepts ne pouvait pas être imaginé à 
ce moment-là. L’entreprise Blockbuster Vidéo est passée du summum 
de la réussite, en 2005, à la faillite en 2010, après avoir raté à deux 
reprises l’occasion d’acheter Netflix. Motorola a littéralement appris à 
Apple comment fabriquer des téléphones en 2005, puis elle a vu Apple 
déclencher une révolution des téléphones intelligents en 2007 avec 
l’iPhone, puis dominer ce qui avait autrefois été son marché14. Dans 
la foulée des téléphones intelligents et des plates-formes des médias 
sociaux sont arrivés les services de transport avec chauffeur tels qu’Uber 
qui dévastent aujourd’hui l’industrie traditionnelle du taxi15. À l’heure 
actuelle, « le verdict se fait encore attendre » au sujet des inventions 
telles que les devises virtuelles, les imprimantes 3D, les drones et 
l’expansion de l’intelligence artificielle dans de nombreux domaines. 
Pourtant, ces inventions, et de nombreuses autres n’ayant pas encore 
été imaginées, transformeront à n’en pas douter de nombreux aspects 
clés de notre réalité complexe actuelle et elles ne se manifesteront que 
de façons non linéaires et imprévues.

Quand ces innovations perturbatrices se sont manifestées à l’origine, 
les industries traditionnelles et les acteurs dominants ont été trompés 
par leurs propres attentes relatives à la façon dont l’avenir était censé 
se concrétiser, et ils ont été surpris quand des changements radicaux 
se sont produits sous l’effet de l’innovation et de la transformation des 
systèmes. En rétrospective, cependant, cette évolution devient encore 
plutôt évidente et plus linéaire qu’il n’y paraît. Ce paradoxe empêche la 
réflexion conceptuelle d’être accueillie favorablement, en ce sens qu’il 
n’est pas possible de cerner précisément et de codifier les processus 
non linéaires et novateurs, ou de les intégrer dans des méthodologies 
linéaires qui permettraient à l’organisation de « planifier encore une 
fois l’avenir comme il est censé se matérialiser16 ». [tco] Malgré 
une histoire assez bien racontée des applications modernes du design 
dans les disciplines civiles et universitaires depuis les années 1950, 
les forces armées n’ont réussi qu’à la fin des années 1990 à introduire 
une méthodologie de conception militaire en bonne et due forme en 
tant que solution de rechange complète et systémique au processus  
décisionnel traditionnel et réductionniste axé sur l’analyse17. La 
conception dans le contexte des applications militaires a été limitée, 
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Een raison de nombreux obstacles 

institutionnels profonds et d’as-
pects culturels de la profession 
militaire18. Toutefois, il existe 
quelques exemples naissants 
et un intérêt grandissant dans 
les milieux militaires quant aux 
moyens à prendre afin de pour-
suivre davantage la conception 
dans la pratique.

Le présent article pré-
sentera au lectorat un de ces 
exemples illustrant comment 
une escadre de l’Aviation royale 
canadienne (ARC) a appliqué 
des éléments de la pensée systé-
mique et de la conception malgré 
la résistance institutionnelle, 
organisationnelle et culturelle. 
Ironiquement, au moment où 
cet exemple était mis en plan au 
niveau tactique, le Collège des 
Forces canadiennes venait tout 
juste de commencer à faire des 
expériences de conception aux 
fins de la réforme de l’éducation 
et il se heurtait lui aussi à des 
obstacles institutionnels tout 
aussi persistants19. Aujourd’hui, c’est-à-dire des années plus tard, la 
conception dans le domaine de l’éducation et son application en 2019 
demeurent assez embryonnaires dans les Forces armées canadiennes, 
mais le présent article fournira une brève explication du mouvement 
du design militaire dans son ensemble et de la façon dont les Forces 
armées canadiennes sont de plus en plus mises en présence des 
concepts fondamentaux20.

Une brève histoire de la conception militaire :  
du Liban à Toronto en une décennie 

La conception militaire a vu le jour avec la création du groupe 
de réflexion de la Force de défense israélienne (FDI) appelé 

«  Institut de recherche sur la théorie opérationnelle  » (IRTO). 
Sous la direction du brigadier-général Shimon Naveh, l’IRTO a 
élaboré, à la fin des années 1990, une approche de la complexité 

axée sur la conception mili-
taire et appelée « Conception 
systémique des opérations » 
(CSO); cette approche s’est 
écartée de la planification 
et de la stratégie linéaires 
traditionnelles fondées sur 
l’analyse21. Des visionnaires 
avaient antérieurement 
exploré des solutions de 
rechange à la logique 
militaire qui mettait l’accent 
sur les objectifs et les moyens 
à prendre pour les atteindre – 
songeons par exemple à celle 
proposée dans les années 
1980 par le colonel John 
Boyd, pilote de chasse de 
la U.S. Air Force et stratège 
militaire – mais la FDI repré-
sentait la première tentative 
en bonne et due forme axée 
sur la conception et faite par 
une organisation militaire22. 
Cependant, en raison des per-
turbations internes politiques 
et intellectuelles pendant les 

Un poste de contrôle gardé par l’armée libanaise dans le village d’Ainbouswar, le 4 août 1993; il s’agissait d’une  
position stratégique pour les activistes pro-iraniens du Hezbollah (Parti de Dieu) après avoir combattu les forces 
israéliennes durant la guerre de Sept jours (opération Accountability) dans le Liban-Sud, en juillet 1993. 
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Des soldats des Forces de défense israéliennes en patrouille dans les collines surplombant Ramallah, en Cisjordanie, 
avril 1997.
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préparatifs de la guerre du Liban en 2006, la CSO a soudainement 
été mise au rancart, et le groupe d’intellectuels radicaux de Naveh 
a été exclu de la FDI23. Cependant, ce concept initial du design a 
intrigué deux pays qui se débattaient dans le chaos de l’insurrection 
irakienne.

En 2005, Naveh et un petit groupe de théoriciens de la CSO ont 
commencé à enseigner la conception (le design) aux forces armées 
australiennes et américaines24. La U.S. School of Advanced Military 
Studies (SAMS) est devenue un banc d’essai pour les études sur la 
CSO, lesquelles ont évolué par suite d’une interprétation sélective de la 
CSO par les États-Unis : celle-ci a donc été appelée « design » et, plus 
tard, soit en 2010, « Méthodologie de la conception dans l’Armée ». 
L’Armée australienne a adopté une voie parallèle à celle de l’Armée 
américaine en simplifiant la philosophie ésotérique de la CSO et en 
retenant surtout la théorie des systèmes et les concepts du design 
architectural; ainsi, la doctrine australienne a présenté « les campagnes 
adaptatives » (Adaptive Campaigning) comme étant son approche 
conceptuelle de la complexité de la guerre25. En 2013, de nombreuses 
forces armées (surtout dans l’Ouest industrialisé) ont exploré les études 
sur la conception ou les ont introduites dans leurs écoles militaires, dans 
leur doctrine et dans leurs recherches, mais cela s’est souvent fait de 
façons divergentes et même sans que soit employé le mot « conception » 
(ou « design »)26. Le Canada s’est intéressé à la conception pour la 
première fois dès 2009. En 2013, cependant, certains professeurs du 
CFC ont commencé à introduire des études formelles en conception 
au niveau des officiers supérieurs, puis à celui des officiers des grades 
intermédiaires, et cet effort a tout d’abord suscité du scepticisme et 
de la résistance27. Au cours des années ultérieures, l’enseignement de 
la conception a pris beaucoup d’ampleur, et cela s’est manifesté dans 
l’exercice fondamental de conception appelé Shifting Sands, dans le 
cadre du Programme de commandement et d’état-major interarmées 
(PCEMI) du CFC, et dans l’exercice proposé dans le Programme de 
sécurité nationale (PSN) et intitulé Strategic Designer, qui a lieu en 
juin pendant l’année universitaire28. 

L’Armée royale des Pays-Bas a commencé à intégrer certaines 
notions de conception en 2013 dans la formation de ses officiers 
supérieurs, et l’Armée polonaise a fait de même en 2016; l’Uni-
versité suédoise de la Défense nationale a exploré un programme 
d’études semblable sur la conception en 201729. L’OTAN et de nom-
breux établissements militaires tels que le U.S. Air War College, le 
U.S. Cyber Command et la Naval Postgraduate School ont eux aussi 
exploré ou introduit une formation formelle en conception. Or, cette 
vague d’intérêt pour la conception dans les forces armées du monde 
n’est pas allée sans turbulences et perturbations. Bien qu’entre 2005 
et 2010 à la SAMS, il y ait eu beaucoup de travaux théoriques, de 
recherches et d’expériences à l’égard d’une gamme variée d’approches 
de la conception30, depuis 2010, le programme de Fort Leavenworth 
s’est tourné vers une pratique conceptuelle axée sur la doctrine de 
l’Armée américaine, pratique qui favorise grandement une application 
fonctionnaliste de la planification opérationnelle31. Fort Leaventworth 
continue certes à offrir des cours sur la conception, mais l’étendue, 
l’ampleur et la profondeur de ces derniers ne sont sans doute plus 
aussi accentuées ou dynamiques qu’elles ne l’étaient entre 2005 et 
2010, quand on faisait des expériences avec de nombreux concepts 
différents et avec toute une gamme de méthodologies du design32. 
L’Armée américaine est loin d’avoir été la seule à traverser un cycle où 
a fluctué l’intérêt pour la conception : en effet, l’Armée australienne 
a connu elle aussi une période de « grand intérêt » pour les concepts 
du design entre 2005 et 2008, puis cet intérêt a diminué33; il y a aussi 
eu au Canada une période d’intérêt marqué au début, en 200934, puis 
un recul ultérieur à cet égard jusqu’après 2012, année où le CFC a 
de nouveau axé ses programmes d’enseignement sur la conception35. 

Malgré les fluctuations de l’intérêt dans diverses armées, ou 
les « caprices institutionnels » pendant que le mouvement du design 
militaire prend de la maturité, de nombreux autres acteurs continuent 
à explorer et à élaborer des théories et des expériences concurren-
tielles de la conception dans des applications pratiques au sein d’une 
collectivité pluralisée de professionnels. Un exemple frappant réside 
encore une fois au Canada, où d’éminents chercheurs, tels que 
Philippe Beaulieu-Brossard (Ph. D.) et Philippe Dufort (Ph. D.), 
ont organisé de nombreux ateliers et conférences internationaux sur 
la conception et aidé à réaliser un numéro complet du Journal of 
Military and Strategic Studies (JMSS) en 2017 et un numéro spécial 
de la Blue Knight Review en 2018 pour mettre en lumière des articles 
sur la conception rédigés par des experts de premier plan membres 
de la communauté de praticiens militaires. À Varsovie, à l’Institut 
de la tactique et de l’art opérationnels, l’Armée polonaise a amorcé 
en 2015 un vaste et délibéré programme d’études en conception 
militaire, et l’Institut compte bien devenir un centre d’excellence en 
Europe de l’Est pour les praticiens du domaine de la conception36. 
Les pays scandinaves continuent de mener des expériences sur la 
conception37, et il en est de même dans tout le continent européen38, 
dans les pays de l’OTAN39 et dans d’autres pays concernés ou alliés40.

En une décennie, les expériences originales menées par la FDI 
ont déclenché une vague intellectuelle de créativité et de réflexion 
critique et amené des écoles de pensée auparavant non reliées entre 
elles à travailler ensemble. Au milieu de cet échange international 
tourbillonnant d’idées et d’applications, plusieurs organisations mili-
taires ont eu recours à la conception et à la théorie des systèmes, sous 
une forme ou sous une autre, pour affronter des défis complexes et 
dynamiques dans un contexte militaire. Le Canada offre un exemple 
que nous présenterons ici dans le cadre de cette révolution apparente 
dans la pensée et l’action militaires.

Pensée systémique délibérée et conception accidentelle : 
une application pratique dans l’ARC

En 2012, à titre de commandant de l’aviation tactique de l’ARC 
(1re Escadre), le brigadier-général K. Whale (il était colonel 

à cette époque) s’est embarqué profondément avec son équipe 
de planification dans ce qu’ils reconnaissent maintenant comme 
étant la pensée systémique délibérée et la conception accidentelle. 
L’équipe devait trouver une façon de réintroduire des hélicoptères 
de transport moyens à lourds (HELTML) dans l’aviation tactique 
de l’ARC41, mais dans le contexte d’un environnement stratégique 
caractérisé par des ressources fortement réduites; de fortes pres-
sions s’exerçaient donc sur elle pour qu’elle trouve du personnel à 
même la structure existante des forces afin d’appuyer la réinsertion 
de cette flotte supplémentaire. Afin de rendre possible l’effort de 
planification complexe, l’équipe a lu et assimilé l’ouvrage La  
cinquième discipline et les explications qui y sont données à propos 
de «  clarifier les aspirations…, […] engager des conversations 
réflexives… [et] comprendre la complexité…42  », cet ouvrage 
étant celui de Peter Senge, Ph. D., éminent analyste américain des 
systèmes et fondateur de la Society for Organizational Learning; 
elle a aussi étudié le succès de librairie Leading Change, signé 
par John Kotter, Ph. D., professeur émérite à la Harvard Business 
School43, avant d’entreprendre son analyse qui s’est en fin de 
compte avérée essentielle à leur schème de pensée et à leur enga-
gement d’envergure à l’échelle de leur organisation, engagement 
qui a progressé pendant plus d’un an. 

Des itérations successives du premier principe, des évaluations 
« en profondeur » et un recadrage ont fini par mettre en lumière  
une structure des forces vétustes datant de la guerre froide : la structure 
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licoptères indépendants à des 
brigades de l’Armée cana-
dienne hébergées au même 
endroit et reliées sur les plans 
fonctionnel et linéaire à un 
quartier général tactique de 
l’Escadre (Figure 1); c’était 
un modèle qui avait été appli-
qué pendant des décennies. Au 
fil du temps, il y avait eu des 
ajustements au niveau des uni-
tés pour répondre aux besoins 
locaux et même des modifi-
cations au niveau de l’ARC, 
par exemple des changements 
dans les spécialités chargées 
principalement de la mainte-
nance de premier échelon, mais 
les catalyseurs du changement 
n’ont jamais dépassé la limite 
qui aurait entraîné un examen 
complet au niveau du système 
de systèmes, examen qui aurait 
suffi pour remettre en question 
le modèle dominant de la struc-
ture des forces. Pendant que 
l’analyse menée par l’équipe 
de Whale progressait, le modèle 
de la guerre froide s’est avéré 
inapplicable dans les contextes 
de l’heure et ultérieurement. 
Par ailleurs, non seulement il 
n’existait aucune économie 
de personnel possible, mais 
il est devenu clair que cette 
escadre de l’ARC avait déjà 
plus qu’épuisé toute économie 
éventuelle de personnel lors 
d’une transformation insidieuse 
qui avait eu lieu au cours des 
années antérieures.

Sous les pressions qui 
s’exerçaient sur l’organisa-
tion pour qu’elle produise des 
résultats opérationnels malgré 
la compression des ressources 
pendant des décennies, l’Es-
cadre a progressivement 
trouvé des moyens, dans ses 
sous-systèmes, de contourner 
la structure des forces périmée 
et elle a jeté les bases d’une 
escadre interdépendante et 
redéfinie qui a osé produire 
des détachements d’aviation 
évolutifs et adaptés aux tâches, malgré l’inefficacité de l’ancienne 
structure. En fait, ce qui avait commencé comme une recherche de 
gains d’efficacité a abouti à de grands changements apportés aux 
rôles des unités et à un nouveau modèle d’emploi de l’Escadre axé 
sur un « système de systèmes », modèle qui a permis de réintégrer 
les HELTML et aussi d’accélérer et de confirmer la transformation 
institutionnelle qui était déjà bien amorcée (Figure 2).

Chaque escadron a dû redistribuer son matériel, ses véhicules et 
ses postes, ou s’en départir, pour respecter la logique du remodelage 
de l’Escadre; cela a éliminé l’indépendance des escadrons individuels 
et a même, dans un cas, provoqué une redéfinition complète du rôle 
d’un escadron aérien polyvalent qui est dès lors devenu un escadron 
de maintenance d’aéronefs sur lequel la plupart des autres escadrons 
ont ensuite dû compter. Ces changements ont constitué un défi  
culturel, au début, jusqu’à ce que chaque membre de l’Escadre arrive 

Figure 1 : 1re Escadre – Conception de type « guerre froide ».
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Figure 2 : Modèle de restructuration de la 1re Escadre, 2013-2017.
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à visualiser son nouveau rôle dans l’ensemble du système reconçu. 
L’ARC en a retiré une aviation tactique plus capable et plus équilibrée 
qui comprenait à la fois des HELTML (CH-147F Chinook) et des 
appareils CH-146 Griffon polyvalents et qui a permis la meilleure 
production possible de détachements d’aviation adaptés à la tâche. 
Après que la chaîne de commandement eut donné son aval, le plan 
quinquennal exhaustif de restructuration qui en est résulté a été 
promptement mis en œuvre, et sa réalisation a été achevée en 2017; 
dès lors, la structure des forces de l’Escadre a été harmonisée avec 
sa réalité opérationnelle. 

Ceux qui doutaient des mérites du modèle perturbateur en ont 
vu la justification dans le monde réel par suite d’un malheureux 
hasard au moment où l’équipe de planification achevait la rédaction 
de ses recommandations. En novembre 2013, le Canada a envoyé son 
Équipe d’intervention en cas de catastrophe (EICC) aux Philippines 
pour apporter une aide humanitaire aux victimes des effets dévas-
tateurs du typhon Haiyan44. L’EICC a été renforcée par une solide 
force opérationnelle aérienne de l’ARC qui comprenait un petit 
détachement d’hélicoptères de la 1re Escadre. Le détachement a été 
constitué rapidement non seulement avec des aéronefs, du person-
nel et du matériel fournis par chaque escadron de l’Escadre, mais 
aussi avec des éléments de soutien qui provenaient de l’ensemble 
de l’aviation tactique : voilà qui a confirmé la valeur du modèle de 
l’escadre indépendante redéfinie! 

Le recadrage de la structure de la force aérienne est un exemple 
relativement simple mais tangible du potentiel qu’offrent la pensée 
systémique et la conception dans le contexte militaire. Tout au 
long du processus, une approche axée sur la pensée systémique a 
été délibérément employée comme antidote à la pensée linéaire 
traditionnelle, approche qui a contribué à la conception du nouveau 
modèle organisationnel. Au lieu d’appliquer la méthodologie de 
l’optimisation analytique ancrée dans la doctrine militaire cana-
dienne, Whale a encouragé son équipe de concepteurs à situer 
leur défi situationnel complexe dans une perspective systémique.  

En rétrospective, le brigadier-général Whale n’a constaté la présence 
d’éléments de la conception accidentelle dans l’approche de son 
équipe qu’au moment où il a été exposé à la théorie de la concep-
tion pour la première fois pendant qu’il assistait à une session du 
Programme de sécurité nationale au CFC en 2015-2016, soit bien 
après l’amorce de la restructuration de la 1re Escadre. L’école de pensée 
a puisé dans toute une gamme de méthodologies de conception, y 
compris certains points de vue de l’Armée américaine plus largement 
diffusés. En particulier, le point de vue d’experts tels que le colonel 
Stefan Banach et Alex Ryan, Ph. D. exprimé dans l’ouvrage The 
Art of Design (Figure 3)45, qui fait partie de l’introduction du CFC à 
la théorie de la conception, a illustré l’interaction inhérente entre la 
pensée systémique et la conception que Whale et son équipe avaient 
employée, un « heureux accident » qu’il attribue maintenant à son 
exposition antérieure à des éléments de la description des « modèles 
mentaux » par Senge46.

En rétrospective, l’équipe de Whale a mis à profit une certaine 
forme de l’approche de Banach et Ryan – « situation problématique 
… cadrage… recadrage … et réflexion »47 – qui est exprimée dans 
diverses autres approches du design militaire en des termes différents 
tels que « conception systémique des opérations ». Le brigadier-géné-
ral Whale, un des auteurs du présent article, réfléchit à son expérience 
personnelle et déclare qu’il aurait beaucoup aimé avoir été exposé à 
la réflexion conceptuelle plus tôt au cours de son perfectionnement 
professionnel, car cela aurait pu favoriser l’évolution de la pensée 
de son équipe qui a abouti au recadrage du modèle de la structure 
des forces de l’Escadre. Cela met en lumière tant la nature encore 
jeune du mouvement du design militaire, en ce sens que de nombreux 
officiers généraux d’aujourd’hui ont été peu exposés, voire pas du 
tout, à la conception dans la pratique ou dans le cours de leurs études, 
et que, du point de vue institutionnel, de nombreuses forces armées 
ne savent pas au juste à quel moment il conviendrait d’exposer pour 
la première fois à la conception leurs officiers et leurs militaires 
du rang, ni quelle serait la meilleure façon d’enseigner l’art de la 
conception ou du design48.

Un hélicoptère CH-146 Griffon et un hélicoptère CH-147F Chinook volent en formation dans le cadre de l’opération Presence-Mali, le 5 juin 2019.
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L’avenir du perfectionnement des officiers des Forces armées 
canadiennes au XXIe siècle est prometteur, car le CFC offre maintenant 
des cours sur la conception aux officiers du grade de major dans le 
cadre du Programme de commandement et d’état-major interarmées 
(PCEMI), dans le volet des Études avancées sur la conduite de la 
guerre interarmées, et des activités « liées à la conception » sont 
incluses depuis 2015 à l’intention des officiers choisissant le volet des 
Études sur la politique institutionnelle. Par conséquent, des cohortes 
plus jeunes d’officiers supérieurs ont maintenant été exposées aux 
possibilités et aux avantages offerts par cette nouvelle épistémologie 
opérationnelle. En outre, d’ici 2020, le PCEMI aura été refondu de 
telle façon qu’il inclura la réflexion conceptuelle dans le « groupe 
fondamental » plus large d’activités offertes à tous les étudiants 
choisissant ce programme. 

Conclusion

Confrontés à la complexité de «  vilains  » problèmes qui 
constituent un élément inéluctable de la guerre moderne 

et des opérations militaires, les chefs et les planificateurs des 
forces armées doivent s’adapter et envisager des façons novatrices 
d’exploiter la pensée critique. Les façons traditionnelles de se 
préparer à la guerre et les processus décisionnels linéaires typiques 
de l’époque de la guerre froide ne suffisent plus et risquent 
d’entraver la croissance et l’innovation nécessaires au XXIe siècle. 
Il se peut que le mouvement du design militaire, avec sa nature 
multidisciplinaire et sa logique axée sur la pensée systémique, 
soit considéré comme une menace pour les moyens ritualisés de 
planification et d’action dans les organisations militaires. Pourtant, 
la conception militaire a pour objet de perturber, d’innover et 
de fournir l’organisation « qui est nécessaire mais n’existe pas 
encore » [tco]. Dans le contexte de cette réalité, les Forces armées 
canadiennes ont commencé à explorer la conception émergente 
tant accidentelle que délibérée, dans le cadre des études militaires 
professionnelles, et c’est là un fait très prometteur. Pour ce qui 
est des options pédagogiques militaires, la souplesse et l’ou-
verture d’esprit canadiennes face à de nombreuses méthodes et 
théories militaires et civiles en matière de conception favorisent 

une expérimentation plus large qui s’éloigne du cycle militaire 
ritualiste de la pensée convergente, de la codification et de  
l’endoctrinement axés sur un seul concept universel plutôt que 
sur des solutions de rechange.

En introduisant la théorie de la conception, le CFC fait fond 
sur les concepts pionniers israéliens de la CSO et sur les évolutions 
ultérieures de ceux-ci pour rendre possible et intégrer la réflexion 
conceptuelle et la pensée systémique dans le contexte militaire cana-
dien, et ce n’est certes pas trop tôt. Comme l’a illustré l’exemple de 
la redéfinition de la structure des forces au niveau de l’escadre dans 
l’ARC, la complexité du monde réel provoque déjà le recours à la 
pensée non linéaire pour trouver des solutions novatrices. À chaque 
niveau de la « logique » militaire dans les contextes très dynamiques 
et fluides, de brillants cerveaux et des équipes multidisciplinaires sont 
de plus en plus, sinon à leur corps défendant, attirés par de nouvelles 
façons de penser pour remplir leur tâche consistant à « chercher ce 
qui est nécessaire mais n’existe pas encore » [tco].

Quand la pensée linéaire traditionnelle échoue, ce ne sera qu’en 
adoptant de nouvelles façons de réfléchir, en faisant preuve de créa-
tivité et en appliquant les techniques de la réflexion critique que les 
planificateurs militaires produiront les résultats souhaités, émergents 
et transformateurs qui leur permettront d’éviter les perturbations 
du genre de celles causées par Uber ou Netflix, dans le contexte 
des opérations militaires complexes, sinon dans celui de la sécurité 
nationale même. L’introduction en bonne et due forme et en évolution 
de la conception au CFC devrait élargir la gamme des avantages 
éventuels que la théorie de la conception a à offrir aux Forces armées 
canadiennes, et en accélérer la concrétisation. Les notions liées au 
design militaire ont mis une décennie à franchir la distance entre le 
Liban et Toronto; cela peut paraître long, mais c’est le temps qu’il 
faut pour en saisir les nuances. L’émergence de la pensée systémique 
et de la conception dans la planification et les programmes d’études 
militaires se manifeste partout dans le monde, et maintenant, les 
Forces armées canadiennes se sont jointes à ce mouvement.
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Figure 3 : Éléments de la conception.
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Le programme En route vers la préparation 
mentale : innovation sociale ou écran de fumée? 

Titulaire d’un doctorat en sciences sociales avec une spécialisation 
en sociologie de la santé et d’une maîtrise en service social, le professeur 
Dave Blackburn, B. Sc. soc, M.S.S., Ph. D., poursuit ses activités profes-
sionnelles à l’Université du Québec en Outaouais (UQO) – Campus de 
Saint-Jérôme, où la santé mentale et l’intervention psychosociale chez 
les militaires et les anciens combattants sont au cœur de ses travaux 
de recherche. Il était travailleur social militaire et détenait le grade de 
major au moment de sa retraite.

Introduction

U
n programme représente un ensemble agencé de 
buts, d’objectifs spécifiques, de contenus organi-
sés de façon séquentielle, de moyens didactiques, 
d’activités d’apprentissage et de procédés d’éva-
luation pour valider l’atteinte des objectifs1. La 

dernière composante d’un programme, celle des procédés d’éva-
luation, prend une importance capitale, car elle permet de porter 
un jugement sur la valeur, l’utilité, la pertinence, l’efficacité, 

l’efficience du programme, de proposer des mesures d’amélioration 
ou dans certains cas, une cessation des activités2. En fait, le rôle prin-
cipal de l’évaluation est le développement de procédés permettant 
de mesurer la performance d’un programme3. 

Par ailleurs, pour un ministère fédéral tel que le ministère de 
la Défense nationale, l’évaluation de programme permet de générer 
des rétroactions qui seront nécessaires pour les décideurs et cela, tout 
au long du cycle de vie des programmes. Ces rétroactions, en plus 
d’aider à la prise de décision et à l’amélioration des programmes, 
contribuent à la reddition de comptes aux élus et ultimement aux 
contribuables4. Conséquemment à ce qui précède, l’évaluation de 
programme représente donc une démarche rigoureuse et systématique 
de collecte et d’analyse de données probantes sur les programmes5. 
Pour arriver à tirer des conclusions et proposer des recommanda-
tions, il est nécessaire de convenir que la fonction d’évaluation est 
spécifique, que son exercice requiert l’indépendance des évaluateurs 
et que le rapport d’évaluation doit jouir d’une certaine visibilité afin 
d’affirmer sa légitimité et son importance6. 

par Dave Blackburn

Un membre de l’équipage du NCSM Whitehorse enregistre des coordonnées dans le GPS d’une embarcation gonflable à coque rigide (RHIB) dans l’océan 
Pacifique durant l’opération Caribbe, le 12 avril 2019.
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LLe programme En route vers la préparation mentale (RVPM) ou 
encore Road to Mental Readiness (R2MR) en anglais, a été développé 
à partir de 20087 par des professionnels et des militaires des Services 
de santé des Forces armées canadiennes (FAC) à la demande du 
Chef du personnel militaire et du Chef des services de santé et avec 
les conseils et les directives du Comité consultatif sur l’éducation 
en santé mentale8. D’autres partenaires tels que le Système de la 
doctrine et de l’instruction de la Force terrestre, le défunt Bureau 
conjoint des conférenciers, l’organisation Soutien social – Blessure 
de stress opérationnel, Recherche et développement pour la défense 
Canada et la Direction des Services aux familles des militaires ont 
aussi collaboré au développement du programme RVPM9. L’objectif 
du programme RVPM est « […] d’améliorer le rendement à court 
terme et les résultats à long terme sur le plan de la santé mentale10 » 
des militaires et des membres de la famille, et cela dans le cadre de 
modules d’instruction lors des cours de carrière et de la préparation 
pré et post déploiement. Nul doute que l’objectif du programme se 
veut audacieux, considérant la complexité du champ qu’est celui de 
la santé mentale et aussi des particularités de la carrière militaire qui 
peuvent accentuer les facteurs de risque contribuant au développement 
d’une blessure de stress opérationnel et influencer le rendement11, 12. 

La question fondamentale se résume à se demander si un  
programme de formation offert dans une salle de classe peut pré-
tendre à cet objectif. Et est-ce que le programme RVPM est efficace, 
pertinent, utile et efficient? Actuellement, il s’avère impossible de 
répondre à ces questions qui ont une importance capitale, car le 
programme RVPM, dans son ensemble, n’a jamais fait l’objet d’une 
évaluation formative et sommative. 

Cet article propose une réflexion sur la nécessité d’une  
évaluation sommative du programme RVPM afin d’apprécier ses 
apports véritables face au rendement et à la santé mentale des mili-
taires et des familles. Sans ce type d’évaluation de programme, il y 
a lieu de douter de sa validité et de son efficacité. 

Avant d’aller plus loin, il est nécessaire, par preuve de  
transparence, que je précise que j’ai été, de 2011 à 2014, gestionnaire 
du programme En route vers la préparation mentale au moment 
où j’occupais le poste d’officier d’État-major au Directorat de la 
santé mentale des Services de santé des FAC. Cette proximité 
avec le programme me permet de connaître ses rouages les plus 
fondamentaux, mais aussi ses forces et ses faiblesses. Toutefois, 
d’un point de vue éthique, je me suis permis un recul de quelques 
années avant de me lancer dans une analyse du programme RVPM 
et de procéder à la rédaction de cet article. Ce recul me permet de 
procéder à ces tâches en toute objectivité. 

Le programme En route vers la préparation  
mentale (RVPM)

Dans un premier temps, le raisonnement initial qui a mené 
à la création du programme RVPM était que la formation 

en santé mentale en vue d’un déploiement devait être rapatriée à 
Ottawa, car il y avait plusieurs formations différentes sur les bases 
des FAC. L’idée était de « nationaliser » en un seul programme 
la préparation mentale des militaires et des familles ainsi que de 
centraliser le développement du contenu du programme et son 
offre à partir du quartier général des Services de santé des FAC 
à Ottawa13. Les initiatives locales étaient appelées à disparaître 
ou à être englobées dans le nouveau programme à venir. Ce fut 
le cas, entre autres, du Programme d’entraînement en résilience 
militaire (PERM) qui fut développé par la psychologue Christine 
Routhier et son équipe et qui avait cours à la base de Valcartier14. 

Le programme RVPM est une formation complète en santé 
mentale et d’éducation qui a été développée pour augmenter la 
littératie en santé mentale (au sens du concept proposé par Jorm 
et ses collègues15) ainsi que pour améliorer la résilience et la force 
mentale16. Afin de s’y retrouver, le programme RVPM est d’abord 
et avant tout une image de marque qui regroupe tous les cours sur la 
résilience offerts à différentes étapes de la carrière militaire (cycle 
de carrière) et toutes les phases d’instruction dans le cadre d’un 
déploiement (cycle de déploiement) offertes aux militaires et aux 
membres de leur famille17. La Figure 1 schématise le programme 
RVPM en lien avec le cycle de carrière et le cycle de déploiement.

Regardons plus particulièrement le cycle de déploiement du 
programme RVPM qui compte six phases. Les trois premières phases 
sont offertes dans un contexte de pré-déploiement pour les mili-
taires et les familles. Les trois dernières phases se déroulent dans 
un contexte de post-déploiement autant pour les militaires que les 
familles. La phase 4 avait la particularité de se donner dans un lieu 
tiers de décompression, principalement à Chypre ou en Allemagne. 
Les formations du cycle de déploiement ont été élaborées et offertes 
aux militaires et aux familles, tout particulièrement, dans le cadre 
des opérations canadiennes en Afghanistan. 

D
é

fe
n

s
e

 n
a

ti
o

n
a

le
, 

G
o

u
v

e
rn

e
m

e
n

t 
d

u
 C

a
n

a
d

a



36 Revue militaire canadienne  •  Vol. 19, no. 4, automne 2019         

Aux fins du présent article, nous allons jeter un regard spécifique 
sur la Phase 1 (Formation pré-déploiement pour les militaires) du cycle 
de déploiement. Cette première phase est une formation en classe 
d’une journée qui est co-animée par un ex-militaire ou un opérateur 
militaire et un professionnel de la santé mentale qui ont préalable-
ment reçu une formation de qualification de cinq jours18. La Phase 1 
compte un total de neuf modules qui touchent les sujets suivants : 
La santé mentale et le déploiement (50 min); L’endurance psycholo-
gique et le cerveau (50 min); Les quatre grandes stratégies (40 min); 
La préparation psychologique (30 min); Valeurs, croyances et sens  
(30 min); Considérations familiales (50 min); Premiers soins en santé 
mentale : pour soi-même et pour les pairs (40 min); et Applications 
pratiques (30 min)19. 

Une fois que les militaires ont complété la phase 1 du cycle 
de déploiement du programme RVPM, ils devraient être en mesure 
de comprendre les réactions au stress, de reconnaître les défis et 
leur impact, d’apprendre et d’appliquer des stratégies pour atténuer 
l’impact et de reconnaître à quel moment demander du soutien exté-
rieur20. Le programme RVPM est comparé à une « veste pare-éclats 
psychologiques » et que c’est l’utilisation des informations ainsi que 
des techniques apprises dans les phases du programme qui permettent 
d’être « blindé » efficacement21.

Afin de démontrer le bien-fondé, il est écrit sur le site Internet du 
programme RVPM que : « La recherche a montré que les méthodes 
éducatives comme En route vers la préparation mentale contribuent 
à réduire la stigmatisation des maladies mentales, qu’elles incitent 
les personnes à se faire soigner, qu’elles suppriment les obstacles 
bloquant l’accès aux soins, et qu’elles permettent aux dirigeants à 
tous les niveaux de mieux comprendre ce qu’ils peuvent faire pour 
aider leurs collègues membres des FAC22, 23. » 

La préparation mentale : composante centrale de 
l’état de préparation militaire de l’individu (PMI)

Plus précisément, le programme RVPM  : «  […] fournit 
l’instruction dont ils (les militaires) ont besoin pour être 

prêts mentalement à surmonter les difficultés qu’ils pourraient  

rencontrer. Le programme RVPM offre une base solide au concept 
de résilience. La résilience est la capacité d’un soldat de récupérer 
rapidement, de résister et peut-être même de s’épanouir lorsqu’il 
est exposé directement ou indirectement à des événements trauma-
tisants et à des situations difficiles en garnison, à l’entraînement 
ou dans le cadre d’opérations24. »

Cette affirmation génère maintes interrogations, car prétendre 
sans même être évalué, qu’un programme tel que le RVPM, offert 
dans une salle de classe en quelques heures dans l’ensemble d’une 
carrière militaire, peut enseigner tous les outils nécessaires pour 
« être prêt mentalement », revient à réduire le concept très complexe 
et multidisciplinaire qu’est celui de l’état de préparation militaire de 
l’individu (PMI). Ce concept devrait être central dans un programme 
tel que le RVPM. 

Il existe quelques définitions fonctionnelles de l’état de 
préparation militaire de l’individu. Pour certains chercheurs25, 26, 
l’état de PMI est défini du point de vue de l’individu représenté par 
ses seules dimensions cognitives. D’autres chercheurs27, 28 abordent 
cette notion d’un point de vue plus intégral en y incluant les facteurs 
sociaux. Toutefois, autant dans la littérature scientifique en général 
que dans la littérature scientifique militaire, il n’existe pas de défi-
nition consensuelle de la notion d’état de PMI. Tucker, Sinclair et 
Thomas considèrent qu’il n’y a pas de réel consensus autant sur le 
concept d’état de préparation que sur une définition fonctionnelle29. 
Cependant, certains aspects communs à la notion d’état de préparation 
(readiness en anglais) font consensus au sein de la communauté 
scientifique qui la définit comme le fait pour une personne d’être 
« préparé mentalement ou physiquement pour une expérience ou 
une action »30. [TCO] Cette définition a le mérite de mettre l’accent 
sur les aspects mentaux et physiques comme éléments-clés de l’état 
de préparation. La préparation mentale est donc une composante de 
l’état de PMI.

Dans le domaine militaire, Reineck31 définit le concept comme 
« un état d’être préparé pour accomplir ou expérimenter quelque 
chose » [TCO]. Puis Sharp et English32 utilisent le terme d’« état 
de préparation personnelle opérationnelle » comme équivalent à 

En route vers la préparation mentale (RVPM)
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Lcelui d’état de préparation individuelle. Pour ces derniers, il s’agit 
de « l’état de préparation physique, opérationnelle et psychologique 
d’un individu en vue d’un déploiement33 » [TCO]. Leur définition 
met l’accent sur l’état psychologique (préparation à se déployer 
et capacité de gérer les éléments de stress reliés au déploiement), 
ou en d’autres termes sur la capacité à vivre la séparation d’avec 
les membres de la famille immédiate et à faire face à l’événement. 
Précédemment Tucker et al. avaient proposé de considérer l’état de 
préparation individuel comme : « La capacité pour un militaire ou 
une unité de performer dans un devoir assigné34. » [TCO] Mais cette 
définition ne précise pas les aspects qui permettent d’atteindre cette 
capacité. Précédemment encore, le Groupe de recherche Caliber 
Associates avait fourni une définition plus étoffée que les précédents 
auteurs en considérant le PMI comme : « La mesure dans laquelle un 
individu est prêt (entrainé), capable (compétent) et motivé (moral, 
désir, inquiétude, etc.) pour effectuer son travail dans le cadre de la 
mission militaire35. » [TCO] Ce groupe insiste sur l’entraînement, 
les compétences et la motivation d’un individu pour établir son état 
de préparation. 

Par ailleurs, des théories comme celles de McGonigle et al. 
montrent que la notion est multidimensionnelle et que l’influence de 
chaque dimension a des impacts directs et indirects sur les personnes. 
L’état de préparation individuelle inclut de fait une composante qui 
est appelée « motivation ». À titre d’exemple, Shamir, Brainin, Zakay 
et Poper36 considèrent que l’état de préparation individuelle est une 
combinaison entre le moral et l’influence efficace que va avoir le 
groupe sur l’individu. Le moral du groupe représente la composante 
motivationnelle de l’état de préparation individuelle et cela est lié au 
sens collectif de l’efficacité du groupe où il est tenu pour acquis que 
le groupe a les capacités de performer efficacement. 

Malgré la confusion que peut amener l’utilisation des états de 
préparation (familiale, individuelle, de l’unité et du service), les 
différentes variations entre les définitions d’état de 
préparation individuelle peuvent être révélatrices de 
la multidisciplinarité et de complexité de la notion. 
Morrison et Fletcher37 sont d’avis que l’un des élé-
ments-clés de l’état de préparation individuelle 
est l’état de préparation cognitive. Ces derniers 
définissent l’aspect cognitif comme le degré de pré-
paration mentale d’une personne afin de performer 
selon les « normes établies » dans un contexte com-
plexe et incertain qu’est l’environnement militaire. 
Plus précisément, l’aspect cognitif se veut être la 
préparation mentale, qui inclut les compétences, 
les apprentissages, les habiletés, les motivations et 
les dispositions personnelles qu’une personne doit 
développer38. Le cognitif joue un rôle dans l’art de 
prévoir l’imprévu et d’être en mesure de s’adapter 
avec succès aux situations stressantes. Toujours 
selon Morrison et Fletcher39, l’état de préparation 
individuelle (aspect cognitif) est influencé par des 
facteurs psychologiques plus que par des facteurs 
physiques ou sociaux. Ces facteurs psychologiques 
incluent l’intelligence, la personnalité, les disposi-
tions, la motivation, les émotions, les croyances et 
les attitudes. Pour Adam, Hall et Thomson40, l’as-
pect cognitif est trop inclusif pour prétendre définir 
adéquatement l’état de préparation individuelle. 

En mettant l’accent sur l’aspect cognitif comme élément central 
de l’état de préparation individuelle, d’autres dimensions (sociale, 
professionnelle, cultuelle et familiale) sont peu ou pas considé-
rées. Selon eux, l’état de préparation individuelle est le produit des 
compétences individuelles, des connaissances et des expériences, 
mais il est impossible de séparer un individu de son environnement 
social, professionnel et culturel dans lequel il évolue. Les types 
d’environnement ont un impact sur l’état de préparation individuelle. 
La définition d’état de préparation de Reineck41 s’avère intéressante, 
car elle tend à considérer non seulement l’aspect individuel, mais 
aussi le groupe et le système dans lesquels ce dernier évolue. Ainsi, 
le chercheur considère que l’état de préparation individuelle est : « Un 
concept dynamique avec des dimensions individuelles, de groupe et 
de système qui tous ensemble influencent l’habileté de préparation et 
d’accomplissement d’une mission42. » [TCO] L’état de préparation 
individuelle est une composante d’un système (et un système en soi) et 
est en interaction avec d’autres systèmes (état de préparation familial, 
état de préparation de l’unité et état de préparation du service). Un 
manque dans l’état de préparation dans l’un ou l’autre des systèmes 
peut interférer dans l’atteinte et le maintien de l’état de préparation 
individuelle du militaire.

Ainsi, l’état de préparation du service, caractéristique de toutes 
forces militaires, est dépendant de l’état de préparation des unités, et 
ainsi de suite. Dans le cas d’un déploiement où l’état de préparation 
familiale serait déficient, il est dès lors possible que tout le service en 
souffre. Cette conceptualisation est, selon Adam, Hall et Thomson43, 
réductrice de la complexité de l’ensemble des systèmes qui peuvent 
influencer l’état de préparation individuelle. Les auteurs donnent 
comme exemple les influences provenant de la société canadienne 
ou encore les identités propres au sein d’un service (les FAC et le 
MDN). Toutefois, ils conviennent que le niveau de l’état de préparation 
individuelle est une partie intégrante qui est soutenu par plusieurs 
autres systèmes.

État de 
préparation 

familiale

État de 
préparation 
individuelle

État de 
préparation 

de l’unité

État de 
préparation 
du service

Figure 2 : Les niveaux d’état de préparation et leurs interactions.
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Pour Thompson et McCreary44, l’état de préparation individuelle 
est malléable à certains degrés, à l’image de la forme physique qui 
peut s’améliorer par l’exercice physique et le sport. Ce postulat 
suppose que l’état de préparation individuelle s’avère être une façon 
d’être (c’est-à-dire le développement d’une façon unique de penser) 
plutôt que la somme de plusieurs compétences. Il peut être amélioré 
par l’entremise d’entraînement et de préparation.

C’est donc à la lumière de tous ces éléments, qui potentiellement 
entrent dans la conceptualisation de l’état de préparation militaire 
de l’individu incluant la préparation mentale, que nous avons de 
sérieuses interrogations sur les portées du programme RVPM et 
sur, objectivement, la possibilité qu’il soit en mesure d’atteindre les 
objectifs qu’il prétend.

L’évaluation sommative du programme RVPM 

D’abord, force est de convenir qu’une évaluation complète 
du programme RVPM impliquerait que chaque phase de 

chaque cycle soit évaluée individuellement et qu’une évaluation 
globale soit achevée par la suite. Nul doute qu’il s’agirait d’un 
travail colossal, mais nécessaire afin de valider si le programme 
atteint ce qu’il prétend atteindre et s’il détient une valeur ou une 
utilité pour les militaires et les familles. 

Selon la Société canadienne d’évaluation, « […] l’évaluation 
est l’appréciation systématique de la conception, de la mise en œuvre 
ou des résultats d’une initiative pour des fins d’apprentissage ou de 
prise de décision45 ».

En ce qui concerne le programme RVPM, il n’existe, à notre 
connaissance, aucun document, rapport ou article scientifique qui 
présente les résultats d’une évaluation formelle et complète, tant 
formative que sommative du programme46. De ce fait, il n’existe 
aucune preuve scientifique établissant que le programme RVPM est 
en mesure d’atteindre ses objectifs principaux et qu’il permet d’aider 
à préparer mentalement les militaires et les familles47.

Pourtant, dans un esprit de reconnaissance, d’amélioration et 
de validation, le programme RVPM bénéficierait grandement d’une 
évaluation sommative. Ce type d’évaluation est caractérisé par une « 
[…] collecte systématique d’information sur les activités, les caracté-
ristiques et les résultats de programmes, de services, de politiques ou 
de processus, dans le but de porter un jugement sur les programmes/
processus, d’améliorer l’efficacité et/ou d’éclairer les décisions sur 
la voie à suivre48 ». [TCO] En fait, il s’agit d’édifier à l’aide des 
données recueillies dans le cadre de l’évaluation sommative, un « 
[…] jugement sur la valeur ou l’utilité d’un programme au terme de 
celui-ci, et se concentre habituellement sur les résultats49 ».

Dans le cadre d’une présentation à la PTSD Conference 2016 qui 
se tenait à l’Université Memorial, un officier supérieur d’État-major 
qui gère le programme RVPM, a évoqué que le programme avait 
été évalué50. Ce que cet officier décrit comme une « évaluation » 
repose sur le fait que le programme RVPM a été dispensé à environ  
54 000 militaires des FAC entre 2008 et 2013 et de ce nombre, 
environ 28 000 ont rempli un questionnaire pré et post formation. 
Les résultats font ressortir « […] une amélioration significative de 
la connaissance et la confiance des participants » et « […] un effet 
de taille modéré sur les questions liées à la stigmatisation »51. [TCO]

Qu’une chose soit claire, la passation d’un questionnaire avant 
et après la formation et la comparaison des résultats (des moyennes) 
par l’entremise d’un test T de Student pour échantillon apparié et du 
calcul du d de Cohen ne constituent pas une évaluation sommative d’un 
programme. Qui plus est, la taille d’effet est une mesure descriptive 
et ne permet pas de porter un jugement sur la significativité de l’écart 
entre les moyennes pré et post questionnaire. Il est nécessaire de faire 
la démonstration que la différence de moyenne entre les groupes est 
significative et qu’elle n’est pas le fruit du hasard52. 

Il existe bien deux études sur le programme RVPM, mais elles ne 
concernent pas directement l’évaluation du programme. Fikretoglu, 
Beaty et Liu de Recherche et développement pour la défense Canada 
ont publié en 2014 les résultats d’une étude qui avait « […] pour but 
principal de comparer deux versions différentes (Version 5 et Version 
6) du RVPM que l’on avait récemment développées pour déterminer 
la version qui assurerait une meilleure assimilation et mise en pratique 
des concepts du cours RVPM, notamment les compétences de gestion 
du stress (et de restructuration cognitive)53 ». [TCO] En 2011, deux 
chercheurs du Directorat de la santé mentale des FAC ont complété une 
étude comparative entre le programme RVPM (nouveau programme 
utilisé par les FAC) et le programme américain Battlemind (ancien 
programme utilisé par les FAC) sur la valeur perçue et sur l’impact 
(selon les militaires qui décompressaient à Chypre)54. 

En dernière analyse, le fait que le programme RVPM n’ait 
jamais été évalué de façon sommative l’ampute considérablement. 
Une évaluation périodique d’un programme permet d’assurer qu’il 
est pertinent et de qualité. Mais encore, cela permet d’établir la 
concordance et la cohérence entre les orientations, les objectifs, les 
besoins, la structure, le contenu, les développements dans le champ 
d’activité, les stratégies d’enseignement, les mesures d’appui à 
l’application des apprentissages, les ressources humaines et les 
ressources matérielles, technologiques et informationnelles requises 
par ledit programme55.

Innovation sociale ou écran de fumée

Tout bien pesé, le fait que le programme RVPM n’ait pas fait 
l’objet d’une évaluation depuis son développement, il y a 

de cela près de 10 ans, s’avère problématique à maints égards. 
Depuis les dernières années, le programme RVPM n’a pas cessé 
de se développer, de prendre de l’expansion et même de sortir des 
cadres du ministère de la Défense nationale. En peu de temps, et 
cela grâce à une image de marque bien édifiée et une promotion 
ciblée, il est devenu « la sauce à tous les plats » ou encore « le 
goût du jour ». Depuis 2013, le programme RVPM s’est développé 
en offrant des formations pour les métiers spécialisés, pour les 
Forces spéciales, pour les membres de la Marine, pour l’Équipe 
d’intervention en cas de catastrophe et même pour les forces 
policières civiles et pour les métiers d’urgence.

À l’intérieur et maintenant à l’extérieur des FAC, le programme 
RVPM est perçu comme fonctionnel et atteignant ses objectifs. En 
outre, la Commission de la santé mentale du Canada, qui coordonne 
la version civile du programme RVPM destinée aux forces policières, 
avance sur son site Internet : « L’évaluation préliminaire du programme 
montre que celui-ci réduit la stigmatisation souvent associée aux 
maladies mentales et qu’il augmente la résilience […]56 »
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La croyance que le programme RVPM est efficace et atteint ses 
objectifs est de plus en plus ancrée au sein des FAC. Il y a quelques 
années, nous avons été conseillers au sein d’une commission d’en-
quête sur le suicide d’un militaire. Dans le cadre des travaux de la 
commission, nous avions fait des entretiens avec plusieurs membres 
des FAC qui avaient été en interactions avec la personne qui s’était 
suicidée. Lors d’un entretien, un supérieur du militaire décédé 
nous a dit d’un air sérieux et convaincu : « Et il avait pourtant fait 
le programme Road to Mental Readiness avant son déploiement! 
Il avait les outils pour ne pas se suicider. » Pourtant, la Phase 1 du 
cycle de déploiement du programme RVPM ne compte que quatre ou 
cinq diapositives sur les comportements suicidaires. Le programme 
RVPM n’a absolument rien d’un programme intégré de prévention 
du suicide. 

Tout bien considéré et malgré le fait qu’il ne soit pas encore évalué, 
est-ce que le programme RVPM représente une innovation sociale?

Avant de tenter de répondre à cette question, le Réseau québécois 
pour l’innovation sociale définit l’innovation sociale comme étant : 
« […] une nouvelle idée, approche ou intervention, un nouveau 
service, un nouveau produit ou une nouvelle loi, un nouveau type 
d’organisation qui répond plus adéquatement et plus durablement que 
les solutions existantes à un besoin social bien défini, une solution 
qui a trouvé preneur au sein d’une institution, d’une organisation 
ou d’une communauté et qui produit un bénéfice mesurable pour la 
collectivité et non seulement pour certains individus. La portée d’une 

innovation sociale est transformatrice et systémique. Elle constitue, 
dans sa créativité inhérente, une rupture avec l’existant57. »

En ce qui a trait au programme RVPM, il serait pratiquement 
possible de dire qu’il s’agit d’une innovation sociale, car il répond 
à plusieurs critères servant à établir cette appellation. Certes, il est 
nécessaire d’admettre que le programme RVPM est d’abord et 
avant tout un « collage » ou un « montage » de connaissances, de 
techniques et d’outils provenant de plusieurs disciplines telles que 
la psychologie sportive et autres programmes du même genre. On 
n’a pas réinventé la roue avec le programme RVPM58. Il n’a rien 
de révolutionnaire à part le fait d’être élaboré au sein d’une organi-
sation, les FAC, qui jusqu’à quelques années passées, étaient plus 
réactives que proactives face aux difficultés d’ordre psychologique 
et à la préparation mentale de son personnel. 

Cependant, pour être considéré comme une innovation sociale, 
il doit absolument y avoir la production d’un « bénéfice mesurable ». 
Pour les militaires et les familles qui participent à la phase 1 du cycle 
de déploiement du programme RVPM, ils doivent être en mesure de 
faire des gains, des bénéfices par rapport à leur condition ou à leur 
état préalables au programme. Pour savoir si le programme RVPM 
apporte des bénéfices, il faut mettre en place une méthodologie 
scientifique axée sur l’évaluation de programme qui permet la col-
lecte de données qui générera des résultats et des indicateurs. Il faut 
aussi que le programme soit en mesure de démontrer qu’il répond 
à ses objectifs liés aux processus d’intervention, liés aux objectifs 

Un arrimeur du 413e Escadron de transport et de sauvetage, à Greenwood, en Nouvelle-Écosse, lance des indicateurs de fumée, dans le cadre de missions 
simulées durant un exercice de recherche et de sauvetage avancés mené du 17 au 21 septembre 2018 dans les Açores.
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proximaux (court terme) et liés aux objectifs distaux (long terme) et 
cela, comme établi dans le modèle logique du programme59.

Dans ce cas, si le programme En route vers la préparation 
mentale n’est pas une innovation sociale, ne serait-il pas qu’un 
écran de fumée? 

Pas nécessairement, du moins pas sur toute la ligne. Bon nombre 
de composantes du programme RVPM pourraient être utiles pour 
le militaire qui sera déployé dans le cadre d’une mission opération-
nelle. L’enseignement des quatre grandes stratégies pourrait aider 
le militaire à gérer son niveau d’activation et prendre de meilleures 
décisions. En contrepartie, nous sommes personnellement convaincus 
que le programme RVPM, même évalué, ne pourra jamais atteindre 
les objectifs principaux qu’il prétend atteindre. Le champ de la 
préparation mentale n’est pas assez connu, il est vaste, complexe, 
multidisciplinaire et la portée d’une formation en classe peut être 
influencée par de nombreux facteurs tels que la préparation, l’expé-
rience, la gestion du temps, la gestion des individus et des animateurs 
ainsi que la taille de la classe60.

Conclusion

Pour conclure, transmettre une connaissance sur certains 
concepts clés de la santé mentale peut-il véritablement « aug-

menter le rendement à court terme et les résultats à long terme 
sur le plan de la santé mentale »? 

Au fait, il y a lieu de se questionner sur ce que l’on entend 
exactement par l’augmentation du rendement à court terme et des 
résultats à long terme sur la santé mentale. Parle-t-on de bien gérer 
les éléments de stress liés au déploiement et de faire son travail sans 
erreurs? Parle-t-on de ne pas développer de psychopathologies? Ces 
objectifs, imprécis et larges, ne rendent pas crédit au programme 
RVPM. 

Personnellement, et cela basé sur nos connaissances théoriques, 
sur notre expérience clinique et professionnelle ainsi que sur un 
séjour en Afghanistan, nous doutons fortement que le fait de faire 
l’acquisition de connaissances théoriques dans le confort d’une salle 
de classe puisse réellement protéger, voire « blinder » le militaire, 
c’est-à-dire l’humain, dans toute sa complexité, face aux réalités d’un 
déploiement en théâtre opérationnel et éventuellement au dévelop-
pement d’une blessure de stress opérationnel. Nous avons pris soin 
de résumer le concept complexe et multidisciplinaire qu’est l’état 
de préparation militaire individuelle pour vous démontrer que la 
préparation mentale n’est qu’une des composantes de la préparation 
individuelle globale et des états de préparation. Nous sommes peut-être 
bien dans l’erreur, mais tant et aussi longtemps que le programme 
RVPM n’aura pas fait l’objet d’une évaluation sommative, il ne peut 
prétendre atteindre ses objectifs. 

Le message véhiculé par rapport à la portée du programme 
RVPM doit être transparent et honnête, car les hommes et les femmes 
en uniforme, ainsi que les familles, le méritent. Il faut cesser de dire, 
pour faire la promotion du programme, que ce dernier est fondé sur 

Photo prise de l’adjudant James Gourlie durant l’exercice Common Gunner, dans le secteur d’entraînement (piste d’atterrissage 1) à la Base de soutien 
de la 5e Division du Canada Gagetown, à Oromocto, au Nouveau-Brunswick, le 30 avril 2019. 
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utilise des composantes (les quatre grandes stratégies par exemple) 
qui ont été validées dans le cadre d’autres programmes de préparation 
mentale comme celui des US Navy Seals62. Toutefois, ce n’est pas 
parce qu’une composante est validée comme étant efficace dans un 
programme X qu’elle le sera automatiquement dans un programme Y. 
Ce raisonnement ne tient aucunement la route, est non-scientifique et 
ne fait qu’illustrer la méconnaissance du concept de démonstration 
par les preuves (evidence-based). L’élaboration et la validation d’un 
programme ne veulent pas dire que l’on prend un grand nombre 
de composantes déjà validées et qu’en les mettant ensemble, nous 
obtenons automatiquement un programme validé et efficace. Ce 
serait comme dire : « Nous allons nous construire un super bolide 
en prenant les pièces d’une Porsche, d’une Ferrari, d’une Jaguar, 
d’une Lamborghini et d’une McLaren. » Chacune de ces voitures est 
unique et fonctionne grâce à l’ensemble des composantes qui lui est 
propre63. Nous savons bien que ça ne fonctionnera pas en utilisant 
des pièces de chacune de ces voitures pour bâtir un super bolide. Le 
principe est le même en programmation. 

Au retour de chaque mission à laquelle les FAC participeront, 
quelques militaires reviendront au pays avec des symptômes qui 
résulteront de leurs expériences potentiellement traumatiques vécues 
sur le terrain. Malheureusement, certains développeront une blessure 
de stress opérationnel comme la dépression, la dépendance à l’alcool 
et l’état de stress post-traumatique. Ni le programme En route vers 
la préparation mentale ni aucun autre programme actuellement en 

place au sein des FAC ne peuvent prétendre qu’ils sont une « veste 
pare-éclats psychologiques64 » pour le cerveau et qu’ils protègent ce 
dernier. La santé mentale est complexe et ce champ d’études renferme 
de nombreux mystères à découvrir. 

En somme, le programme En route vers la préparation mentale 
se doit d’être évalué dans son ensemble afin de déterminer s’il a la 
capacité de répondre à ses objectifs avec efficacité ou bien s’il faut tout 
mettre à la corbeille et rebâtir un nouveau programme. Il s’agit d’un 
programme développé et administré avec les fonds publics provenant 
des contribuables canadiens et par conséquent les gestionnaires du 
ministère de la Défense nationale doivent rendre des comptes au 
ministre et aux élus qui eux doivent le justifier à la population. De 
plus, tous les programmes ont un cycle de vie et maintenant que la 
mission de combat en Afghanistan est chose du passé, est-ce que 
les formations dans le cadre du cycle de déploiement du RVPM ont 
toujours une utilité, une valeur? 

Ainsi donc, une évaluation sommative du programme RVPM 
est obligatoire et nécessaire pour déterminer la suite des choses et 
l’avenir de ce programme. Cette évaluation devra être faite par une 
équipe de chercheurs universitaires ou par une équipe d’experts en 
évaluation de programme externe aux FAC et au ministère de la 
Défense nationale. Et enfin, tous conviendront que cette démarche 
évaluative aurait dû être faite depuis longtemps! 

Des membres de l’équipage du NCSM Yellowknife rassemblés autour du taximètre (compas) sur la passerelle du navire, lors de leur parcours dans l’océan 
Pacifique, le 28 mars 2019.
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« Le chat noir dans la pièce obscure1 » : les 
entreprises militaires et de sécurité quasi  
privées russes – certes « non existantes »,  
mais ô combien meurtrières et utiles 

M. Sergey Sukhankin est chercheur universitaire à la Jamestown 
Foundation à Washington. En outre, il est actuellement chargé de 
cours à l’Université de l’Alberta, à l’Université MacEwan et à 
l’Université Concordia à Edmonton.

Introduction 

L
ors d’un événement au début de février 2018, près 
de Deir ez-Zor, une ville située en Syrie orientale, 
de 60 à 200 mercenaires russes2 qui combattaient 
pour le président de la Syrie, Bachar el-Assad ont 
été tués. Cet événement a attiré l’attention sur la 

question des entrepreneurs militaires privés russes – un instrument 
de la politique de l’utilisation de la force sur laquelle Moscou 
miserait de plus en plus. Cet incident local en apparence, survenu 
dans une province éloignée de la Syrie, a mis au jour quelques 

détails déplaisants sur les activités d’entreprises militaires et de 
sécurité (EMS) quasi privées russes – lesquelles incarnent un 
phénomène d’une grande complexité et d’une énorme portée. 
Le présent article traitera des EMS quasi privées russes sous 
diverses perspectives en mettant l’accent sur les principaux 
thèmes suivants :

• l’émergence, l’évolution et le développement des EMSP et 
des forces irrégulières russes, d’un point de vue historique; 

• les principaux inconvénients caractérisant les EMSP russes 
et leur étant liés; 

• les principales fonctions et missions exécutées, tout  
dépendant du théâtre géographique;

• la «  répartition naissante des responsabilités  » entre les 
diverses EMS quasi privées russes. 

par Sergey Sukhankin
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Le président de la Syrie, Bachar el-Assad, et le président de la Russie, Vladimir Poutine, se rencontrent au Kremlin.
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Pour ce qui est de la méthodologie, l’auteur fera souvent  
référence à des sources en langue russe ainsi qu’aux résultats de ses 
propres recherches sur le sujet. 

Continuité et tradition : la raison pour laquelle 
l’histoire importe encore

La Russie emploie des groupes militaires privés et des acteurs 
non étatiques depuis une époque remontant à la fin du 

XVIe siècle. Voici en résumé l’histoire de ces groupes ou de leurs 
rôles jusqu’en 2013-20143 :

1) Comme premiers exemples, parlons des rôles géopolitiques 
remplis pendant la guerre de Livonie (1558–1583)4 et 
le Temps des troubles (1598–1613)5. Le recours à ces 
groupes dans la période avant 1917 a pris de l’ampleur après 
l’éclatement de la guerre froide qui a suscité de multiples 
conflits régionaux en Asie du Sud-Est, en Afrique, au 
Moyen-Orient et en Amérique latine. Après la dissolution 
de l’URSS en 1991, l’utilisation d’acteurs non étatiques 
parrainés et contrôlés par l’État6 a cédé la place à des ini-
tiatives privées et au « volontariat » (Transnistrie, Caucase 
du Sud et Balkans). Malgré la courte durée de cette période 
transitoire (1991-1995), celle-ci a été importante d’un 
point de vue opérationnel7, car elle a entraîné l’émergence 
d’un grand groupe de personnes qui se divisait en deux 
sous-groupes : a) les militants mus par une idéologie (les 
« aventuristes »), guidés par des sentiments anti-occiden-
taux et prêts à participer comme militants à d’autres conflits 
régionaux en échange de gains pécuniaires minimes ou nuls 
(Igor Strelkov/Girkin a pris part à la guerre des Balkans et 
il s’est plus tard en Ukraine servi de l’expérience acquise 

alors); b) les militants mus par le profit (les « mercenaires ») 
qui se sont joints à des groupes criminels intérieurs, ou 
ont offert leurs services à des sociétés militaires privées 
étrangères, ou les deux. 

2) Les rôles géo-économiques, qui s’harmonisaient bien avec 
le concept de « l’économie de la force » (silovya ekonomika) 
décrit par le professeur Alexandr Ageev « […] comme étant 
un système de coercition contrôlé par l’État (y compris 
un recours à des conflits militaires d’envergure limitée, 
au besoin) et visant à atteindre des buts économiques8 » 
[tco]. Si nous adoptons ce point de vue pour examiner 
l’utilisation d’acteurs non étatiques, nous constatons que la 
première fois où de tels acteurs ont été parrainés et employés 
par l’État remonte à l’expédition d’Ermak Timofeïévitch 
(1582-1584), qui a été généreusement financée par la 
famille Stroganoff virtuellement omnipotente, mais dont les 
services ont été achetés de facto par l’État russe. En fait, la 
colonisation ultérieure de la Sibérie et de l’Extrême-Orient 
par la Russie a suivi ce modèle. Le long intervalle d’après 
1917 (effondrement de la monarchie russe) a duré jusqu’au 
démantèlement de l’URSS, avant que le phénomène ne 
se reproduise sous une forme différente vers la fin des 
années 1990 avec l’émergence des EMS quasi privées telles 
qu’Antiterror-Orel, Antiterror, Redut-Antiterror, le groupe 
RSB et le Groupe de sécurité Moran9, qui ont essayé d’agir 
comme des EMSP occidentales, mais sans jamais réussir à 
devenir aussi concurrentielles sur les marchés mondiaux. 

3) Les rôles paramilitaires axés sur des formes de guerre non 
linéaires – un élément de la force traditionnelle russe / sovié-
tique. Dans ce domaine, il faut introduire des distinctions :
 • La période impériale (de 1721 à 1917), où la mise 

sur pied et l’emploi actif de forces militaires  

H
e

ri
ta

g
e

 I
m

a
g

e
 P

a
rt

n
e

rs
h

ip
 L

td
/A

la
m

y
 S

to
c

k
 P

h
o

to
/M

P
W

M
8

M

Lenin’s Arrival at the Finland Station in Petrograd (L’arrivée de Lénine à la gare Finland à Petrograd), le 16 avril 1917.
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irrégulières dépendaient de l’expansion de  
l’Empire russe à l’Est et au Sud et sur la nécessité 
d’intégrer les non-Russes dans l’architecture de 
l’État russe10. Par conséquent, cette tendance – les 
formations irrégulières se composaient surtout de 
non-Russes («  inorodcheskiye wojska  ») – a sur-
vécu à tous les principaux conflits régionaux aux-
quels l’Empire russe a pris part jusqu’en 1917. 

 • La période soviétique (de 1921 à 1988) a donné 
lieu à une nouvelle étape dans le développement 
des formes irrégulières de guerre, qui ont évolué 
grandement à la faveur de la guerre civile russe 
(de 1917 à 1921) et de la Grande Guerre patrio-
tique (de 1941 à 1945). En effet, les leçons  
retenues à l’issue de ces deux débâcles allaient 
servir à créer les Forces spéciales (Spetsnaz)11. En 
outre, les Soviétiques allaient, par l’intermédiaire 
de soi-disant «  conseillers militaires  » envoyés 
dans les pays du tiers-monde, faire face avec suc-
cès aux États-Unis au cours de conflits régionaux 
en Afrique, en Asie et en Amérique latine, pendant 
qu’au Moyen-Orient, l’application active de l’ex-
périence soviétique de la guerre non linéaire, par 
l’intermédiaire du KGB, a stimulé la montée du 
terrorisme contemporain12.

4) Les entités non militaires utilisées activement avant 1917 
pour éliminer ce que l’on appelle maintenant les « menaces 
hybrides » semblent avoir retrouvé leur importance d’autre-
fois après 2011. Il faut souligner que les traditions russes / 
soviétiques relatives à l’emploi de forces irrégulières et 
d’acteurs non étatiques ont repris elles aussi de la vigueur 
après 2010, en raison de l’influence des bouleversements 
frénétiques survenus au Moyen-Orient pendant le soi-disant 
Printemps arabe à la fin de 2010.

5)  

Les EMSP à la russe 

L’emploi d’acteurs militaires ou de forces de sécurité non  
étatiques par la Russie fait nettement contraste avec les pra-

tiques occidentales. En Occident, le principal objectif du recours 
à de tels intervenants se réduit à une réduction de l’emploi des 
forces armées de l’État et des coûts de fonctionnement connexes, 
à un accroissement des gains d’efficacité et à la création d’écono-
mies d’échelle13. En Russie, les considérations militaro-politiques 
servent de fondement déterminant d’autres éléments. Une seconde 
différence clé réside dans la question du statut. D’un point de 
vue juridique, la Russie n’a pas d’EMSP; l’organisation de telles 
entités, qualifiées de « mercenaires », ou la participation à leurs 
activités étant punissables aux termes du Code criminel russe 
(article 359). Pourtant, ces entités non existantes de jure existent 
de facto et elles jouent un rôle de plus en plus grand dans les 
politiques du Kremlin. Cette anomalie peut s’expliquer par ce que 
l’on appelle la « dénégation plausible »14, c’est-à-dire la capacité 
de l’État russe de continuer d’exercer une influence dans des 
domaines géopolitiques et économiques stratégiques sans y inter-
venir directement; de la sorte, il n’a à peu près aucune obligation 
redditionnelle envers qui que ce soit, tant au niveau national qu’in-
ternational. Il n’y a là rien de nouveau pour la Russie ou l’URSS. 
De fait, la continuité de cette approche, peu importe l’époque ou 
le régime politique, est on ne peut mieux mise en évidence par 
le « modèle Gretchko – Gratchiov – Zakharova15 » [tco]. Tout 
porte à croire que c’est l’avantage conféré par la «  dénégation 
plausible » qui a encouragé la Russie à refuser catégoriquement 
d’accorder un statut légal aux ESMP, bien qu’un débat animé sur 
la question se poursuive depuis au moins 2012 et que l’État-major 
général russe commença à s’intéresser à l’idée en 201016. 

L’absence d’un statut juridique ne signifie pas que ces  
entités n’existent pas. En fait, les ESM quasi privées font partie d’un 
tableau plus grand qui va totalement dans le sens de la nouvelle 
perception russe de la guerre, perception qui est souvent attribuée au 
général d’armée Valéry Guérassimov, Chef de l’état-major général 
de la Russie17. Sous une forme ou sous une autre, ces idées avaient 
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German infantrymen following a tank towards Moscow in the snow (Des fantassins allemands suivent un char de combat vers Moscou dans la neige), 
Russie, 1941. (Artiste inconnue).
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néanmoins été abordées par d’éminents penseurs militaires comme 
Evguéni Messner, Vladimir Sliptchenko et Nikolaï Ogarkov, et elles 
n’ont été que ravivées par suite des développements au Moyen-Orient 
entre 2010 et 2013. Par conséquent, le réexamen de la guerre non 
linéaire par la Russie et l’intérêt grandissant que celle-ci lui accorde sont 
dérivés d’une combinaison de ses propres expériences et de tendances 
mondiales s’exprimant sous la forme des facteurs combinés suivants18 : 

• L’évolution de la guerre et de sa nature, attestée par la  
nécessité de mener des campagnes anti-insurrectionnelles 
contre des acteurs non étatiques (guérilleros, terroristes, 
pirates) sans qu’existe une « ligne de front » clairement défi-
nie. Nettement visible pendant les guerres civiles en Libye et 
en Syrie, ce facteur intrigue les penseurs militaires russes 
pour une autre raison se rapportant aux États-Unis et à  
l’Occident en général, à savoir la faiblesse de ces derniers 
dans les conflits menés en fonction des règles de la guerre 
non linéaire.

• La perception publique négative des pertes humaines dues à 
la guerre – c’est là un facteur particulièrement pertinent aux 
yeux de la Russie et de l’ancienne URSS, vu les amères 
expériences vécues en Afghanistan (de 1979 à 1989) et en 
Tchétchénie (de 1994 à 2000) et les répercussions qu’elles 
ont eues sur l’État. 

• Des tâches nouvelles et atypiques, par exemple la protec-
tion de l’infrastructure et les défis auxquels les forces 
armées font face. Ces tâches nécessitent des actions rapides 
et hors normes, domaines où les forces armées soviétiques 
ont particulièrement échoué en Afghanistan. 

• La commercialisation de la guerre – un élément dont l’Union 
soviétique et, jusqu’à récemment, la Fédération de Russie ne 
se sont pas préoccupées. C’est cependant un domaine où les 
EMSP jouent un rôle de plus en plus important qui engendre 
d’énormes retombées économiques. 

À ce stade-ci, 
il faut mentionner 
que l’année 2013 
a été d’une impor-
tance capitale. Elle 
a marqué la mise 
en application 
concrète des pré-
ceptes théoriques 
élaborés antérieu-
rement et allant 
totalement dans le 
sens du concept de 
« guerre de nouvelle 
génération » préco-
nisé par le général 
Guérassimov. Ce 
processus a suivi 
deux axes et a donné 
lieu à la création 
des Forces d’opé-
rations spéciales 
(FOS) – qui relèvent 
directement de 
l’État-major général 
– parfaitement adap-
tées aux réalités des 
affrontements non 
linéaires du nouveau 

type19. Conçues pour pouvoir accomplir une multitude de tâches – 
« […] la reconnaissance, le sabotage, la subversion, la lutte contre 
le terrorisme et le sabotage, la contre-ingérence, la guérilla, la lutte 
contre les partisans, et d’autres interventions20[…] » [tco] –, les 
FOS peuvent collaborer avec les formations militaires locales et 
éliminer ainsi la lacune observée antérieurement chez les forces 
armées soviétiques et russes21. Comme ce sont « de grandes entités 
s’assimilant à une armée et composées de professionnels de haut 
niveau » [tco], ces formations peuvent aussi fonctionner comme 
des groupes tactiques ou de petites unités s’apparentant aux Spetsnaz 
soviétiques22 et elles n’ont pas besoin de coordonner leurs actions 
avec d’autres branches des forces armées23. Une fusion des tradi-
tions soviétiques des Spetsnaz et des défis suscités par l’évolution 
de la nature de la guerre a été explicitement manifeste pendant les 
guerres civiles en Libye et en Syrie. Le deuxième axe s’est rapporté 
à l’émergence du Corps slave – l’EMS quasi privée de la Russie qui 
a précédé le Groupe Wagner créé par le Groupe Moran et qui a été 
anéanti en Syrie en 2013 : il s’agissait de commercialiser la guerre et 
de modifier les règles régissant les EMSP dominées par l’Occident. 
Les développements postérieurs à 2013 ont démontré on ne peut 
mieux que les deux éléments présentent les deux faces d’un même 
phénomène fondé sur les principes de l’asymétrie et de l’hybridité, 
l’expérience acquise dans le passé étant amalgamée avec la guerre 
dont la nature était en mutation. 

Comment l’acier a été trempé : entre l’Ukraine  
et la Syrie (de 2014 à 2018)

Quand on parle des théâtres d’opérations et de l’évolution des 
EMS quasi privées russes, la Syrie et l’Ukraine occupent 

une place très particulière. La Syrie est devenue le «  lieu de 
naissance  » des EMS quasi privées contemporaines russes 
(2013), le théâtre de leur «  triomphe  » (de 2015 à 2017), leur 
« cimetière » apparent (2018) et leur « tremplin » vers d’autres 
missions. Parallèlement, l’Ukraine doit être perçue comme le 
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Le général Valéry Guérassimov et le président Vladimir Poutine visitent le champ de tir Tsugol afin d’observer l’emplacement 
principal des exercices militaires Vostok 2018 menés conjointement par les Forces armées russes et l’Armée de la libération 
populaire de Chine, le 13 septembre 2018.
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initiales du début de la période syrienne. En effet, le rôle de ces 
deux théâtres a été fort bien décrit par Igor Girkin/Strelkov, qui 
a déclaré : « […] la bataille de Debaltseve [Ukraine] a illustré le 
processus de la transformation profonde du Groupe Wagner qui, 
après avoir été une «  société militaire privée », est devenu une 
véritable formation de choc qui a atteint son plein potentiel plus 
tard, en Syrie24. » [tco]

Le « chapitre ukrainien » a comporté trois nouveaux éléments 
clés. Tout d’abord, l’évolution des tâches accomplies et du rôle 
attribué aux entrepreneurs militaires privés. Pendant l’« opération 
de Crimée » (de janvier à mars 2014), les groupes d’EMS quasi 
privés ont joué un rôle auxiliaire auprès des FOS; un peu plus tard, 
quand les hostilités dans le sud-est de l’Ukraine se sont intensifiées 
(mai 2014), ces forces (le Groupe Wagner et le Corps ENOT) ont 
assumé un rôle central dans le cadre des opérations menées dans le 

territoire de l’oblast de Louhansk. Plus 
particulièrement, les missions exécu-
tées par des membres des EMS quasi 
privées ont comporté des attaques fron-
tales s’apparentant à celles de troupes de 
choc (bataille de l’aéroport de Louhansk 
et bataille de Debaltseve), la collecte de 
renseignements, des opérations d’infor-
mation et psychologiques, des éléments 
de guérilla classique (la « descente » de 
l’Il-76), de même que des actions subver-
sives telles que l’élimination de « forces 
d’opposition » parmi les séparatistes. 
Deuxième élément : la capacité de ces 
groupes de transférer et d’appliquer avec 
succès les connaissances acquises dans 
d’autres conflits régionaux. Par exemple, 
en Ukraine, le Groupe Wagner a opéré 
en se divisant en petites sections très 
manœuvrables faisant beaucoup appel 
à des véhicules hors route25 – c’était une 
leçon fort probablement apprise en Syrie, 
compte tenu de l’expérience désastreuse Un spetsnaz soviétique en Afghanistan.
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De présumés soldats russes portant une armure complète, armés de fusils d’assaut, à côté de la base militaire ukrainienne assiégée à Simferopol, en 
Crimée (Ukraine), le 5 mars 2014.
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vécue par le Corps slave anéanti par des djihadistes employant la même 
tactique. Troisième élément : la « répartition des responsabilités » 
entre divers groupes de mercenaires. Par exemple, les hostilités dans 
le sud-est de l’Ukraine ont mis en lumière l’émergence de la société 
militaire privée (SMP) MAR, prétendument sous la protection du 
Service fédéral de sécurité (FSB) de la Fédération de Russie; cette 
société établie à Saint-Pétersbourg en 2014 a pris part à l’annexion de 
la Crimée et aux hostilités ultérieures dans le sud-est, mais contrai-
rement au Groupe Wagner, elle n’a pas participé directement aux 
opérations militaires et s’est plutôt consacrée à des missions peu 
typiques par rapport à celles confiées aux groupes armés, telles des 
fonctions logistiques et la protection d’infrastructures essentielles26. 
Les événements postérieurs à 2017 ont montré que le rôle du Groupe 
Wagner en Ukraine a principalement évolué pour devenir celui d’une 
force employée pour soutenir un régime quasi indépendant en place 
et loyal à Moscou et aussi pour entraîner des militants recrutés loca-
lement, ce qui se compare aux rôles remplis par les entrepreneurs 
militaires russes en Afrique27. 

En Syrie (de 2013 à 2018), les EMS quasi privées russes ont 
assumé un rôle clé dans les opérations militaires terrestres dès le début 
de leur mission; elles ont servi de troupes de choc et été exposées aux 
pires situations lors d’attaques frontales contre les forces opposées à 
Assad28. En raison de la « dénégation plausible », il est très difficile 
d’estimer avec précision l’ampleur des pertes (ou même le nombre 
cumulatif des entrepreneurs militaires privés ayant pris part aux 
hostilités) subies par les mercenaires russes. Le meilleur exemple 
est l’engagement militaire survenu près de Deir ez-Zor où certaines 

sources ont affirmé que les mercenaires russes y auraient perdu près 
de 200 hommes (selon d’autres sources, ce chiffre serait plus élevé), 
tandis que, dans leur déclaration officielle, les Russes ont dit que 
seulement cinq citoyens russes avaient été tués29 et que « plusieurs 
dizaines avaient été blessés30 » [tco]. Il est intéressant d’observer 
que les autorités russes se servaient peut-être déjà du manque de 
clarté évident sur la question des EMSP pour altérer l’information 
et embrouiller ainsi les choses encore plus31. Par conséquent, à la 
lumière des renseignements disponibles (et confirmés par plusieurs 
sources, rapports ou témoignages), il est possible de faire plusieurs 
déductions au sujet des activités des EMS quasi privées russes en 
Syrie. Essentiellement, il est évident que les choses vont maintenant 
mieux. La défaite subie au début de 2018 fait l’objet d’une étude 
distincte, et ses résultats ne doivent pas induire les observateurs en 
erreur. Après un échec important subi en 2013, plus précisément la 
défaite du Corps slave près d’Al-Soukhna, le Groupe Wagner a rempli 
des missions extrêmement fructueuses et joué un rôle décisif lors des 
première et deuxième offensives de Palmira (en mars 2016 et 2017, 
respectivement) et aussi au cours de certains engagements de moindre 
envergure près de Lattaquié et d’Alep. En fait, une déclaration du 
général-colonel Aleksandr Dvornikov, alors commandant des Forces 
armées russes en Syrie (2016)32, et les comptes rendus d’anciens 
combattants du Groupe Wagner portent à croire qu’en Syrie, les ESM 
quasi privées russes ont été employées pour la première fois avec 
les FOS dans le cadre d’une mission militaire, au cours de laquelle 
elles ont constitué les troupes de choc pendant que les FOS étaient 
employées comme Spetsnaz d’élite. Soit dit en passant, ce modèle, 
qui a donné de bons résultats en Syrie, pourrait être employé par la 

Des militants russes avec un chien d’assistance prennent part à une opération de déminage à la Citadelle d’Aleppo, en Syrie, le 2 février 2017.
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SRussie dans d’autres théâtres en cas de révoltes qui menaceraient 

la stabilité, ou d’affrontement avec des forces de l’OTAN ou des  
États-Unis, et ce, on peut le penser, avec encore plus de succès. 

En dernière analyse, les épisodes ukrainien et syrien ont mis à 
profit trois qualités fondamentales, chacune ayant été grandement 
attribuable à l’avantage conféré par la « dénégation plausible », 
mises en évidence par les EMS quasi privées russes. Tout d’abord, 
ces dernières offraient une très grande souplesse, c’est-à-dire que 
les mercenaires russes « […] peuvent venir de n’importe où et être 
envoyés en déploiement n’importe où33 » [tco]. En deuxième lieu, 
leurs coûts sont très faibles, les salaires moyens s’établissant entre 
1 500 $ et 3 600 $ par mois, selon les qualifications demandées, le 
théâtre des opérations et la complexité de la mission34. Dans le cas 
de la Syrie, ce pays a assumé les frais. En outre, tant en Russie, où 
la majorité de la population ne nourrit aucun sentiment à l’égard des 
« mercenaires », qu’à l’étranger, l’effet des EMS quasi privées peut 
même, dans un certain sens, profiter au Kremlin d’un point de vue 
informationnel et psychologique pour ce qui est de sa réputation, 
car, étant donné que ces entreprises n’ont aucun statut légal, « […] 
l’Occident n’a pas vraiment de moyen pour en traduire les membres 
devant les tribunaux » [tco]. En fin de compte, et c’est peut-être là 
l’aspect primordial, entre 2013 et 2018, les EMS quasi privées russes 
ont montré qu’elles pouvaient créer des zones d’instabilité et en 
conserver le contrôle, notamment en suscitant des tensions artificielles 
et des sentiments anti-gouvernementaux dans la population locale, 
ce qui est une qualité indispensable dans le cadre de la « guerre de 
nouvelle génération ». 

Au-delà de 2018 : affaires et idéologie

La période postérieure à 2018 a ajouté de nouvelles dimensions 
à l’évolution des EMS quasi privées russes, dimensions qui 

ont inclus l’expansion des théâtres géographiques et l’importance 
grandissante des volets non militaires (géopolitique et géostraté-
gique). Plus précisément, l’intensification des interventions russes 
en Afrique, qui comprennent surtout des activités dans des pays 
riches en ressources, mais politiquement instables et isolés sur la 
scène internationale, est activement appuyée par les EMS quasi 
privées. Jusqu’à maintenant, la présence d’entrepreneurs mili-
taires privés russes a été officiellement confirmée en République 
centrafricaine35, au Soudan36 et en Libye (en 2012)37. Cependant, 
officieusement, ce théâtre d’opérations comprend aussi le Burundi, 
le Gabon, la République démocratique du Congo (RDC), le Yémen 
et le Mozambique38. Dans la période postérieure à 2014, on a vu 
que Moscou « […] cherchait davantage à exploiter des possibi-
lités dans le périmètre englobant la Libye, le Soudan du Sud, la 
République démocratique du Congo, l’Éthiopie, la Somalie et le 
Yémen  » [tco]. On pourrait voir là une tentative de la part de 
la Russie d’accroître son influence dans «  […] toute l’Afrique 
orientale […], y compris en Tanzanie, au Burundi, au Botswana 
et même en Angola, où elle s’adonne déjà à l’extraction de dia-
mants et ambitionne d’accroître sa part dans la mise en valeur 
des hydrocarbures39  » [tco]. En fait, comparativement à celles 
de la Chine, de la France et des États-Unis, les possibilités de 
la Russie en Afrique peuvent sembler minces pour le moment, 
mais cela est réversible, étant donné que Moscou possède des 
atouts, dont ses «  exportations dans le domaine de la sécu-
rité »40 [tco]. Il convient de souligner qu’en Afrique, les tâches 
confiées aux EMS quasi privées russes et aux forces régulières 
diffèrent énormément de celles qu’elles assumaient en Syrie et en 
Ukraine. Plus précisément, la présence de la Russie en Afrique 
aurait entraîné l’émergence d’une nouvelle EMS quasi privée 

appelée Patriot, laquelle, contrairement au Groupe Wagner, serait  
composée de professionnels et de membres de toute première 
qualité provenant de l’appareil militaire russe et qui serait chargée 
de fonctions s’apparentant davantage aux pratiques occidentales 
(elle ne prend pas part aux combats)41. Les Services de sécurité 
Sewa sont présents également, et l’on dit qu’ils ont des liens 
étroits avec Evguéni  Khodotov, qui a travaillé pour Evguéni 
Prigojine, un prétendu commanditaire du Groupe Wagner et de 
l’Internet Research Agency, organisation également connue sous 
le sobriquet de « Troll Farm »42. En outre, il importe de souli-
gner que les pays africains où la présence d’EMS quasi privées 
russes est présumée (et confirmée) sont devenus des zones où 
agissent des consultants politiques et de grandes entités russes 
de recherche sociologique; ce sont là deux groupes qui ont pour 
rôle de renforcer la position des élites actuellement au pouvoir 
ainsi que les campagnes d’information pro-russes également 
commanditées par Prigojine43. 

Un deuxième aspect qui a évolué de façon dangereuse après 
2018 concerne la formation militaire patriotique des jeunes et le rôle 
que jouent les EMS quasi privées russes à cet égard. Il est essentiel 
de souligner que le Kremlin et le ministère russe de la Défense ont 
fait d’elle un des projets stratégiques du pays, tant en Russie même 
qu’à l’étranger, l’Armée de la jeunesse (Yunarmia) ayant pris la tête 
du mouvement44. Comme le précise Alla Hurska de la Jamestown 
Foundation, la relation entre les organisations militaires patriotiques et 
les EMS quasi privées grandit, et cela est manifeste en Russie même45 
et dans les zones d’instabilité artificiellement créées, telles que le sud-
est de l’Ukraine46. Parallèlement, un des exemples les plus vils de cette 
stratégie appliquée à l’étranger a été l’infâme « affaire Zlatibor » – un 
camp jeunesse fermé par le ministère serbe de l’Intérieur à l’été 2018. 
Cet épisode local a dégénéré en un scandale politique qui a nécessité 
l’intervention personnelle du président de la Serbie, Aleksandar Vučić, 
pour apaiser le mécontentement public47. Des enquêtes ultérieures, 
dont les autorités serbes ont en fin de compte minimisé l’importance, 
ont révélé plusieurs détails choquants. Il s’est avéré notamment que 
l’entraînement qui était prodigué à de jeunes Serbes comprenait une 
politisation anti-occidentale, et était l’œuvre conjointe d’anciens 
combattants de la Société de guerre yougoslave (dirigée par Željko 
Vukelić) et du Corps ENOT, ce dernier ayant activement participé 
aux hostilités dans le Donbass et l’un des moteurs de la formation 
de l’Union russe des volontaires du Donbass, une organisation-cadre 
de recrutement de forces mercenaires48. En outre, on a appris plus 
tard que les autorités serbes étaient déjà au courant de l’existence du 
camp, mais qu’elles n’avaient aucunement enquêté sur ses activités, 
tandis que le ministère russe des Affaires étrangères (MAE) lui avait 
accordé son appui total. Cet épisode survenu en Serbie a exposé un 
autre aspect des relations présentes entre le gouvernement russe, 
les EMS quasi privées, les forces irrégulières (Cosaques et gang de 
motards des Loups de la nuit ayant des liens étroits avec Vladimir 
Poutine) et le clergé (tant russe que local) et révélant une autre face 
des interventions de la Russie dans les Balkans. 

Tous ces développements – présence accrue en Afrique (et 
peut-être même en Amérique latine49, avec d’éminents experts 
militaires choisis pour défier les États-Unis en établissant une 
alliance avec la Chine selon la formule « Argent chinois – Sécurité 
russe50 ») et dans les Balkans – met en lumière le fait que les EMS 
quasi privées russes sont devenues plus complexes et plus raffi-
nées et qu’il ne faut pas voir en elles un phénomène distinct ou  
autonome. En effet, les EMS quasi privées russes font partie des 
« mesures actives 2.051 » de la Russie qui comprennent aussi la diffusion 
de fausses informations et la désinformation, la corruption indirecte, 
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les opérations d’information (OI), l’«hacktivisme » 
et l’application de la « kompromat » (diploma-
tie « heavy-metal » – nouvelle stratégie visant à 
défier l’Occident dans les régions présentant une  
importance stratégique pour Moscou. 

Conclusion

Afin de faire face efficacement aux EMS 
quasi privées russes, l’Occident doit 

élaborer et adopter un plan non conforme aux 
normes. D’abord et avant tout, il faut répondre 
à la question suivante  : «  Dans quelle mesure 
les EMS quasi privées de la Russie sont-elles 
effectivement «privées»?  » Certains éléments 
probants supplémentaires [logistique, entraîne-
ment, commandement et contrôle, pertinence 
de l’Agence du renseignement militaire (GRU) 
et personnes proches du Kremlin] portent à 
croire que ces entités ne sont pas privées, mais 
qu’elles sont en fait parrainées et appuyées par 
l’État, qu’elles favorisent les intérêts du Kremlin 
et qu’elles agissent avec son soutien total52. La 
souplesse de ces entités, leur «  universalisme  » 
et le fait qu’elles ne rendent de compte à per-
sonne ou à peu près ajoutent à la complexité 
du dossier; en effet, ce sont là des caractéris-
tiques des EMS quasi privées qui empêchent 
l’Occident de recourir à des sanctions, ou de 
demander légalement des comptes (par exemple en  

Le président de la Russie Vladimir Poutine, lors d’une conférence de presse tenue conjointement avec le président de la Serbie Aleksandar Vučić,  
au Kremlin, le 19 décembre 2017.
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La première patrouille cosaque à assumer ses fonctions près de la gare de train de Belorusskiy, 
au centre de Moscou, le 27 novembre 2012.
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de Montreux), ou d’adop-
ter toutes les mesures 
militaires possibles. Les 
principaux problèmes de 
l’Occident reposent sur 
les réalités suivantes  : 
a) les EMS quasi pri-
vées russes n’ont aucune 
existence légale; b) elles 
peuvent se présenter sous 
des noms déguisés tels 
que « sociétés militaires 
patriotiques », « organi-
sations de vétérans », ou 
« entreprises offrant des 
services de sécurité  »; 
c) elles peuvent être 
invitées par des régimes 
politiques légitimes à 
titre d’«  instructeurs 
ou de spécialistes 
militaires  ». De plus, 
si ces entreprises sont 
appuyées ou, plus pro-
bable, coordonnées par 
l’État-major général, 
l’Agence du renseigne-
ment militaire, le Service fédéral de sécurité et, possiblement, le 
ministère des Affaires étrangères, alors les rapports avec ces entités 
de niveau supérieur seront encore plus difficiles et préoccupants. 
À ce stade-ci, il faut mentionner trois épisodes. Le premier s’est 

produit le 27  mars 2018 et concernait la légalisation des EMS 
quasi privées. Malgré la profitabilité éventuelle de ces dernières et 
le soutien entier antérieur accordé à la légalisation par le ministre 
des Affaires étrangères, Sergei Lavrov, l’ancien vice-premier 

Des membres du club de motards des Loups de la nuit assistent à une cérémonie dans le cadre du Jour de souvenir et de 
deuil qui marque le début de la Grande Guerre patriotique, à Kaliningrad, en Russie, le 17 juin 2015.
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Photos de militaires du district militaire de l’Extrême-Orient russe, membres de la Garde nationale, durant une cérémonie d’allégeance militaire dans l’Allée 
des héros, à Vladivostok, en Russie, le 17 décembre 2016.
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ministre pour l’Industrie de la Défense et de l’Espace, Dimitri 
Rogozine, d’importants siloviki et le Président Vladimir Poutine 
lui-même, en définitive, cette option a été rejetée à l’unanimité 
par le ministère de la Défense, le ministère des Affaires étran-
gères, la Garde nationale russe (Rosgvardia), le Service fédéral 
de sécurité (FSB), le Service du renseignement étranger (SVR) 
et le Service fédéral de protection de la Fédération de Russie 
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Que sont les « techniques des révolutions de 
couleur » et pourquoi occupent-elles une place 
aussi prépondérante dans la façon dont la Russie 
perçoit la menace? 

Introduction

A
u cours des dernières années, les universitaires et les 
praticiens militaires se sont préoccupés des inter-
ventions de la Russie en Ukraine et en Syrie et de ce 
que cette nouvelle orientation signifie pour la paix 
et la sécurité mondiales. Afin de mieux comprendre 

les facteurs sous-jacents à cette situation géopolitique complexe, il 
faut examiner la façon dont la Russie comprend les « techniques 
des révolutions de couleur » et voir pourquoi ces dernières occupent 
une place aussi prépondérante dans la façon dont la Russie perçoit 
la menace. Dans le présent article, j’explique d’abord ce que sont 
au juste les «  techniques des révolutions de couleur  », puis je 
fournis des exemples de moments et de lieux où la Russie a perçu 
l’existence de ces techniques. Vient ensuite une analyse des raisons 
pour lesquelles la Russie voit une menace existentielle pesant sur 
elle. La conclusion offre une opinion sur la façon dont l’Occident 
peut aborder ce problème. 

De quoi s’agit-il?

Par l’expression «  révolutions de couleur  », on entend  
généralement un phénomène par lequel des manifestations 

populaires aboutissent au renversement du parti au pouvoir. 
Au-delà de ce constat de base, cependant, la Russie et l’Occident 
divergent totalement d’opinion sur la question de savoir comment 
ces révolutions se produisent et quelle en est la raison d’être. 
En Occident, l’opinion soutient que les révolutions de couleur 
sont essentiellement des soulèvements organiques qui ont lieu 
dans les pays dirigés par des régimes corrompus et autoritaires. 
L’Occident les définit poliment comme étant «  des manifesta-
tions de masse non violentes visant à changer les gouvernements 
quasi démocratiques existants au moyen d’élections1 » [tco]. De 
même, elles ont été décrites comme étant «  des manifestations 
de masse non violentes dirigées par une contre-élite après des 
élections frauduleuses2 » [tco]. Aspect important, les révolutions 
de couleur sont perçues comme une étape naturelle dans le pro-
cessus de démocratisation3. Il convient aussi de souligner que, 
selon les observateurs occidentaux, il n’est pas nécessaire qu’une 
aide extérieure soit présente (bien qu’elle soit utile) pour  
qu’une révolution de couleur se produise.

par Mitchell Binding

J
o

h
n

 K
e

ll
e

rm
a

n
/A

la
m

y
 S

to
c

k
 P

h
o

to
/E

2
1

B
W

R

Moscou, le Kremlin et la rivière Moskova, de nuit.
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s’expliquer simplement par un « discours » de contrepartie. Adoptant 
pour commencer la perspective néo-hobbésienne du monde, à savoir 
que les puissances mondiales sont en concurrence et qu’il existe inévi-
tablement une rivalité entre elles, la Russie ne voit rien de plus dans le 
soutien accordé par l’Occident aux révolutions de couleur qu’un levier 
stratégique utilisé pour accroître son influence4. Ces révolutions sont 
perçues comme un jeu d’outils que l’Occident emploie pour causer 
l’effondrement de régimes qui ne lui plaisent pas. En outre, les révolu-
tions de couleur ne se résument pas simplement à l’utilisation d’outils 
de propagande : elles exploitent l’organisation et l’arsenalisation des 
manifestations populaires pour provoquer le renversement violent 
d’un gouvernement au pouvoir « par le peuple ». Cela « légitime » 
l’intervention même, tout en donnant aux gouvernements étrangers 
l’occasion d’intervenir et d’appuyer les militants « démocratiques ».

On peut comprendre le point de vue de la Russie sur les  
révolutions de couleur en soi. L’histoire de ce pays est remplie de 
périodes d’invasion, de révolution et d’effondrement. Le XXe siècle 
a été particulièrement traumatisant pour la Russie. « Elle a subi 
deux guerres mondiales et des pertes humaines et matérielles colos-
sales; elle a vu deux empires s’effondrer; elle a vécu une répression 
intérieure inimaginable, et elle n’a à peu près jamais eu de relations 
harmonieuses avec ses voisins ou l’ensemble du monde5 » [tco]. 
Cela explique probablement l’opinion du président Vladimir Poutine 
selon qui « les révolutions sont mauvaises. Nous en avons eu plus 
qu’assez au XXe siècle6 » [tco]. 

Dans cette optique, la Russie observe les révolutions de couleur 
se produisant partout dans le monde et l’appui inconditionnel que 
l’Occident leur accorde, et elle craint qu’elles ne voilent des objectifs 
sous-jacents d’« hégémonie normative » sous le couvert de la défense 
des droits de la personne7. Cela aide à expliquer la conceptualisation 
russe des révolutions de couleur qui diffère tellement de celle de 
l’Occident. Moscou estime que ces dernières sont « orchestrées par 
les États-Unis et l’Union européenne afin d’isoler la Russie à l’inté-
rieur d’un périmètre de pays hostiles ou d’une zone d’instabilité8 » 
[tco]. Sergeï Lavrov, ministre russe des Affaires étrangères, a dit des 
révolutions de couleur qu’elles équivalaient à des « changements de 
gouvernement inconstitutionnels » [tco] et a fait valoir qu’elles sont 
« destructrices pour les pays visés par de telles interventions9 » [tco]. 

Valéry Guérassimov, chef de l’état-major général des Forces armées 
de la Fédération de Russie, a défini les révolutions de couleur comme 
« une forme de changement de régime non violent dans un pays sous 
l’effet de manipulations extérieures de la capacité éventuelle de la 
population de protester, de concert avec l’application de mesures 
politiques, économiques et humanitaires et d’autres mesures non 
militaires10 » [tco]. Ici encore, l’accent est mis sur le fait que les 
protestations populaires sont suscitées et appuyées par des manipu-
lations extérieures, manifestement à des fins stratégiques étrangères. 

La Russie voit l’Occident fomenter ces révolutions de couleur 
avec des « techniques » particulières. Celles-ci comprennent ce qui 
suit : « la formation à long terme et le financement, par des intérêts 
étrangers, d’une opposition interne et de divisions générales dans la 
société; la création ou le renforcement d’une élite d’opposition; des 
organisations non gouvernementales (ONG) étrangères et des agents 
de l’extérieur qui militent pour la « mondialisation » et l’« occidenta-
lisation »; des campagnes à l’appui de la démocratie, et l’exploitation 
des élections11 » [tco]. Ces techniques comprennent aussi l’implan-
tation de « centres de coordination professionnels », la conception 
d’émotions particulières chez les protestataires, le contrôle des médias 
de masse et de substitution, et le recours à des spécialistes en relations 
publiques12. Ces méthodes font complément à de vastes guerres de 
l’information et à l’utilisation d’un discours juridique abondant pour 
dissimuler les véritables objectifs13. Le général Guérassimov ajoute 
à cette liste l’entraînement militaire de rebelles par des instructeurs 
étrangers, l’approvisionnement des forces antigouvernementales en 
armes et en ressources, l’emploi de forces d’opérations spéciales et 
de sociétés militaires privées ainsi que le renforcement d’unités de 
l’opposition avec des combattants étrangers14. Il convient de préciser 
que la Russie perçoit peut-être ces « techniques » ainsi tout simple-
ment parce qu’elle y reconnaît l’emploi par l’Occident de certaines 
de ses propres méthodes, par exemple le recours à des « moyens 
électoraux » tels que les outils médiatiques, et l’application de son 
propre artifice consistant à prêter des « technologues politiques » aux 
candidats préférés sur la scène politique nationale des pays visés15. 

Précédents historiques

La Russie voit l’Occident déployer de tels efforts pour  
renverser des régimes politiques légitimes partout où elle 

porte son regard. À la troisième 
Conférence de Moscou sur la 
sécurité internationale tenue  
en 2014, le général Guérassimov a 
cherché à démontrer l’intervention 
de l’Occident dans précisément 
25 révolutions de couleur partout au 
Moyen-Orient, en Afrique, en Asie 
centrale et en Europe de l’Est (voir 
la figure 1 ci-dessous)16. Le présent 
article ne mettra l’accent que sur 
quelques révolutions clés qui ont 
grandement contribué à amener 
la Russie à percevoir la menace 
comme elle le fait actuellement. 
La première a été celle que l’on a 
surnommée « Révolution des bull-
dozers », en Yougoslavie, en 1999. 
Pour de nombreux chefs militaires 
et politiques russes, ce fut là le 
grand moment tournant où tout 
a changé. Le président  Poutine a 
déclaré ce qui suit au Kremlin  : 
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Le général Valéry Guérassimov, chef de l’État-major général des Forces armées russes, avant une réunion avec 
les dirigeants du ministère de la Défense et des représentants du complexe militaro-industriel à Sotchi, en Russie, 
le 12 mai 2015.
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«  Cela s’est produit en Yougoslavie; nous nous rappelons très 
bien l’année 199917 » [tco]. La première révolution de couleur en 
Eurasie post-soviétique a été couronnée d’un succès inattendu en 
ayant recours à des manifestations non violentes pour chasser un 
chef autocratique du pouvoir et elle est dès lors devenue un modèle 

pour les mouvements ultérieurs18. L’organisation des manifestations 
de masse a été liée à l’« apprentissage » de méthodes non violentes 
aux États-Unis et à l’intervention, dans le pays, d’ONG ayant des 
liens avec l’étranger – ce qui a suffi à la Russie pour voir dans la 
révolution de couleur en Yougoslavie un phénomène artificiel19.

Figure 1. Photographie d’une diapositive présentée par le général Guérassimov en 201420. Les « révolutions de couleur » sont une forme de changement 
de régime non violent dans un pays sous l’effet de manipulations extérieures de la capacité éventuelle de la population à protester, de concert avec  
l’application de mesures politiques, économiques et humanitaires et d’autres mesures non militaires.

Quelques années plus tard, soit en 2003, la Révolution des roses 
s’est produite en Géorgie et a fait monter les enchères en éclatant à 
la porte même de la Russie et en introduisant le phénomène dans la 
sphère de la Russie post-soviétique. Cette fois encore, la mobilisation 
massive des protestataires a été appuyée par la mise sur pied de groupes 
de la société civile dont certains avaient été « formés et financés » par 
des organisations occidentales21. Comme en Yougoslavie, la situation  
s’est envenimée en raison de l’incapacité de la Russie de prévenir 
le mouvement démocratique et de l’installation d’un nouveau chef 
favorable à l’Occident. Ces circonstances, combinées au désir de 
rétablir un semblant d’autorité, ont fini par mener à la « Guerre des 
cinq jours », en 2008, laquelle s’est soldée par une invasion russe et 
le rétablissement de l’autorité22.

La Révolution orange, qui a eu lieu en 2004 en Ukraine, a  
particulièrement rendu la Russie furieuse. Il s’agissait d’une autre 
révolution de couleur dans l’espace post-soviétique, mais cette fois, 
l’Occident semblait avoir réussi à susciter des manifestations de masse 
dans un pays jusque-là stable et de plus en plus prospère23. Le carac-
tère inattendu du soulèvement a convaincu la Russie que l’Occident 
manipulait le processus électoral pour remplacer les chefs en poste 
par des dirigeants favorables à ses politiques24. En outre, l’échec subi 
au troisième tour de scrutin non conventionnel, à l’issue duquel le 
candidat que la Russie voulait voir accéder à la présidence a été vaincu 
par le candidat appuyé par l’Ouest, a ulcéré Poutine personnellement. 
La Russie entretenait une étroite relation avec l’Ukraine et elle pensait 

exercer une forte influence sur sa vie politique; par ailleurs, Poutine 
s’était personnellement rendu en Ukraine à deux reprises pendant la 
campagne pour soutenir le président en poste, qui était favorable à 
l’Est25. Quand le candidat de Poutine a perdu l’élection, non seulement 
le résultat a réaffirmé la conviction de ce dernier que l’Occident allait 
trop loin dans son ingérence, mais il y a vu un affront personnel. 

Enfin, la révolution de couleur la plus répandue a été celle du 
Printemps arabe, en 2011. Le président Poutine a encore une fois 
déclaré au Kremlin réuni que toute une série de « révolutions de 
couleur » était en cours dans le cadre desquelles l’Occident profitait 
cyniquement de l’opposition légitime de la population à la tyrannie26. 
En l’occurrence, « on a imposé à ces pays des normes qui ne corres-
pondaient aucunement à leur mode de vie, à leurs traditions, ou à leur 
culture. Au lieu de la démocratie et de la liberté, cela a entraîné le 
chaos27 » [tco]. La Russie a tiré plusieurs leçons des révolutions de 
couleur du Printemps arabe, leçons qui ont influé sur sa perception de 
la menace. Tout d’abord, la capacité des médias sociaux de mobiliser 
les populations et même de faciliter les changements de régime est 
devenue très claire28. Ensuite, les chefs militaires ont observé qu’« un 
État très prospère peut, en quelques mois ou jours, être transformé 
en une zone de conflits armés farouches, devenir la victime d’une 
intervention étrangère et sombrer dans le chaos, les catastrophes 
d’ordre humanitaire et la guerre civile29 » [tco]. En outre, le général 
Guérassimov a conclu, à la lumière de ces leçons, que les « règles de 
la guerre » avaient changé au point que « l’efficacité des outils non 
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Smilitaires pour atteindre des objectifs stratégiques ou politiques s’était 

accrue et que, dans bien des cas, elle dépassait celle des armes30 » 
[tco]. Ces leçons ont été entérinées à telle enseigne qu’elles ont 
modifié la doctrine militaire russe (dont il a déjà été question) et 
qu’elles ont ensuite été appliquées en Ukraine et en Syrie. 

La perception de la menace par la Russie

Les épisodes précédents, qui ont eu lieu au cours des vingt  
dernières années, ont confirmé aux yeux de la Russie la 

menace que l’Occident fait peser sur elle. En tant que vecteur 
permettant d’influer sur le régime russe ou d’en causer l’effondre-
ment, cette menace est perçue comme l’approche la plus probable à 
adopter pour qu’il soit impossible d’attribuer l’origine d’un conflit 
à qui que ce soit et pour que ce dernier reste sous le seuil de ceux 
qui justifieraient des représailles. Voilà pourquoi la doctrine mili-
taire russe de 2014 décrivait la déstabilisation de « certains États 
et régions » comme étant l’une des principales menaces militaires 
extérieures pour la Russie, tout comme la déstabilisation interne 
de la conjoncture politique et sociale chez elle, la provocation de 
« tensions interethniques et sociales et de mouvements extrémistes » 
et les opérations d’information influant sur la population, en parti-
culier sur les « jeunes citoyens31 ». Cette crainte est inspirée par les 
événements ayant composé les révolutions de couleur examinées 
jusqu’ici, mais surtout par l’idée que l’Occident a sans doute tenté 
de provoquer une telle révolution en Russie même en 2011 et 
2012. Cette tentative a concrétisé les pires craintes du Kremlin, 
à savoir que l’instabilité politique et les troubles se propageraient 
depuis le Moyen-Orient, l’Asie centrale et l’Europe de l’Est jusque 
dans la mère patrie. Après la réélection du président Poutine pour 
un troisième mandat, les manifestations populaires dénonçant la 
corruption politique et la fraude éventuelles ont ébranlé le régime 
russe32. On a enregistré des rassemblements de citoyens protesta-
taires dont le nombre se situait entre 120 000 et 200 000 (plus de 
10 % de la population de Moscou), et la Russie a été quasi paralysée 
pendant des mois33. Le président Poutine et le Kremlin s’étaient 
bien préparés à une telle éventualité et ils ont réussi à désamorcer 
les manifestations en recourant à tous les outils à la disposition 
de l’État, à savoir des moyens tant violents que persuasifs34. Ils 
ont utilisé les médias de masse et des contre-manifestations pour 

propager la notion que les protestataires étaient des « révolution-
naires appuyés par des intérêts étrangers  » dont l’intention était 
de renverser le régime et de causer une sanglante guerre civile35. 

Moscou a pensé que l’Occident avait tenté de provoquer une  
révolution de couleur en Russie, et cela a eu des conséquences immé-
diates. Bobo Lo, Ph. D., auteur australien expert de la politique étrangère 
et ancien diplomate, soutient ce qui suit : « La principale raison expli-
quant le durcissement de la politique russe à l’endroit de Washington a 
résidé dans le fait que Poutine s’est senti insulté (obida) personnellement 
par l’appui que les É.-U. ont accordé aux manifestations publiques 
contre lui36 » [tco]. Ces événements ont aussi entraîné le durcisse-
ment des perceptions russes à l’égard de la menace et des techniques 
éventuelles allant de pair avec les révolutions de couleur. 

Ces perceptions sont manifestement visibles dans les soupçons 
dont font l’objet les ONG étrangères, en particulier celles qui sont 
liées à des sources de fonds occidentales ou qui font la promotion 
des valeurs occidentales37. Ces suspicions ont motivé l’adoption de 
la Loi sur les agents étrangers, en 2012, et de la Loi sur les organi-
sations indésirables, en 2015; le gouvernement russe s’est ainsi doté 
du pouvoir de limiter l’action des organisations qui avaient des liens 
avec l’étranger et dont il pensait qu’elles appuyaient de vils mouve-
ments démocratiques (p. ex. la National Endowment for Democracy, 
la Soros Foundation, et ainsi de suite38). D’une façon encore plus 
concrète, la doctrine militaire russe de 2014 a décrit très clairement 
les révolutions de couleur comme étant une menace principale, tant 
dans le pays qu’à l’extérieur. Elle s’en prend aux activités visant à 
affaiblir « la souveraineté, l’indépendance politique et l’intégrité 
territoriale des États » et aussi à « modifier par la force le régime 
constitutionnel de la Fédération de Russie » et à « déstabiliser la 
conjoncture politique et sociale interne » [tco]. En réponse à ces 
menaces, la doctrine militaire la plus récente promet de « neutrali-
ser les dangers et les menaces militaires possibles par des moyens 
politiques et diplomatiques et par d’autres actions non militaires » 
et « d’élaborer et d’appliquer des mesures pour accroître l’efficacité 
de l’endoctrinement patriotique et militaire des citoyens39 » [tco]. 

Autre conséquence de ce durcissement de position, la Russie a 
conclu qu’elle doit faire preuve d’agressivité pour empêcher l’Occident 

de penser qu’il peut la faire reculer 
au-delà de la limite. Aux yeux de 
la Russie, si la non-agressivité est 
l’axiome justifiant les révolutions 
de couleur, alors il faut intensifier 
la violence pour leur faire échec40. 
C’est pourquoi beaucoup d’observa-
teurs pensent que l’ingérence russe 
en Ukraine et en Syrie s’apparente 
précisément à des contre-révolu-
tions; non seulement ces dernières 
ont déraillé les mobilisations nais-
santes, mais la Russie (à son point 
de vue) a emprunté avec succès 
à l’Occident son propre discours 
libéral et juridique pour justifier 
ses actions41. Autre avantage, ces 
mesures ont suscité un soutien natio-
nal généralisé en faveur des incursions 
du président Poutine à l’étranger, ce 
qui a sûrement atténué chez lui la 
crainte d’un autre soulèvement42. 
Cependant, cette contre-révolution 
de couleur couronnée de succès n’a 

Cathédrale Saint-Basile, sur la place Rouge, à Moscou.

M
a

rc
o

 S
a

ra
c

c
o

/A
la

m
y

 S
to

c
k

 P
h

o
to

/H
X

K
A

8
C



58 Revue militaire canadienne  •  Vol. 19, no. 4, automne 2019         

pas entièrement dissipé le malaise 
russe. En 2015, le Conseil de sécu-
rité russe a publié son analyse selon 
laquelle il était «  fort possible  » 
que l’Occident tente de nouveau de 
provoquer une autre révolution de 
couleur en Russie afin d’évincer le 
régime politique actuel du pouvoir 
et de maintenir son hégémonie 
mondiale43. Le secrétaire du Conseil 
de sécurité, Nikolaï Patruchev, a 
ajouté que l’Occident continuait à 
financer les forces d’opposition tout 
en imposant des sanctions écono-
miques dans l’espoir d’engendrer 
des manifestations de masse en 
Russie44. Le Kremlin qualifie cette 
menace d’existentielle, étant donné 
que le régime politique russe est « axé 
sur les personnes et leurs réseaux, et 
non sur des institutions en bonne et 
due forme45 » [tco]. En fait, on a fait 
valoir que « depuis la mort de Staline, 
aucune personne n’a été aussi intime-
ment identifiée avec la politique et 
le pouvoir en Russie. Le nom de « Poutine « est devenu synonyme 
de « régime politique de la Russie46». » Cette préparation perpé-
tuelle du Kremlin à faire face à l’ingérence occidentale l’amène à 
chercher des moyens de répliquer et à créer un bouc émissaire utile 
pour unifier le peuple russe – qui craint lui-même l’insécurité et  
l’effondrement au niveau culturel – contre un ennemi commun. 

Comment aller de l’avant?

En terminant, il convient de réfléchir aux mesures précises 
que l’Occident devrait prendre face à la façon dont la Russie 

comprend et perçoit la menace que représentent pour elle les 
techniques des révolutions de couleur. Naturellement, il faut sup-
poser que les dirigeants russes auront recours à tous les moyens  

politiques à leur disposition pour protéger les intérêts de leur pays, y  
compris l’utilisation de divers discours et contre-discours (opérations  
d’information) pour convaincre les citoyens de la Russie et la collec-
tivité internationale que leur pays a raison et que l’Occident a tort. 

Néanmoins, l’Occident doit aussi reconnaître que les perceptions 
de la menace par la Russie et les préoccupations de cette dernière 
concernant la stabilité de son régime politique et de sa situation 
sociale sont légitimes. Il convient de chercher des occasions d’établir 
un dialogue constructif et d’adopter des mesures d’accommode-
ment, même dans le contexte actuel des sanctions et des discours 
opposés concernant l’intervention russe en Ukraine orientale et 
l’annexion de la Crimée. Un autre facteur vient compliquer les 
choses : l’enquête en cours sur « l’ingérence » russe dans les élections 

de 2016 aux États-Unis (d’aucuns 
pourraient voir là une tentative 
faite par la Russie pour déclencher 
une révolution de couleur). Étant 
donné la nature très controversée des 
enjeux de part et d’autre, l’établis-
sement d’un dialogue sera difficile. 
Certes, il y a lieu de craindre 
qu’en « cédant un peu de terrain » 
maintenant, l’Occident risque de 
« perdre bien davantage » plus tard, 
en particulier si la Russie et d’autres 
« constatent » que le comportement 
actuel débouche sur l’obtention de 
concessions. Cependant, dans le 
climat actuel et vu, surtout, que la 
Russie perçoit les mesures non mili-
taires comme une menace militaire 
éventuelle, le risque d’une esca-
lade demeure, et il faut éviter cette  
dernière. Malheureusement, dans 
l’avenir prévisible, le mieux que l’on 
puisse faire, c’est sans doute de préve-
nir une escalade47. D’un point de vue 
moins optimiste, l’idée que la Russie 
et les pays occidentaux estiment que, 

Un présumé véhicule militaire russe en route vers la base militaire ukrainienne assiégée, à Perevalnoye près de 
Simferopol, en Crimée (Ukraine), le 5 mars 2014.
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Le déploiement d’un système de défense antiaérienne russe de grande et moyenne portée (le C-400 Triumf) dans 
la région de Sevastopol, en Crimée, le 13 janvier 2018.
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de part et d’autre, chaque partie cherche à déstabiliser et à renverser 
l’ordre politique et social de son adversaire risque d’empêcher toute 
forme de coopération; par conséquent, les lignes défensives seront 
fortifiées, les alliances seront renforcées, et l’escalade sera à prévoir.

Conclusion

Pour conclure cette brève analyse, vu l’état déroutant des 
affaires mondiales et la multiplication des ingérences ano-

nymes orchestrées par différents acteurs, il importe que les 
spécialistes et les praticiens de la sécurité en Occident com-
prennent le point de vue de la Russie relativement aux techniques 
des révolutions de couleur et la place prépondérante qu’elles 
occupent dans la perception de la menace par la Russie. Ce 
point de vue de la Russie repose sur une interprétation hostile  
des manifestations populaires provoquées dans de nombreux  

pays – plus précisément en Yougoslavie, en Géorgie, en Ukraine, 
dans les pays touchés par le Printemps arabe et en Russie même. 
Une compréhension plus profonde de la part de l’Occident favo-
risera une meilleure perception de l’environnement de sécurité 
mondial et de l’évolution des conflits à venir. Elle contribuera 
également à atténuer les malentendus entre la Russie et l’Occident 
et à réduire les risques d’affrontements dans l’avenir. 

Le capitaine Mitchell Binding est pilote au sein du 408e Escadron 
tactique d’hélicoptères à Edmonton. Le présent article résulte des 
recherches qu’il a faites dans le cadre de l’obtention d’une maîtrise 
en relations internationales et en guerre contemporaines au King’s 
College de Londres. 
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Passer du mess à la revue : l’importance d’un 
cadre professionnel pour les discussions militaires

Introduction et contexte 

L
e mess des officiers est depuis longtemps un lieu 
privilégié d’échanges professionnels. En plus d’être 
un endroit où se détendre et socialiser, le mess 
sert aussi de banc d’essai où la «  fée des bonnes 
idées  » vient enrichir les discussions de nature 

professionnelle. Selon la version de 1959 du Junior Officer’s 
Guide, «  les discussions portant sur des sujets professionnels 
devraient être encouragées » (TCO)1. Évidemment, le mess n’est 
pas le seul endroit approprié pour les discussions professionnelles. 
La promotion du discours professionnel est la raison d’être  
des revues militaires professionnelles telles que la Revue  
militaire canadienne.

Dans le premier numéro de la Revue militaire canadienne, le 
général J.M.G. Baril, qui était alors chef d’état-major de la défense, 
a souligné l’importance de la revue dans « … [les] discussions et 
[les] débats éclairés sur toute la gamme de sujets et de thèmes qui 
se rapportent au métier des armes2 ». Il poursuit et « [incite] les 
membres des Forces canadiennes à partager leurs idées et leurs 
opinions en rédigeant des articles qui stimuleront la croissance 
intellectuelle de notre profession3 ». Le présent article propose 
de passer de l’incitation à l’institutionnalisation. Le recours à des 
revues professionnelles permettrait de combler les lacunes décelées 
sur le plan des compétences à tous les niveaux du perfectionnement 
professionnel des officiers grâce à l’établissement d’une symbiose. 

Ainsi, les officiers des périodes de perfectionnement (PP) 4 et  
5 aiguiseraient leur pensée stratégique par la publication d’articles 
et favoriseraient le développement de cette compétence chez leurs 
subalternes. Les officiers qui en sont à la PP 2 pourraient améliorer 
leurs compétences en rédaction et leur pensée critique en répondant 
aux questions soulevées dans les articles publiés. Pour leur part, les 
officiers de la PP 3 pourraient s’exercer à assurer le développement de 
leurs subalternes au moyen d’un mécanisme officiel d’encadrement 
et de mentorat à l’endroit des officiers de la PP 2.

Lacune sur le plan du perfectionnement professionnel

Divers rapports et différentes études effectués au cours des 
25 dernières années ont mis en lumière des lacunes récur-

rentes au niveau des PP 2, 3. 4 et 5. Selon ces observations, les 
officiers généraux (PP 4 et 5) « font preuve de discernement et 
de discipline intellectuelle, mais ne possèdent pas les compé-
tences en pensée critique et la créativité requises pour remplir 
des fonctions de chef d’un point de vue stratégique4  » (TCO). 
La PP 3 est fortement axée sur la formation militaire profession-
nelle (FMP) officielle, acquise dans le cadre du Programme de 
commandement et d’état-major interarmées (PCEMI). De ce fait, 
le perfectionnement professionnel de bon nombre d’officiers est 
limité, car la majorité d’entre eux ne participe pas au PCEMI. De 
plus, même ceux qui suivent ce Programme n’ont pas l’occasion 
d’acquérir les compétences relatives à la description des exigences 
militaires fondamentales – officiers sur le perfectionnement des 
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subordonnés5. À tous les niveaux, le corps des officiers ne possède 
pas « [l]es compétences de base d’état-major, comme la rédaction 
efficace6 ». En résumé, les officiers ne sont pas outillés en matière 
de pensée stratégique, de méthodes officielles de perfectionnement 
des subalternes et de compétences en rédaction efficace.

Cadre conceptuel 

Les lacunes en matière de compétences et de perfectionnement 
professionnel des officiers peuvent être comblées et le sont, 

dans une certaine mesure, par la FMP structurée. Cet appren-
tissage pourrait toutefois être bonifié par le recours aux revues 
professionnelles. Le concept n’est pas nouveau. L’un des meilleurs 
exemples de l’utilisation des revues professionnelles à des fins 
de perfectionnement professionnel et de pensée critique dans un 
contexte canadien est l’interaction entre deux futurs généraux 
de la Seconde  Guerre mondiale pendant l’entre-deux-guerres. 
Le débat tactique sur la doctrine de l’arme blindée opposant le 
lieutenant-colonel E.L.M. Burns au capitaine G.G. Simonds dans 
les pages du Canadian Defense Quarterly a démontré l’utilité des 
revues professionnelles dans l’avancement de la pensée critique 
et du perfectionnement professionnel7. Durant l’après-guerre, le 
Journal de l’Armée canadienne8 a servi d’outil de développe-
ment personnel et de préparation aux examens de promotion, 
mais l’initiative n’a pas fait long feu. La contribution aux revues 
professionnelles relève actuellement de l’initiative personnelle, 
ce qui donne lieu à des résultats prévisibles. Sur une période 
de 14  ans, de 2000 à 2013, les civils ont fourni 42  p.  100 des 
contributions aux revues professionnelles. Seuls 5,5 p.  100 des 
contributions provenaient d’officiers généraux, et un pourcentage 
similaire provenait d’officiers au grade de colonel ou de capitaine 
de vaisseau9. Les civils, qu’ils soient fonctionnaires, retraités ou 
universitaires, font partie intégrante de l’Équipe de la Défense, et 
leur contribution est essentielle. Cependant, celle-ci ne devrait pas 
effacer l’obligation des officiers de discuter de concepts et de faire 
preuve d’esprit critique et de solides compétences en rédaction.

Bon nombre des exigences 
visant les officiers des PP 4 et 5 
demandent des connaissances 
approfondies. Toutefois, selon 
la description des exigences 
militaires fondamentales – 
officiers, il est attendu que 
ces connaissances soient 
acquises par l’expérience et/
ou l’autoperfectionnement10. 
Pourtant, comme le mentionne 
l’Étude sur le perfectionnement 
professionnel des Forces 
armées canadiennes de 2014, 
aucune directive précise 
n’existe sur les façons d’ac-
quérir ces connaissances ou 
de les mesurer11. Ces exigences 
incluent des sous-compétences 
telles que le fait de contribuer à 
l’élaboration des politiques de 
stratégie militaire, de défense 
et de sécurité, d’assurer la 
gérance de la profession et 
de promouvoir la vision et 
la culture d’une organisation 
apprenante. Il est entendu que 

par la nature même de leurs postes, les officiers supérieurs seront à 
même de parfaire certaines, voire l’ensemble, de ces compétences 
au fil de leur expérience. Néanmoins, l’institutionnalisation de la 
contribution à des revues professionnelles renforcerait l’amélioration 
de ces compétences d’une façon visible et mesurable. 

Certains officiers décident eux-mêmes de contribuer aux revues 
professionnelles, qu’il s’agisse d’une exigence de perfectionnement 
professionnel ou non. L’article publié dans le numéro de l’été 2017 
de la Revue militaire canadienne en fournit un excellent exemple. 
Le brigadier-général Carignan, récemment chef d’état-major – 
Opérations de l’Armée canadienne, a présenté son analyse de la 
victoire comme objectif stratégique de la planification militaire12. 
Elle a présenté ses arguments de façon claire, en proposant d’autres 
points de vue. L’article pousse le lecteur à réfléchir à un sujet d’intérêt 
pour la profession des armes et à utiliser sa pensée critique. Bien sûr, 
d’autres personnes occupant des postes similaires et possédant un 
grade équivalent ont contribué de manière comparable. La valeur 
des contributions de cette nature dans le cadre du perfectionnement 
professionnel est évidente. Le sujet est pertinent en ce qui a trait à la 
profession des armes, et l’article est rédigé de façon à favoriser une 
discussion professionnelle sur le sujet.

Deux difficultés se posent quant au fait d’exiger la contribution 
d’articles de ce genre dans le cadre du perfectionnement profession-
nel aux PP 4 et 5. Évidemment, il faut investir temps et effort pour 
explorer par écrit des idées telles que celles présentées par le briga-
dier-général Carignan, et cela peut poser un défi pour les officiers 
qui occupent habituellement des postes dont la cadence et la charge 
de travail sont élevées. De plus, les officiers pourraient se montrer 
réticents à l’idée d’avancer des arguments et des propositions qui ne 
seront pas nécessairement acceptés par leurs pairs et leurs supérieurs13. 
Bien que l’on doive tenir compte de ces difficultés, les avantages 
possibles pour l’individu et l’organisation l’emportent largement 
sur les inconvénients. 

Le général Baril, chef d’état-major de la Défense, inspecte des membres des Forces canadiennes en mission auprès 
de l’ONU à Haïti, en 1997.

P
h

o
to

 d
u

 M
D

N
/C

II
F

C
 I

E
C

9
7-

11
3

7-
1

7



62 Revue militaire canadienne  •  Vol. 19, no. 4, automne 2019         

Nous devrions toujours viser l’amélioration de notre profession. 
Il faut encourager le débat par l’entremise des revues professionnelles 
et instaurer une culture dans laquelle un argument professionnel et 
bien articulé ne devrait pas avoir de répercussion sur la carrière de son 
auteur. Le débat opposant un capitaine de vaisseau à un lieutenant-co-
lonel dans le Journal de l’Armée canadienne en 1938, avant qu’ils ne 
deviennent tous deux officiers généraux, montre bien qu’il est impor-
tant de remettre en doute le statu quo et de favoriser la pensée critique 
au sein de notre profession. L’article du brigadier-général Carignan 
montre aussi qu’il est possible de pallier le manque de temps afin de 
contribuer aux revues professionnelles. L’article a été rédigé et révisé 
tandis que le brigadier-général Carignan participait au Programme 
de sécurité nationale (PSN) à Toronto. Pour satisfaire aux exigences 
du PSN (ou des cours équivalents), les stagiaires doivent rédiger des 
dissertations persuasives relatives à la profession des armes. En fait, 
une simple recherche parmi les dissertations du Collège des Forces 
canadiennes accessibles en ligne14 montre qu’il s’agit d’un bon point 
de départ pour de nombreux officiers. Ces dissertations, avec un peu 
de révision et de soutien de la part du personnel qualifié, pourraient 
servir à présenter des idées selon un format approprié dans les revues 
professionnelles.

L’institutionnalisation de la contribution à des revues 
professionnelles par des officiers des PP 4 et 5 pourrait, à elle seule, 
fournir un moyen de régler certaines lacunes relevées par des études 
telles que le rapport Jeffery. Il ne fait aucun doute que les officiers 
supérieurs font preuve de pensée critique au quotidien dans l’exercice de 
leurs fonctions. Toutefois, la contribution à des revues professionnelles 
renforcerait cette compétence et pourrait forcer le développement  

de «  la créativité 
nécessaire pour 
diriger au niveau stra-
tégique15 » (TCO). De 
plus, ces contributions 
pourraient former la 
pierre angulaire du 
perfectionnement 
professionnel aux 
échelons inférieurs. La 
curiosité intellectuelle 
est contagieuse; les 
officiers subalternes 
(et les militaires du 
rang) qui sont expo-
sés aux idées et à la  
pensée critique d’of-
ficiers supérieurs 
pourraient décider 
par eux-mêmes 
d’entreprendre de l’au-
toperfectionnement.

En autres, les 
contributions d’of-
ficiers supérieurs 
pourraient être 
utilisées plus systé-
matiquement pour 
offrir des occasions 
de perfectionnement 

Deux éminents intellectuels œuvrant pour l’Armée canadienne pendant l’entre-deux-guerres, le général H.D.G. Crerar et le 
lieutenant-général E.L.M. Burns (à dr.), photo prise en Italie, 1944.
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professionnel aux officiers subalternes. À la PP 2, le Programme 
de perfectionnement des officiers subalternes des Forces armées 
canadiennes (POSFAC) est le principal outil de perfectionnement 
professionnel, mis à part l’instruction propre à l’armée d’appartenance 
et l’expérience. Le POSFAC tente entre autres de combler le vide 
en matière de perfectionnement professionnel qui était auparavant 
comblé par l’École d’état-major des Forces canadiennes. Les services 
de l’état-major sont l’un des modules du programme. L’utilisation 
d’articles publiés dans des revues professionnelles par des officiers 
supérieurs pourrait bonifier les compétences acquises par l’entremise 
du POSFAC.

Durant la PP 2, les officiers devraient lire ces articles, puis 
aiguiser leur pensée critique et parfaire leurs compétences en rédac-
tion en y répondant. Nul besoin d’être rigide quant au format choisi 
pour répondre : les officiers feraient preuve de pensée critique pour 
exprimer leur désaccord, formuler une explication de leur accord 
avec l’article ou développer les concepts pour poursuivre la discus-
sion. Dans un cas comme dans l’autre, l’accent devrait être mis sur 
la démonstration de la pensée critique au moyen de compétences 
en rédaction efficace. Autre avantage, par l’exposition aux idées 
transmises dans ces articles et dans les revues professionnelles, on 
favorise une culture d’apprentissage continu. Lors de la rédaction 
des dissertations, les officiers de la PP 2 ne devraient pas avoir pour 
objectif la publication dans une revue professionnelle. Toutefois, 
certaines dissertations pourraient apporter un élément nouveau à la 
discussion et être publiées. L’objectif serait cependant de montrer 
l’acquisition des compétences requises à leur niveau. Bon nombre 
des articles traiteront probablement de sujets amenant les officiers 
subalternes à sortir de leur zone de confort. Il s’agit d’un avantage. 
Encourager les officiers subalternes à réfléchir au-delà de leur contexte 
tactique peut favoriser l’autoperfectionnement et l’apprentissage 
continu tout au long de leur carrière.

Certaines disser-
tations rédigées par des 
officiers de la PP 2 seront 
d’une qualité et d’une 
pertinence appelant la 
publication, mais la majo-
rité servira plutôt à mettre 
en pratique des compé-
tences en pensée critique 
et en rédaction efficace. 
De toute façon, la quantité 
de dissertations ainsi pro-
duites rendrait impossible 
la publication systéma-
tique. Néanmoins, pour 
assurer la valeur de l’exer-
cice, les officiers de la 
PP 2 devront obtenir de la 
rétroaction sur leur travail. 
C’est là que les officiers 
de la PP 3 entrent dans le 
processus. Ces derniers 
devront offrir du mentorat 
et encourager une discus-
sion professionnelle en 
assignant ces dissertations 
dans le cadre du perfec-

tionnement professionnel et en donnant une rétroaction constructive 
une fois le travail terminé. Idéalement, l’officier de la PP 3 ne relè-
verait pas de la même chaîne de commandement que l’auteur de la 
dissertation. Cela permettrait d’alléger la pression ressentie par le petit 
groupe d’officiers de la PP 3 qui occupent des postes de supervision. 
Ce serait aussi une occasion supplémentaire pour les militaires de 
discuter et de débattre des questions d’importance pour la profession 
des armes. Les dissertations rédigées durant la PP 2 pourraient être 
soumises à une organisation centrale telle que l’Académie canadienne 
de la Défense, puis distribuées aux officiers de la PP 3 au sein des 
FAC. Ainsi, les officiers de la PP 3 poursuivraient également leur 
perfectionnement professionnel en se tenant au courant des derniers 
développements dans les revues professionnelles et en étant poussés 
à réfléchir à des questions qui ne s’inscrivent peut-être pas dans leurs 
intérêts personnels, mais qui sont pertinentes pour leur profession.

Le mécanisme de rétroaction ne doit surtout pas être lourd, car 
les officiers de la PP 2 sont bien plus nombreux que les officiers de 
la PP 3. Il faudrait donc mettre l’accent sur la qualité de la rédaction 
et des arguments, et recommander des façons d’améliorer la disser-
tation ou offrir un soutien pour retravailler le document afin qu’il soit 
publiable. Bien sûr, la rétroaction reçue par les officiers de la PP 2 
risque de ne pas être uniforme. On devrait fournir des directives aux 
officiers à de la PP 3 afin d’assurer une certaine norme en matière 
de rétroaction, mais c’est plutôt la lecture des articles, la réflexion 
et la formulation de réponses qui favoriseront le perfectionnement 
professionnel. Si un officier de la PP 3 ne tient pas compte de l’en-
tièreté des arguments présentés ou s’il ne met pas d’effort dans sa 
réponse, l’officier de la PP 2 devrait soulever ses objections ou expri-
mer son désaccord. Pour les officiers de la PP 3, l’objectif principal 
de l’exercice est l’amélioration des compétences en mentorat et en 
encadrement. Certains officiers n’auront peut-être tout simplement 
pas eu l’occasion de s’y exercer. Ils devraient tenter de tirer autant 
sinon plus d’expérience de ce processus que leurs subalternes. En 
effet, en participant au processus et en se tenant au fait des sujets 

Le brigadier-général Jennie Carignan, commandant de la 2e Division du Canada et de la Force opérationnelle interarmées 
(Est), visite les zones inondées à Gatineau, au Québec, le 22 avril 2019.
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pertinents pour leur profession, les officiers de la PP 3 seront mieux 
outillés pour donner de la rétroaction et pour participer à la discussion.

Avantages

Les avantages possibles de la mise en œuvre du système pro-
posé dans le présent article sont évidents. Le fait de rédiger, 

de réfléchir aux arguments, de formuler des réponses et de fournir 
une rétroaction pourrait certainement combler certaines lacunes 
liées au perfectionnement professionnel des officiers soulignées 
dans plusieurs études. Le processus pourrait améliorer plutôt 
que remplacer la formation militaire professionnelle officielle. Il 
offrirait aux officiers de tous grades la possibilité de se familia-
riser avec la discussion professionnelle qui a déjà lieu dans nos 
revues professionnelles et d’y participer. Ce qui est plus important 
encore, le processus pourrait stimuler les officiers à chercher 
l’autoperfectionnement et l’apprentissage continu dans le cadre de 
leur profession. Les coûts associés au processus sont relativement 
peu élevés. Un effort individuel serait requis de la part de tous 
les participants, mais ces efforts ne seraient pas vains. Une petite 
cellule de coordination au sein de l’Académie canadienne de la 
Défense recevrait les dissertations des officiers de la PP 2, puis 
les distribuerait aux officiers de la PP 3. Cet engagement serait 
le prix à payer pour profiter des avantages du concept, tant pour 
l’individu que pour la profession.

Conclusion

Les FAC possèdent un système de perfectionnement  
professionnel bien établi qui outille les officiers pour en 

faire des gardiens de la profession prêts à répondre à l’appel 
du gouvernement. Le système a fait l’objet de nombreuses dis-
cussions et analyses au cours des vingt-cinq dernières années, 
et devrait continuer d’animer les discussions à l’avenir. Il y a 
toujours place à l’amélioration en ce qui a trait à l’éducation et à 
la formation militaire professionnelle, et il y a clairement place 
à l’amélioration pour ce qui est de l’autoperfectionnement. Par 
le passé, on a déjà eu recours aux revues professionnelles pour 
inspirer la pensée stratégique, développer la pensée critique, 
parfaire les compétences en rédaction et promouvoir le mentorat 
et le perfectionnement des subalternes. Dans l’environnement 
actuel, les priorités concurrentielles réduisent le temps que les 
officiers peuvent accorder au perfectionnement professionnel, et 
cette option devrait être envisagée.

De nombreux facteurs connexes n’ont pas été précisément pris 
en compte dans le présent article. Bien que l’accent ait été mis sur 
le perfectionnement professionnel des officiers, il est évidemment 
possible d’envisager également le perfectionnement professionnel 
des militaires du rang. Il ne fait aucun doute que le remarquable 
Osside Institute pourrait tenir compte de certains éléments de ce 
concept dans sa propre recherche de ce qui est peut-être le meilleur 
système de perfectionnement professionnel pour les sous-officiers. 
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Quartier général de l’Académie canadienne de la Défense, à Kingston.
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professionnel, il faudrait tenir compte de la 
valeur de la rédaction professionnelle comme 
critère de notation en vue d’accorder une pro-
motion. De plus, il y aurait probablement lieu 
de discuter des limites de la discussion et du 
débat professionnels. Ces facteurs devraient 
être pris en compte dans toute élaboration 
d’un concept tel que celui qui est proposé 
dans cet article. Mieux encore, ils pourraient 
faire l’objet d’une discussion par l’entremise 
de revues professionnelles.

Le mess des officiers sera toujours un 
excellent endroit où tenir des discussions pro-
fessionnelles. Toutefois, nous ne devons pas 
oublier que les revues professionnelles, lors-
qu’elles sont bien utilisées par les militaires, 
devraient être le mode d’échange d’idées 
privilégié. En poussant les officiers de tous 
les niveaux à coucher leurs bonnes idées sur 
papier, on s’assure que celles-ci ne restent pas 
prisonnières des murs du mess. 

Le lieutenant-colonel John Benson est 
un officier d’infanterie au sein du Royal 
22e Régiment qui est présentement déployé 
à l’extérieur du pays. Il a tout récemment 
occupé le poste de chef de cabinet du comman-
dant de la 1re Division du Canada à Kingston.  
Il est conscient de l’ironie du fait qu’il  
s’agisse de son premier article et aime-
rait remercier M.  Alan  Okros, Ph. D.,  
et le lieutenant-colonel (à la retraite) 
Peter MacLaurin pour leur soutien. 
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Repenser les incitatifs à améliorer sa condition 
physique dans l’Armée canadienne : une approche 
fondée sur des données probantes

Introduction

L
es guides de notation des comités de sélection de 
l’Armée canadienne (AC) définissent des critères 
devant favoriser la promotion de chefs équilibrés 
et intelligents, tant chez ses officiers que chez ses 
militaires du rang. Cependant, ces guides taisent 

la nécessité pour ces chefs de conserver une bonne condition 
physique d’un niveau dépassant le seuil minimal exigé pour l’en-
semble des membres de l’organisation. Étant entendu qu’une étude 
sur l’universalité du service est en cours, ce qui pourrait ultérieu-
rement influer sur les exigences des Forces armées canadiennes 
(FAC) en matière de condition physique, nous ferons valoir ici, 
brièvement, en nous fondant sur des recherches existantes dans 
le domaine de la médecine comportementale, que l’intégration, 
dans les guides de notation des comités de sélection, de mesures 
incitant les militaires à conserver une bonne condition physique 
enrichira notre culture sur ce plan. En outre, nous reviendrons 
ultérieurement sur l’intégration des mesures incitatives déjà 
approuvées par le Conseil des forces armées (CFA), aux fins 
des promotions. Enfin, pour favoriser une discussion équilibrée, 
nous examinerons les arguments contre l’intégration de mesures 
incitant à conserver une bonne condition physique, tels que ceux 
formulés dans un article publié antérieurement dans la Revue 

militaire canadienne par le major M.J. Draho (vol. 15, no 3). Ce 
faisant, nous espérons susciter une discussion qui fera progresser 
notre approche des incitatifs à une meilleure condition physique, 
car elle pourrait véritablement améliorer le bien-être des membres 
de l’AC, l’efficacité opérationnelle de cette dernière et celle de 
toutes les FAC.

La progression des FAC vers l’encouragement à 
maintenir une bonne condition physique

Une bonne condition physique est et a toujours été  
indéniablement essentielle à la profession des armes. On peut 

soutenir qu’elle est la pierre angulaire de la préparation au combat, 
puisque les opérations militaires nécessitent souvent un effort 
physique intense durant de longues périodes et avec peu de repos. 
C’est particulièrement le cas de certains groupes professionnels de 
l’AC dont les membres assument des rôles, des responsabilités et 
des tâches nécessitant un niveau très élevé de force et d’endurance 
musculaire, comparativement à ce qui est exigé d’autres groupes 
professionnels des FAC. En effet, il existe un fonds de recherche 
important qui confirme les effets positifs d’une bonne condition 
physique sur le rendement individuel et collectif. Notamment, 
des articles fondés sur des études exhaustives fournissent des 
preuves irréfutables que la bonne forme améliore les chances 

par Lawrence Glover 
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recherches confirment les effets durables qu’une bonne condition 
physique peut avoir sur la résilience mentale dans un environ-
nement militaire2. Par ailleurs, des recherches réalisées dans le 
domaine du comportement organisationnel attestent l’existence 
de ces avantages directs et indirects de la bonne forme physique 
et elles établissent même des liens ambitieux avec des retombées 
financières nettes positives et l’amélioration du rendement de 
l’organisation. 

Le 8 décembre 2015, le CFA a sanctionné sans réserve les 
recherches existantes et approuvé l’attribution d’incitatifs dès le  
1er avril 2017 dans le contexte du programme FORCE; cela com-
prend les mesures incitatives liées à la promotion et la distribution 
de récompenses matérielles, telles que des articles de vêtements 
et des insignes pour les classements exceptionnels aux épreuves 
d’évaluation de la condition physique. Les FAC ont aussi progressé 
dans leurs efforts pour procurer à leurs membres des connaissances et 
des ressources au moyen d’une politique-guide exprimée notamment 
dans la « Stratégie de performance intégrée de l’Armée canadienne 
» et dans la « Stratégie de performance physique des Forces armées 
canadiennes : Équilibre » récemment publiée. Néanmoins, bien que 
les FAC continuent à faire valoir l’importance de la condition phy-
sique et qu’elles viennent de créer les mesures incitatives matérielles 
susmentionnées, les tentatives proposées d’inclure des éléments liés 
à la condition physique dans les critères de promotion n’ont encore 
produit rien de concret. Par conséquent, il nous reste encore à exploiter 
le véritable potentiel de cette initiative relativement à la santé. 

Recherche sur la modification des comportements  
liés à la santé 

Afin d’illustrer l’influence des incitatifs matériels et liés à 
l’éducation, il suffit de prendre connaissance des résultats de 

recherches sur la santé publique, par exemple celles menées par 

les chercheurs Murphy et Breslin à l’École des sports de la Faculté 
des sciences de la vie et de la santé, au Collège doctoral de l’Uni-
versité de l’Ulster, en 20143. Lors de cette étude, 68 participants 
ont exécuté un essai clinique randomisé dans le cadre duquel ils 
ont été répartis entre trois groupes distincts qui ont ensuite suivi 
un programme d’exercices de six semaines. Un groupe a servi de 
groupe de contrôle, tandis qu’un autre s’est vu offrir un incitatif 
financier (IF) et a bénéficié d’un rabais de 33 p. 100 sur le prix du 
programme d’exercices; le troisième groupe a profité d’un cours 
sur l’établissement d’objectifs et sur la planification des activités 
hebdomadaires et a été appelé « groupe incité à concrétiser ses 
intentions (ICI) ». À la fin du programme de six semaines, les 
membres des groupes IF et ICI avaient en moyenne perdu 6,3 et 
6,4 kilogrammes, respectivement, tandis que ceux du groupe de 
contrôle avaient perdu en moyenne 1,6 kilogramme. 

Cette étude compte parmi les nombreux exemples qui révèlent 
les effets des incitatifs matériels et axés sur l’éducation en matière de 
santé sur la motivation des personnes à faire de l’exercice physique, 
et elle étaye le modèle actuel des FAC relatif aux mesures incitant 
au maintien d’une bonne forme physique. Toutefois, cette étude a 
des limites dues à la petite taille de l’échantillon, et l’adaptabilité 
de ce modèle est restreinte dans un contexte militaire. En outre, les 
données probantes existantes dans le domaine de l’économie com-
portementale révèlent qu’en eux-mêmes, les incitatifs matériels et les 
efforts d’éducation sont de nature temporaire et que leur portée est 
souvent limitée à moins qu’ils ne s’accompagnent d’un changement 
dans les facteurs socioculturels. En fin de compte, le terrain vital 
pour les FAC, dans leurs efforts pour modifier les comportements en 
matière de santé, réside dans la transformation des normes sociales. 
Ce terrain vital peut être saisi par des chefs qui font la promotion 
de la bonne forme physique, et il est possible de l’expliquer plus en 
détail au moyen de la théorie sociale cognitive.
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Théorie sociale cognitive

Selon la théorie sociale cognitive, l’acquisition de nouveaux 
comportements résulte de l’observation de comportements 

adoptés par d’autres. Les recherches dans ce domaine confir-
ment l’existence d’un lien puissant entre le maintien d’une 
bonne condition physique par des chefs donnant l’exemple et la 
modification des comportements en matière de santé4. Dans une 
étude novatrice exécutée par le chercheur Mark Stevens et ses 
collaborateurs à l’Université de Stirling, 583 personnes membres 
d’équipes sportives et de classes d’exercice dans tout le sud de 
l’Angleterre ont participé à une enquête axée sur le « 15-Item 
Identity Leadership Inventory  » (inventaire en 15 points des 
qualités de soi en tant que leader). Les résultats ont clairement 
montré que les chefs qui, aux yeux de leurs subalternes, incar-
naient les normes culturelles et l’art de se diriger eux-mêmes 
dans le contexte de la condition physique suscitaient chez ces 
derniers des taux de participation nettement accrus et un meilleur 
rendement global. En outre, comme le titre de l’étude intitulée 
«  Exercise contagion in a global social network  » le laisse 
judicieusement entendre, les chercheurs Sinan Aral et Christos 
Nicolaides, au Massachusetts Institute of Technology (MIT), 
ont prouvé que les habitudes en matière de conditionnement 
physique sont très contagieuses et que les interventions ciblant 
ce domaine ont la capacité d’influer considérablement sur la 
modification des comportements5. En prenant en considération 
la recherche susmentionnée et un fonds de connaissances 
important qui démontre clairement l’effet que les chefs 
peuvent exercer sur la motivation de leurs subalternes, 
on peut raisonnablement conclure que les chefs en bonne 
forme physique peuvent provoquer une transformation 
exceptionnelle chez leur personnel. Cependant, comment 
pouvons-nous intégrer la bonne forme physique dans le 
système de promotion et, aspect primordial, comment 
pouvons-nous le faire d’une façon à la fois efficace et 
inclusive pour ses membres? 

L’avenir et les mesures incitant les militaires à 
améliorer leur forme physique

Comme les efforts pour intégrer la bonne forme 
physique dans les critères pris en compte aux 

fins de la promotion n’ont pas abouti et qu’un régime 
d’évaluation du rendement très compétitif est employé, 
les chefs dans l’Armée canadienne sont souvent promus 
parce qu’ils satisfont à des critères tels que leur maîtrise 
de la langue seconde (jusqu’à quatre points supplémen-
taires) et d’autres accréditations professionnelles (jusqu’à 
trois points supplémentaires). Ces éléments renforcent 
assurément la capacité intellectuelle des officiers et des 
sous-officiers de l’Armée canadienne, mais ils n’incitent 
pas vraiment ces derniers à améliorer leur condition phy-
sique. En revanche, on peut rationnellement comprendre 
que les mesures incitant à améliorer sa condition physique 
constitueront un puissant facteur de motivation, étant 
donné que les militaires aspirent à être promus pour de 
très nombreuses raisons ne se limitant pas à l’expérience 
professionnelle et aux gains financiers. Par conséquent, 
l’inclusion de critères de promotion axés sur la condition 
physique incitera les chefs à demeurer en bonne forme et 
à donner l’exemple à leurs subalternes à cet égard.

L’approche à adopter pour accomplir cela consiste tout 
simplement à réexaminer la mise en œuvre des mesures 

incitatives qui ont déjà été approuvées par le CFA en 2015 dans le 
cadre du programme FORCE. Elles consistaient à accorder deux 
points de plus aux fins de la promotion à quiconque atteignait les 
niveaux platine, or ou argent, et un point supplémentaire aux mili-
taires atteignant le niveau bronze. Cette méthodologie est proposée 
pour l’épreuve FORCE, car c’est actuellement notre meilleure façon 
d’évaluer la condition physique des militaires participant aux opé-
rations des FAC, mais il est entendu qu’à mesure qu’évolueront les 
méthodes d’évaluation, ces incitatifs évolueront aussi pour refléter 
différents critères de mesure de la condition physique.

Examen des arguments contre les mesures 
encourageant le maintien d’une bonne forme 
physique

Les arguments contre les mesures incitant à conserver une 
bonne forme physique seront invariablement axés sur les 

préoccupations suivantes  : la promotion de militaires fondée 
sur leur condition physique ne vaut pas pour tous les membres 
des FAC; un haut niveau de forme physique ne garantit pas 
que le militaire se distinguera par son leadership au niveau des 
grades supérieurs; les erreurs commises dans les évaluations 
physiques risqueraient en elles-mêmes d’entraîner la promotion 
de chefs incompétents, mais en bonne forme physique. Tous ces 
arguments sont effectivement fondés, et leur confirmation aurait 
des effets nuisibles sur notre institution. Cependant, l’approche 
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forme physique permettrait à ceux qui auraient atteint au moins 
le niveau bronze de recevoir des points aux fins du classement au 
mérite. À l’heure actuelle, le niveau d’encouragement « bronze » 
est basé sur le 50e percentile des membres des FAC. Par consé-
quent, la moitié de ces derniers aurait droit aux points liés à ce 
niveau d’encouragement. C’est sûrement là un critère inclusif, 
si l’on s’en tient strictement au point de vue mathématique. Il 
importe aussi de souligner que nous ne recommandons pas ici 
que ces points remplacent l’un ou l’autre des critères existants. 
Ils s’ajouteraient plutôt tout simplement aux critères de promo-
tion existants, tels que les compétences en langue seconde et les 
accréditations professionnelles, ainsi qu’aux critères fondamen-
taux que sont le rendement au travail et le potentiel en leadership, 
et les renforceraient. Enfin, on peut dissiper les préoccupations 
relatives à l’administration impartiale des épreuves en examinant 
les méthodes d’évaluation du programme FORCE, qui limitent 
l’interprétation des normes par les évaluateurs, et les périodes de 
repos comparativement aux modèles des épreuves de condition 
physique employés antérieurement.

Conclusion

Les théoriciens militaires modernes s’entendent presque tous 
pour dire que l’environnement de sécurité futur comprendra 

des acteurs étatiques et non étatiques très réseautés et dotés de 
technologies sans doute supérieures, qui exploiteront tous les 

éléments du pouvoir pour parvenir aux résultats souhaités. Malgré 
cette théorie sur la nature changeante de la guerre, la bonne forme 
physique demeurera essentielle dans les « combats de demain », 
car on peut s’attendre à ce que la force terrestre demeure essen-
tielle au maintien de la défense nationale et à l’exercice de la 
souveraineté. C’est ce que traduit le tout dernier concept opé-
rationnel de l’Armée canadienne6. En outre, les avantages de la 
bonne condition physique ne se limitent pas au domaine tactique, 
puisqu’ils influent aussi sur la résilience et le bien-être général des 
forces. C’est pourquoi la bonne condition physique sera toujours 
importante. Cela étant, que les critères de promotion axés sur la 
condition physique soient établis au moyen de la méthodologie 
approuvée antérieurement par le CFA, ou d’une autre façon, ce 
petit changement servira sans doute d’instrument puissant pour 
améliorer l’efficacité opérationnelle au cours des années à venir. 

Le capitaine Lawrence Glover s’est enrôlé dans les FAC en 2011 
et a servi dans le 2e Régiment du génie de combat à titre de com-
mandant de la 5e Troupe et d’officier des opérations du 24e Escadron 
de campagne. Après cette première affectation, il a été instructeur de 
tactique à l’École du génie militaire des Forces canadiennes. Depuis 
l’été 2019, il est retourné au 24e Escadron de campagne pour y faire 
sa deuxième période de service au sein du Régiment. Il détient un 
baccalauréat ès sciences en biochimie qu’il a obtenu à l’Université 
Mount Allison.
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La 1re Ambulance de campagne et la  
Grande Guerre de 1914 à 1918

Introduction/Mobilisation 

L
a Première Guerre mondiale a commencé après 
que l’Allemagne eut déclaré la guerre à la Russie, 
le  1er  août  1914. La Grande-Bretagne a réagi en 
déclarant la guerre à l’Allemagne le  4  août. La 
Grande-Bretagne est entrée en guerre avec tous les 

dominions de son empire, y compris le Canada. À Ottawa, le 
gouverneur général a publié un décret en conseil, le 6 août, afin 
de mobiliser les premières unités canadiennes. La 1re Ambulance 
de campagne a été mise sur pied en septembre 1914, à Valcartier, 
ses effectifs ayant été puisés dans diverses unités médicales 
de l’Est du Canada1. Le 30  septembre, la 1re  Ambulance de 
campagne a quitté Québec à bord du S.S. Megantic au sein du 
Premier contingent en route vers l’Angleterre2. Après son arrivée, 
le 14 octobre, l’unité a passé l’hiver à Salisbury Plain avant de 
partir pour la France le 8 février 19153.

Ypres 

Avril  1915. La 1re  Ambulance de campagne est arrivée en 
France le 12 février 19154 et est entrée en action la première 

fois le 23  avril, sur le front de l’Ouest, à Ypres, après que les 
Alliés aient essuyé une attaque-surprise exécutée par une force 
ennemie quatre fois plus nombreuse que la leur. Après des bar-
rages d’artillerie qui avaient duré des semaines, les Allemands 
ont fait précéder leur assaut au sol par une attaque avec des gaz 
toxiques. « Ils [les soldats gazés] titubaient, ils étaient faibles et 
hébétés et ils avaient les yeux injectés de sang et une toux sèche. 
Certains étaient secoués par des accès de vomissements; tous 
souffraient d’une dyspnée intense et avaient un pouls rapide et, 
dans les pires cas, les soldats affichaient un horrible teint terreux5 
[TCO].  » Quand les Canadiens ont été retirés des combats, le 
4 mai, les trois ambulances de campagne canadiennes et les deux 
ambulances britanniques en déploiement près du champ de bataille 
s’étaient occupées de 10 000 blessés alliés6.

par Jeff Biddiscombe

J.A . M i l l a r /B ib l io thèque  e t  A rch ives  Canada/PA-000634

Le premier contingent à destination de Plymouth, en Angleterre.
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Mai 1915. Les Alliés étant passés à l’attaque, les forces alle-
mandes se sont défendues de nouveau avec des gaz toxiques, 

tout en employant une nouvelle arme  : des projectiles illicites 
appelés « balles dum-dum » (balles renversées dans leur cartouche). 
Ces projectiles ont causé les pires blessures jamais vues par le 
personnel médical canadien : « de terribles lacérations des tissus et 
la production d’horribles blessures de sortie béantes7 [TCO]. » Les 
1re, 2e et 3e Ambulances de campagne se sont réunies pour former 
une seule grande unité8 et elles ont traité ensemble plus d’un millier 
de blessés alliés au cours de cette bataille9.

Crête de Vimy 

Du 9 au 12 avril 1917. 
Les Canadiens ont 

combattu pour la pre-
mière fois en tant que 
corps d’armée au cours 
de la bataille de la crête 
de Vimy. Après des 
mois de planification et 
d’exercices, les quatre 
divisions canadiennes 
ont pris la crête d’assaut 
à 5 h 30 sous la couver-
ture d’un violent barrage 
d’artillerie fourni par 
presque 1  000  pièces. 
Plus de 15 000 fantassins 
ont constitué la première 
vague, et la majeure 
partie de la crête avait 
été prise à midi, le pre-
mier jour. Cependant, la 
victoire a coûté cher  : 

3 598 morts et 7 000 blessés. « Des hommes blessés jonchent le 
sol dans la boue, dans les trous d’obus et dans les cratères creu-
sés par les mines; certains hurlent en direction du ciel, d’autres 
gisent en silence, les uns implorant de l’aide, les autres luttant 
pour ne pas être engloutis dans les cratères10.  » Au début, la 
1re Ambulance de campagne a appuyé nos troupes en s’occupant 
de la principale infirmerie de campagne du Corps d’armée, avec 
les 4e, 8e et 10e Ambulances de campagne11. Le troisième jour, 
l’unité s’est déplacée vers l’avant pour se charger de retrouver 
les blessés jonchant encore le champ de bataille, tandis que la 
1re Division canadienne poursuivait sa progression12.

Les 100 derniers 
jours 

D’août à novembre 1918. 
Après avoir réussi à 

repousser une grande offen-
sive allemande, les Alliés 
ont amorcé leur offen-
sive finale pour gagner 
la guerre, en déclenchant 
une attaque à Amiens, 
le 8  août13. Pendant la 
première bataille de 
la nouvelle offensive, 
la 1re  Ambulance de 
campagne s’est occupée 
de la principale infirmerie 
du Corps canadien, avec 
le soutien des 2e, 3e, 5e, 
10e et 14e  Ambulances 
de campagne. Après une 
avance rapide et vaste  
à Amiens, le Corps  
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Une ambulance tirée par des chevaux à un poste de secours avancé, septembre 1916. 
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Utilisation d’un tramway pour évacuer les blessés à la crête de Vimy, avril 1917.
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canadien a été trans-
porté au nord d’Arras. 
Les Alliés ont déclen-
ché leur attaque à 
Arras le  26  août 
et ils ont avancé 
jusqu’au Canal 
du Nord en deux 
semaines, moyen-
nant des pertes de 
13 000 hommes, dont 
9  500  Canadiens. 
Cambrai a été 
prise le 9  octobre, 
et 10  000  autres 
Canadiens ont 
alors été blessés. 
Enfin, il y a eu la 
bataille de Mons, le 
11  novembre  1918. 
Au cours de ces 
100  derniers jours 
de la guerre, la 
1re  Ambulance de 
campagne a soutenu 
la 1re  Division cana-
dienne pendant toute 
l’offensive14.
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Des Canadiens ayant subi de graves blessures sont évacués du poste de secours avancé vers l’Angleterre, juin 1917.
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Le retour à Mons, une peinture d’Inglis Sheldon-Williams.
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De novembre 1918 à janvier 1919. Après l’entrée en vigueur 
de l’Armistice, le 11 novembre, les Alliés ont occupé l’Al-

lemagne à l’ouest du Rhin, aux termes de l’entente. Les deux 
plus anciennes divisions 
canadiennes, soit la 1re 
et la 2e, ont été choi-
sies pour faire partie 
de cette première force 
d’occupation alliée. 
Le 13  décembre, la 
1re  Division canadienne 
a franchi le Rhin à 
Cologne et a établi 
une tête de pont sur la 
rive est. Quant à elle, 
la 1re  Ambulance de 
campagne a mis sur 
pied le poste de repos 
divisionnaire au sud-est 
de Cologne, à Wahn15.

Démobilisation 

Après avoir été relevée à la tête de pont de Cologne, le 
9  janvier 1919, la 1re Ambulance de campagne a entrepris 

le long voyage de retour au Canada, le 10  janvier16. À la 
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L’Olympic rapatriant des soldats, une peinture d’Arthur Lismer réalisée avant qu’il se joigne au Groupe des Sept.
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Le commandant et des sous-officiers de la 1re Ambulance de campagne, janvier 1919.
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suite d’une période d’attente de six 
semaines en Belgique, l’unité s’est 
embarquée pour l’Angleterre le 16 mars, 
puis elle a pris le chemin du Canada 
le 14  avril, à bord du S.S.  Olympic. 
Le personnel de la 1re  Ambulance de 
campagne est arrivé à Kingston, en 
Ontario au début de mai; il a été démo-
bilisé par l’intermédiaire du poste de 
dispersion local pour le secteur  « H ». 
Après un dernier examen administra-
tif et financier, la 1re  Ambulance de 
campagne a été officiellement dissoute 
au moyen de l’ordre général no 211, le 
15 novembre 192017, et c’est alors que sa 
longue et distinguée période de service 
pendant la Grande Guerre a pris fin.

Le capitaine de vaisseau Jeff 
Biddiscombe, MMM, CD, était le com-
mandant de la 1re Ambulance de campagne 
basée à Edmonton à partir de juillet 2016 
à mars 2019. Il s’intéresse tout particu-
lièrement à l’histoire du Service de santé  
royal canadien.
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Faut-il rafraîchir la politique Protection, Sécurité, 
Engagement, ou la refondre?

D
ans une analyse réfléchie et stimulante publiée le 
29 juin 2019 dans le Globe and Mail, le chroni-
queur des affaires internationales Doug Saunders 
émet l’avis que «  soudainement, le Canada se 
retrouve presque seul dans le monde, avec un 

gouvernement libéral constatant que sa politique étrangère opti-
miste n’a plus de sens dans son intégralité » [tco]. Nous rappelant 
que «  nous avons déjà été dans cette situation  » [tco], il fait 
observer que, « dans les deux cas, le Canada s’est trouvé dans 
une conjoncture où notre premier ministre réticent a dû prendre 
avec des pincettes un président américain agressif et irritable; où 
la Grande-Bretagne, terriblement affaiblie, s’est recroquevillée 
sur elle-même et s’est retirée de la scène mondiale; où la Russie, 
après avoir été une alliée timide, s’est transformée en une entité 
dangereuse; où une vague d’autoritarisme a balayé la Chine et 
l’Europe centrale; où l’Europe de l’Ouest a été en proie à une crise 
politique et à l’instabilité, et où le monde démocratique sombrait 
dans un totalitarisme affreux ou dans l’intolérance raciale. » [tco] 
«  La première fois s’est produite au milieu des années 1940, 
quand la Guerre froide a fait des ravages dans le monde entier. Le 
premier ministre libéral Mackenzie King a constaté que les vieux 
attributs de sa politique étrangère n’avaient plus de mordant et 
que ses anciennes relations avaient perdu leur efficacité, mais son 
ministre des Affaires étrangères visionnaire, Louis Saint-Laurent, 
a alors assumé un rôle clé dans la création d’une nouvelle gamme 
d’organisations et d’alliances internationales qui allait conserver 
son intégrité au monde démocratique et transformer la langue 
des relations internationales pendant trois générations » [tco].

Cette fois-ci, « Le Premier ministre Justin Trudeau est confronté à 
un vide étonnamment semblable au chapitre de la politique étrangère. 
De grandes parties du monde ont tourné le dos à la coopération inter-
nationale et à la paix démocratique — les États-Unis étant cette fois 
en tête du mouvement » [tco]. Dans le meilleur des cas, fait observer 
Saunders, « il s’agit d’un test d’effort temporaire mesurant la capacité du  

gouvernement du Canada à gérer un monde instable sans l’aide de  
partenaires fiables. Dans le pire des cas, c’est une crise internatio-
nale durable qui remet en question tant l’expansionnisme optimiste 
de M. Trudeau que l’approche plus défensive de ses prédécesseurs 
conservateurs. D’une façon ou d’une autre, nous sommes coincés. » 
[tco] Étant donné cette dure réalité, postule Saunders, « peu importe 
qui s’installera au 24 de la promenade Sussex après l’élection fédérale 
de 2019, il ou elle devra repenser à fond le concept selon lequel le 
Canada est une puissance moyenne qui mise sur des alliés et des parte-
naires commerciaux fiables et sur un rôle démesuré dans les anciennes  
organisations internationales. Toutes ces certitudes ont disparu. » [tco]

par Martin Shadwick

L’aviateur George « Buzz » Beurling, un des meilleurs as de l’avion de combat 
lors de la Seconde Guerre mondiale, rencontre le premier ministre Mackenzie 
King à Ottawa, sur la colline du Parlement, le 9 novembre 1942.

Le premier ministre Louis Saint-Laurent lors d’un discours radiodiffusé avant son 
départ de l’aéroport de Rockliffe, à Ottawa, pour un voyage autour du monde.
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Le premier ministre Justin Trudeau lors de la cérémonie tenue le jour du 
Souvenir à Ottawa, au Monument commémoratif de guerre du Canada, le 
11 novembre 2016.
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Bien sûr, ce n’était pas là le genre de paysage géopolitique et 
géostratégique non plus que les types de défis qui se posaient aux 
décideurs chargés de formuler la politique de défense et la politique 
étrangère du Canada et que les partis envisageaient pendant la dernière 
élection fédérale en 2015. Au cours de cette campagne, les libéraux de 
M. Trudeau ont évoqué avec optimisme la possibilité de redonner au 
Canada sa place sur la scène internationale, tout en réprimandant les 
conservateurs de Stephen Harper : « [m]alheureusement, sous le règne 
de Stephen Harper, la présence et l’influence de notre pays sur la scène 
internationale ont graduellement diminué. Plutôt que de collaborer 
avec les autres pays au sein des Nations Unies, le gouvernement Harper 
a tourné le dos aux institutions multilatérales et a affaibli notre armée, 
nos services diplomatiques et nos programmes de développement. 
[…] Que ce soit au chapitre des changements climatiques, du terro-
risme, de la radicalisation ou des conflits internationaux, il est plus 
que jamais essentiel d’exercer une diplomatie efficace. Grâce à notre 
plan, nous rétablirons le leadership du Canada à l’échelle mondiale, 
non seulement pour apporter sécurité et croissance à notre pays, mais 
aussi pour contribuer de façon concrète et positive à ce que le monde 
devienne un endroit plus paisible et plus prospère. » « S’il y a déjà 
eu une « doctrine Trudeau «, souligne Saunders, son essence a été 
évidente dans les propos que M. Trudeau a tenus en juin 2015 : « [Le 
Canada] a toujours compris qu’un engagement complet et résolu de 
sa part sur la scène internationale est important non seulement pour 
sa propre réussite, mais aussi pour celle d’autres pays. » [tco] « Il y 
a quatre ans, écrit Saunders, la doctrine Trudeau a paru raisonnable 
et réalisable aux yeux de nombreux observateurs : elle traduisait à 
tout le moins une façon pour le Canada d’élargir la gamme de ses 
partenariats commerciaux et politiques partout dans le monde et de 
réduire sa dépendance par rapport à ses partenaires traditionnels en 
faisant fond sur le cercle existant des démocraties à l’esprit ouvert. 
Ce qui était moins évident en 2015, c’était la mesure où toute la 
doctrine Trudeau reposait sur la coopération des États-Unis. Sans 
un président américain poursuivant des buts semblables et sans un 
cercle de démocraties à l’esprit ouvert, la doctrine Trudeau alliant 
rigueur pragmatique et influence morale resterait lettre morte » [tco].

Citée dans une bonne mesure, Janice Gross Stein fait valoir que 
le Canada « […] est maintenant presque entièrement isolé dans un 
minuscule cercle de démocraties libérales pluralistes » et elle croit 
que « le pays doit laisser tomber toute prétention d’idéalisme et cesser 
de chanter les vertus canadiennes » [tco]. La politique canadienne 
doit être fondée sur les intérêts du pays. Tout ce qu’elle peut faire 
maintenant, c’est de protéger nos intérêts nationaux » [tco]. Pourtant, 
comme le précise Saunders, « l’expression « intérêts nationaux « ne 
signifie plus la même chose qu’auparavant. Pour garantir la sécu-
rité physique et économique du pays, il ne suffit plus de soutenir 
les alliances existantes; il faut déployer beaucoup plus d’efforts et 
dépenser beaucoup plus d’argent pour créer de nouveaux blocs et de 
nouveaux espaces démocratiques là où aucun n’a encore existé » [tco].

Dans ce nouveau monde « précaire et instable », écrit Saunders, 
« le Canada doit aborder les relations internationales sous un nouvel 
angle » [tco]. Saunders cerne trois approches qui « devraient constituer 
un point de départ, après l’élection, pour l’un ou l’autre des [principaux] 
partis » [tco]. Tout d’abord, « un pilier central de la politique étran-
gère de n’importe quel gouvernement canadien doit être de collaborer 
étroitement avec les autres démocraties libérales – et surtout avec celles 
qui embrassent le pluralisme et le commerce ouvert –, d’investir pour 
faire de leur système la norme et d’aider les pays à s’affranchir du 
nationalisme et de l’extrémisme » [tco]. Dans le cadre de ce pilier, il 
faut notamment accorder de l’attention à des entités telles que l’Alliance 
pour le multiculturalisme et le Groupe d’Ottawa. Le deuxième pilier 
aurait pour objet « d’établir des relations diplomatiques et politiques 
directes avec les majorités publiques et les forces démocratiques dans les 

pays dont le gouvernement s’est enlisé dans de sombres corridors — au 
besoin, en contournant carrément les gouvernements qui ont dépassé 
les bornes. Voilà qui est controversé et risqué » — et ce n’est pas là 
une exagération — « mais il existe des précédents à cet égard » [tco]. 
Songeons notamment au Groupe de Lima.

Le troisième palier — et celui qui intéresse le plus la défense 
— prévoit le « renforcement » d’un éventail vraiment diversifié de 
capacités nationales. « Il est possible de réduire à un seul fait la plupart 
des frustrations éprouvées dans le contexte de la politique étrangère 
par M. Trudeau, M. Harper et leurs prédécesseurs : bien qu’étant 
une puissance moyenne très prospère, le Canada n’a pas le poids 
voulu quant à la productivité économique, aux ressources militaires, 
à l’assiette fiscale, à l’infrastructure ou à la taille et à la portée de ses 
institutions publiques et privées pour exercer une influence décisive 
sans l’aide d’autres pays plus gros. » [tco] Le Canada ne peut pas 
faire cavalier seul — « non plus qu’il ne veuille le faire » — mais 
« les circonstances le forcent à miser beaucoup plus sur ses propres 
ressources. Le fléchissement profond de la mondialisation économique 
après 2008 et les punitions commerciales infligées par la Chine et 
les États-Unis au cours des dernières années ont mis au jour nos fai-
blesses dans nos marchés nationaux. L’incapacité d’Ottawa de faire 
face en même temps à plus de deux crises internationales d’envergure 
a montré l’extrême insuffisance des ressources de nos ministères et 
organismes fédéraux. Les menaces adressées par M. Trump à l’OTAN 
et à d’autres alliances militaires internationales et notre incapacité 
à faire plus que remplir un rôle symbolique au chapitre du maintien 
de la paix ont confirmé que nous devons affecter plus de ressources 
à la défense (et mettre fin à la pratique inefficace consistant à acheter 
des navires et des véhicules auprès de fournisseurs nationaux). Nous 
devons renforcer nos villes et notre infrastructure, nos universités et 
nos institutions, notre population et nos centres du savoir pour faire 
de notre pays une puissance qui peut montrer la voie à suivre au lieu 
de se contenter de se joindre à un mouvement existant déjà » [tco]. 

« [Même] si la crise actuelle secouant les démocraties libérales 
s’avère temporaire et de courte durée, nous savons qu’elle peut se 
reproduire – et que ce sera probablement le cas. Si les institutions de 
1945 ne fonctionnent plus et que les doctrines de 2015 ont échoué, 
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Le premier ministre Stephen Harper visite les troupes à l’aéroport de 
Kandahar, en Afghanistan, le 9 mai 2009.
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nous devrions en créer de nouvelles qui conserveront au Canada ses 
liens avec les meilleures parties du monde pour le reste 
du siècle » [tco]. 

La réaction à l’analyse de Saunders ne s’est pas fait 
attendre, comme on pouvait s’y attendre. Dans le numéro 
du National Post du 9 juillet 2019, Matt Gurney a convenu 
que les premières hypothèses posées par le gouvernement 
Trudeau dans sa politique étrangère avaient été « fonda-
mentalement détruites » dans les années qui ont suivi. 
Cependant, il s’est demandé quand, dans sa longue analyse, 
Saunders « en arriverait à l’argument évident selon lequel 
le Canada va devoir se défendre lui-même, ou, à tout le 
moins, dans une mesure beaucoup plus grande que celle 
que nous envisageons actuellement » (les italiques sont 
ajoutés) [tco]. Saunders «  en convient, finalement, mais à 
peine, dans une demi-phrase de l’avant-dernier paragraphe. 
Cependant, la conclusion vaut toujours : Saunders affirme 
que nous allons devoir affecter plus de fonds à la défense. Oui, mais 
sur quels plans? » [tco] Tout en postulant qu’il « nous faut plus et 
dans tous les secteurs », Gurney fait valoir « qu’entre-temps, le ren-
forcement de la Réserve [de l’Armée de terre] est un moyen rentable 
d’accroître rapidement les effectifs des Forces armées canadiennes » 
[tco]. Comme il fallait aussi s’y attendre, un rédacteur d’articles de 
fond dans le National Post, Arthur James, a promptement contesté cette 
affirmation en soutenant qu’une expansion considérable de la Réserve 
de l’Armée de terre « n’était tout simplement pas crédible » [tco] et 
qu’il fallait plutôt « favoriser la reconstruction d’une Armée de terre 
régulière bien équipée et très bien entraînée » [tco].

Si l’on accepte l’hypothèse principale de Saunders et sa  
proposition concomitante en faveur d’une approche renforcée et plus 
autonome non seulement de la politique étrangère et de la politique 
de défense du Canada, mais aussi d’une panoplie possiblement vaste 
d’autres secteurs de la politique gouvernementale et d’autres capa-
cités nationales du Canada, quelles seraient alors les conséquences 
éventuelles pour la défense du « royaume »? Serait-il possible de 
modifier la politique Protection, Sécurité, Engagement — vieille 
d’à peine deux ans — et de l’adapter (pour en produire ainsi une 
deuxième version) à l’environnement international nouveau et plus 
troublant, ou faudrait-il réévaluer en profondeur la politique de 
défense du Canada? Comment pourrions-nous modifier ou aban-
donner les priorités actuelles en matière de défense, ou y ajouter? 
Quels ajustements et initiatives faudrait-il adopter, aux chapitres 
de la structure des forces et de l’approvisionnement de défense, 
pour adapter la politique à un modèle tel que celui proposé par 
Saunders? Comment l’Armée de terre, la Marine et la Force aérienne  

s’accommoderaient-elles d’une telle restructuration? Les perspectives 
de la Réserve s’amélioreraient-elles ou se détérioreraient-elles si le 
Canada cherchait à accroître son autonomie en matière de défense? 
Du point de vue géographique, la question se pose de savoir comment 
les rôles et les engagements nationaux, continentaux et internatio-
naux du Canada seraient définis, surtout à un moment où, comme 
le précisait en 2017 la politique Protection, Sécurité, Engagement, 
« les trois rôles traditionnels de la Défense canadienne « sont de plus 
en plus inextricablement liés ».

Il est concevable que la politique Protection, Sécurité, 
Engagement — qui a fourni un guide raisonnablement valable pour 
orienter la politique de défense et les Forces armées canadiennes, 
bien que subsistent des questions sur la disponibilité à point nommé 
des capitaux nécessaires – puisse être modifiée et adaptée afin de 
répondre aux exigences d’une approche plus autonome de la défense. 
Il en résulterait, on peut le faire valoir, quelque chose qui s’apparen-
terait, sans y être identique, à la philosophie axée sur l’autonomie 
qui détermine et façonne la structure des forces armées australiennes 

contemporaines. Le gouvernement Harper a laissé au gouvernement 
Trudeau certaines capacités dignes de mention qui renforcent l’au-
tonomie — un des principaux exemples résidant dans l’acquisition 
de moyens de transport aérien stratégiques sous la forme des avions 
CC-177A Globemaster — et des plans sur l’acquisition d’autres 
capacités susceptibles de contribuer à l’accroissement de l’autonomie 
et des ressources : mentionnons en particulier 15 frégates polyvalentes 
de type 26 (ce qui correspondrait à une flotte de type 26 plus grande 
que celle envisagée actuellement par la Royal Navy) et 88 avions de 
chasse, lesquels produiraient une flotte de chasse sensiblement plus 
grande que celle envisagée par le gouvernement Harper (65 avions), 
de même que, si le choix final s’arrête sur le F-35A, une flotte 
dotée d’impressionnants moyens de collecte de renseignements. 
Afin de renforcer l’autonomie, d’autres acquisitions s’imposeraient. 
Celles-ci comprendraient sans doute des successeurs crédibles (sur 
les plans tant qualitatif que quantitatif) du CP-140M Aurora et du 
CC-150 Polaris, trois navires de soutien interarmées ou l’équivalent 
et des sous-marins munis d’un système de propulsion aérobie; il faut 
ajouter à cela l’apport d’améliorations à la structure des forces et aux 
immobilisations de l’Armée de terre, améliorations qui dépasseraient 
fort probablement ce qui est envisagé dans la politique Protection, 
Sécurité, Engagement. Les capacités d’intervention en cas de désastres, 
tant au Canada qu’à l’étranger, dont disposent les trois armées ont 
elles aussi besoin d’être améliorées. 

Le principe de l’autonomie renforcée pourrait aussi s’appliquer à 
la prochaine étape de la modernisation du NORAD, pour des raisons 
liées en partie à la sécurité nationale et en partie à la souveraineté natio-
nale. D’un point de vue plus large, une présence militaire canadienne 
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Le président Donald Trump lors d’une conférence de presse de l’OTAN à 
Bruxelles, le 12 juillet 2018.
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Un CC-177 Globemaster III de l’Aviation royale canadienne s’apprête à atterrir à la BFC 
Cold Lake durant l’exercice Maple Flag, le 31 mai 2016.
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renforcée dans l’Arctique pourrait s’avérer prudente sur les plans de 
la sécurité, de la souveraineté et de l’intendance des ressources et aller 
aussi dans le sens des notions supérieures relatives à l’autonomie ren-
forcée. Il ne s’agit pas ici de « militariser » l’Arctique canadien, mais 
il semble à la fois nécessaire et prudent d’opter pour quelque chose 
de plus étendu que, par exemple, la SFC Alert et les très modestes 
installations d’entraînement et de ravitaillement en carburant dont le 
gouvernement Harper avait amorcé la mise en place. La décision que 
le gouvernement Trudeau a prise en 2018 — en partie pour des raisons 
liées à la souveraineté et à la sécurité maritimes et en partie pour aider à 
maintenir les emplois dans les chantiers navals jusqu’à ce que commence 
la construction des nouvelles frégates — d’acheter un sixième navire 
de patrouille extracôtier et de l’Arctique de la classe Harry DeWolf 
pour la Marine royale canadienne (MRC) est fort bienvenue, mais elle 
n’épuise pas la liste des améliorations nécessaires des capacités dans 
l’Arctique. L’accroissement des capacités de défense et de l’autonomie 
du Canada pourrait aussi conférer à ce dernier un profil plus élevé au 
sein de l’OTAN. Le gouvernement Trudeau a déjà partiellement remédié 
à la décision manquant de vision prise par le gouvernement Harper 
d’abandonner le système aéroporté d’alerte et de contrôle (AWACS) de 
l’OTAN, mais il serait prudent ici encore de rétablir totalement (ou au 
moins en partie) le rôle du Canada dans ce système. La participation du 
Canada aux opérations de maintien de la paix en bénéficierait peut-être 
également, bien que certains puissent se demander si « notre incapacité 
à faire plus que remplir un rôle symbolique au chapitre du maintien de 
la paix » [TCO], comme l’a décrit Saunders, résulte plus d’une volonté 
politique (ou d’un manque de volonté politique) que de l’état actuel de 
nos capacités militaires. Les raisons officielles afférentes aux aspects 
techniques et opérationnels et liés à l’équipement, qui ont été données 
pour ne pas prolonger le déploiement d’hélicoptères canadiens auprès des 
forces de l’ONU au Mali, telles qu’elles ont été énoncées dans le rapport 
produit en avril 2019 par le Comité permanent de la défense nationale 
de la Chambre des communes, ont été jugées peu convaincantes par 
certains observateurs, et elles susciteront sûrement un débat plus poussé. 

Saunders demande de « mettre fin à la pratique inefficace consistant 
à acheter des navires et des véhicules auprès de fournisseurs nationaux » 
[tco]; c’est là un argument familier habituellement fondé sur la notion 
que l’approvisionnement dans le commerce est moins coûteux et qu’il 
accélère la livraison du matériel militaire. Selon la thèse contraire, 
l’approvisionnement dans le commerce réduit le nombre des emplois au 
pays, ou les élimine complètement (ce qui affaiblit le soutien politique 
et public en faveur des acquisitions de la défense), paralyse ou détruit 

la capacité de l’industrie nationale de fournir le 
soutien au cours du cycle de vie du matériel, et 
endommage gravement non seulement la base 
de l’industrie de défense au Canada, mais aussi 
l’ensemble de ses technologiques et indus-
trielles. On peut affirmer qu’acheter le matériel 
de défense « fabriqué au Canada » est « ineffi-
cace », mais l’ironie, surtout dans le contexte 
du message global de Saunders en faveur de 
l’autonomie et du « renforcement », c’est que  
le recours accru aux approvisionnements dans 
le commerce réduirait l’autonomie du secteur  
de la défense et, à tout le moins indirecte-
ment, celle d’autres domaines d’importation 
au Canada.

En dernière analyse, la vision d’une 
approche plus autonome et « renforcée » de 
la politique étrangère et de la politique  
de défense du Canada — voire des capacités 
nationales dans une gamme diversifiée de 

domaines de la politique gouvernementale — est fort intrigante. 
Cela dit, certains sceptiques vont sans doute souligner que le finance-
ment du renforcement du secteur de la défense ferait inévitablement 
concurrence au renforcement d’une multitude d’autres domaines 
mentionnés par Doug Saunders et que la défense et les Forces armées 
canadiennes, comme en fait foi la tradition canadienne, seraient 
perdantes en fin de compte. 

Martin Shadwick a donné des cours sur la politique de défense 
du Canada à l’Université York pendant de nombreuses années. Il 
a été rédacteur en chef de la Revue canadienne de défense et il est 
commentateur résident des questions de défense de cette publication.
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Un CP-140 Aurora de l’Aviation royale canadienne appartenant à la  
14e Escadre Greenwood, en Nouvelle-Écosse, atterrit à la base du Marine 
Corps à Kaneohe Bay (Hawaï), le 23 juillet 2012.
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Un Airbus CC-150 Polaris de l’Aviation royale canadienne arrive au Koweït dans 
le cadre de l’opération Impact, le 29 octobre 2014.
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Canadian Air Power  
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par Bob Bergen
Calgary : University of Calgary Press, 2019

330 pages, 34,99 $
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Critique de Steven Bright 

Les lecteurs invétérés de la Revue militaire canadienne connaîtront 
bien les divers aspects et nuances des attaques aériennes exécutées 
au Kosovo à la fin des années 1990. Un article de Dave Bashow [et 
d’autres collaborateurs] paru dans le tout premier numéro de la Revue 
a porté sur cette intervention de l’OTAN, alors récente, dans laquelle le 
Canada a joué un rôle clé. Cependant, les lecteurs moins avertis auraient 
du mal à se rappeler quoi que ce soit au sujet de cette démonstration 
de la puissance aérienne du Canada, et encore plus à en comprendre 
les principaux détails ou implications. C’est sur ce plan que l’ouvrage 
de Bob Bergen, intitulé Scattering Chaff, remédie à la situation. Cet 
ancien journaliste guide les lecteurs dans une enquête d’arrière-scène 
sur la guerre aérienne de 78 jours ayant eu lieu en mars et juin 1999 
et aussi sur les événements survenus au cours des mois précédents 
et ultérieurs, dans un livre fondé sur sa thèse de doctorat présentée à 
l’Université de Calgary.

Bergen donne trois objectifs à son livre puisant à fond dans des 
entrevues et des récits à la première personne d’intervenants clés. 
Tout d’abord, il décrit avec des détails saisissants ce que les militaires 
basés à Bagotville et à Cold Lake ont vécu personnellement pour se 
préparer à leurs rôles et les remplir au sein de la Force opérationnelle 
Aviano nouvellement mise sur pied en août 1998 dans le cadre de 
l’opération Echo qui a consisté à exécuter des missions de combat 
dans le ciel de la Serbie et du Kosovo. Prenons, par exemple, ses 
descriptions directes (aux pages 62 et 63) du navettage quotidien 
des pilotes et des équipes au sol entre leur casernement, aménagé à 
la station centre de ski de Piancavallo, et la base d’Aviano. Bergen 
parle du pénible trajet que ces militaires ont accompli sur des routes 
venteuses en épingles à cheveux pour se rendre à la base aérienne 
où ils faisaient une journée de travail complète, puis refaisaient le 
trajet en sens inverse, et il nous rappelle ainsi de façon émouvante 
qu’il faut d’innombrables heures d’efforts au sol pour appuyer et 
exécuter les missions aériennes, sans oublier la fatigue pure et simple 
qui s’installe après une série interminable de très longues journées.

Les lacunes de l’hébergement font partie de l’écart plus probléma-
tique entre l’engagement et les capacités que Bergen expose dans son 
livre fascinant. Les pilotes canadiens ne possédaient pas de lunettes de 
vision nocturne appropriées, et les bombes qu’ils larguaient n’étaient 
pas assez puissantes pour avoir quelque effet matériel que ce soit. 
Il cite à cet égard le lieutenant-colonel « Billie » Flynn, membre du 
441e Escadron de chasse tactique : « [n]ous larguons des bombes de 
500 lb qui ne soufflent même pas la peinture des murs des bâtiments 
que nous essayons de toucher. » [tco] (page 105). Pour illustrer ce 
point davantage, il évoque le cas des radios de recherche et de sauve-
tage inadéquates ayant obligé les Canadiens à acheter un équipement 
approprié aux Américains en utilisant une carte de crédit (page 227).

En cherchant à atteindre son premier objectif, ce qu’il accomplit 
brillamment, Bergen poursuit son deuxième but. Plus précisément, 
il fait valoir ce qui suit : « Les Canadiens qui ont combattu là-bas 
(au Kosovo) méritent les honneurs réservés aux guerriers, car ils ont 

risqué leur vie dans le cadre d’opérations militaires autorisées par le 
gouvernement canadien, même si ces honneurs leur ont été longtemps 
refusés. » [tco] (page 9). Le rôle qu’ils ont joué au Kosovo a été en 
grande partie oublié, et Bergen en fait revivre le souvenir dans son 
récit pittoresque et soutenu.

Outre que ces images et ces récits illustrent bien son propos, ce 
sont aussi des instruments contondants qui aident Bergen à atteindre 
son troisième et, en fait, son principal objectif : mettre en exergue et 
condamner les efforts répétés des censeurs civils et militaires qui non 
seulement ont privé ces Canadiens des honneurs dus aux guerriers, 
mais qui ont aussi porté atteinte à la démocratie canadienne. Bergen 
soutient notamment que la suppression consciente de renseignements 
clés a empêché la population canadienne d’en savoir davantage sur ce 
qui se passait vraiment au Kosovo. C’est en écrivant sur la censure et la 
démocratie que Bergen formule ses opinions les plus farouches. Une 
rage contenue couve sous la surface, comme en font foi les affirmations 
selon lesquelles plusieurs acteurs supérieurs – tant des politiques que 
des officiers supérieurs des Forces canadiennes – ont carrément menti 
à la population canadienne. À preuve, il prétend qu’à au moins quatre 
occasions (pages 156, 161 et deux fois à la page 176), les réponses 
fournies par le lieutenant-général Raymond Hénault étaient bel et bien 
fausses et que les propos du ministre de la Défense Art Eggleton selon 
lesquels nos pilotes étaient bien entraînés « étaient trompeurs » [tco] 
(page 204). Voilà qui fait de ce livre un ouvrage très absorbant à lire 
« dans le cockpit » [tco].

Au cœur de l’argument de Bergen se trouve la nécessité de trouver 
un équilibre délicat. En effet, parvenir au juste milieu entre la sécurité 
nationale et la protection des renseignements personnels – deux raisons 
invoquées par les autorités pour ne pas en dire plus à la population cana-
dienne sur ce qui se passait au Kosovo – en divulguant publiquement 
les activités en question est rarement une démarche facile à faire. À 
la lumière des comptes rendus d’intervenants directs, des recherches 
faites en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et de ses propres 
opinions vigoureuses, Bergen estime clairement que cet équilibre n’a 
jamais été établi, que les pilotes et les équipes au sol du Canada ont été 
desservis par leur employeur et leur gouvernement dans son ensemble, 
et que la démocratie a souffert de la décision prise par les autorités 
supérieures de ne pas tout faire connaître à la population. Bergen est 
en colère, et peut-être à bon droit. Il n’est donc pas surprenant que son 
approche narrative s’apparente souvent à celle de quelqu’un qui est 
déterminé à régler une vendetta au nom d’autrui.

Pour ce qui est de la présentation, on peut se demander pourquoi 
ce livre ne contenait ni cartes ni graphiques utiles pour aider à illustrer 
l’ampleur et les effets des sorties des aviateurs canadiens, au nombre 
de 678 effectuées au cours de 224 missions (page 232). Cet oubli est 
quelque peu ironique et malheureux, car le contenu de l’ouvrage parle 
passionnément du fait que la population canadienne n’a pas été suffi-
samment renseignée sur les guerriers de la Force opérationnelle Aviano.

Tous comptes faits, le livre de Bergen devrait plaire à plusieurs, 
et sa bibliographie constitue une mine utile pour ceux et celles qui 
veulent approfondir la question davantage. Les lecteurs qui travaillent 
dans le grand domaine des affaires publiques, ou à tout le moins qui en 
comprennent la dynamique dans le cadre de n’importe quelle opération 
donnée, trouveront le livre particulièrement intéressant.

Steven Bright est un rédacteur pigiste civil installé à Oakville 
(Ontario). Il est diplômé des universités McGill et Western et du Collège 
militaire royal du Canada.
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The Hall of Mirrors:  
War and Warfare in  
the Twentieth Century
par Jim Storr
Warwick (R.-U.) : Helion & Company, 2018

311 pages, 39,01 $

ISBN : 978-1-912390-85-4

Critique de Cole Petersen

« Que peuvent nous apprendre les guerres du XXe siècle? », 
demande Jim Storr au lecteur dans les premières pages de son dernier 
livre intitulé The Hall of Mirrors. C’est là toute une question, à laquelle 
tous les membres de la profession des armes devraient réfléchir, car, en 
dépit de toutes les discussions sur la façon dont la nature des guerres 
du XXIe siècle est en mutation, un examen des conflits du siècle pré-
cédent peut fournir un éclairage précieux sur ceux de demain. Storr, 
lieutenant-colonel à la retraite de l’Armée britannique, professeur et 
analyste des questions de défense, a l’habitude de poser de sérieuses 
questions et d’y répondre avec une perspicacité limpide et parfois, une 
franchise brutale. Dans son livre antérieur d’analyse militaire intitulé 
The Human Face of War (2009), il s’est penché sur la théorie militaire 
et il est depuis longtemps publié abondamment dans diverses revues 
professionnelles spécialisées.

La thèse présentée dans The Hall of Mirrors est la suivante : en 
étudiant la façon dont les guerres ont été menées, nous pouvons acquérir 
d’utiles connaissances sur ce qui a fonctionné et n’a pas fonctionné 
dans le passé « […] grâce à une analyse exacte et profonde » [tco]. 
Selon Storr, cela est essentiel aux militaires professionnels, car « […] 
les armées ne sont pas payées pour arriver au deuxième rang; une 
réflexion sur les éléments qui permettent à un protagoniste de remporter 
la victoire constituera donc un important domaine de discussion » 
[tco]. En un premier temps, Storr exécute un survol chronologique des 
guerres du XXe siècle en parlant tout d’abord de la guerre des Boers 
et de l’insurrection des Philippines, puis en passant aux deux guerres 
mondiales et en examinant ensuite les conflits liés à la période de la 
guerre froide et les efforts déployés pour se préparer à l’éclatement 
d’un autre conflit mondial. Toutefois, la véritable valeur du livre se 
manifeste après l’examen chronologique des guerres du XXe siècle, 
avec quatre chapitres portant sur la guerre terrestre, la contre-insurrec-
tion, la guerre aérienne et la guerre navale. Dans ces chapitres, l’auteur 
extrait des perspectives décrites dans les dix chapitres historiques 
précédents et il essaie d’en tirer des leçons et des observations utiles, 
dont la plupart sont encore valables aujourd’hui. Après avoir formulé 
ses observations sur les conflits du XXe siècle, Storr soutient que la 
réussite dans la guerre terrestre repose sur la capacité du commandant 
de savoir quand combattre et quand marcher, et il ajoute que le succès 
remporté en mer n’a jamais fait gagner une guerre, mais qu’il pourrait 
grandement contribuer à la réussite sur terre dans l’avenir.

Storr examine à fond les perceptions et les propos relatifs à la 
guerre aérienne en soutenant que « la guerre aérienne stratégique » a 
souffert à maintes reprises du fait que ses adeptes avaient trop promis et 
n’avaient pas produit tous les résultats escomptés; qu’elle a correspondu 
à des efforts essentiellement inefficaces axés sur des « raids persis-
tants », et que – cela a été prouvé – les forces aériennes militaires sont 
efficaces au maximum lorsqu’elles appuient des efforts opérationnels 
sur terre et en mer. Son appel au démantèlement des forces aériennes 
et à l’affectation des aéronefs auprès des marines et des armées en fera 
sans doute sourciller plusieurs, mais il vaut la peine d’y réfléchir, vu 
l’analyse qui mène à cette conclusion.

Le livre apporte une autre contribution intéressante, grâce au 
recours par Storr à des vignettes « hypothétiques » pour faire voir 
comment les événements se sont déroulés comme ils l’ont fait. Ces 
vignettes sont disséminées un peu partout dans l’ouvrage et elles 

surprendront probablement le lecteur, car elles tendent à être insérées 
sans avertissement. Par exemple, quand Storr décrit l’opération Market 
Garden, il expose comment le XXXe Corps britannique a franchi le 
Rhin à Arnhem, est rapidement parvenu à la Zuiderzee et a coincé 
la Quinzième Armée allemande dans les Pays-Bas, ce qui a permis 
à Patton de progresser sans opposition jusqu’au Rhin et a mis fin à 
la guerre à l’Ouest en décembre. « De toute évidence, cela ne s’est 
pas produit » [tco], déclare Storr dans le paragraphe suivant. Il guide 
ensuite le lecteur pour lui faire découvrir pourquoi les événements se 
sont réellement passés comme cela, ce qui aurait pu arriver et pourquoi 
les décisions et les événements se sont enchaînés comme ils l’ont fait. 
Ces vignettes font réfléchir (de façon intéressante) aux questions de 
savoir comment et pourquoi les événements en question sont arrivés.

Par ailleurs, le livre est valable pour le professionnel en raison de 
la précision de la terminologie et de l’examen des données quantitatives. 
« Les conflits armés collectifs ont une taxonomie » [tco], et Storr veille 
bien à fournir des définitions terminologiques très précises pour que les 
concepts soient discutés avec le vocabulaire approprié. Dans le discours 
professionnel d’aujourd’hui, truffé de mots à la mode et de concepts mal 
définis, une telle clarté terminologique aide le lecteur à situer différents 
aspects des conflits dans le bon contexte. L’utilisation des données par 
Storr est également éclairante, et elle équivaut à « montrer l’argent ». 
Storr essaie de démontrer l’inefficacité de l’offensive de bombardement 
combinée alliée en comparant la quantité mensuelle totale de bombes 
larguées par les Alliés, d’une part, et les statistiques sur la production 
de guerre allemande, d’autre part. Il torpille la notion selon laquelle 
les Soviétiques étaient des maîtres de la tactique et des opérations en 
analysant soigneusement les opérations soviétiques et l’ampleur de 
leurs pertes, éléments qui sont souvent « retouchés » dans les registres 
historiques. Le recours à une terminologie précise et à des données 
quantitatives dans l’ensemble du livre est utile pour dissiper de fausses 
perceptions et des mythes communs relatifs à la conduite de la guerre.

Le livre de Storr est utile à tout membre de la profession des 
armes. C’est un ouvrage réfléchi qui présente les faits et force le lec-
teur à remettre en question ses propres perceptions. Le livre n’est pas 
destiné aux lecteurs parcourant des ouvrages historiques en dilettante. 
Couvrir les guerres de tout un siècle en moins de 300 pages, voilà une 
entreprise fort audacieuse! En résumant rapidement la plupart des 
conflits, Storr suppose que le lecteur connaît bien l’histoire générale. 
Il présente aussi les faits et les événements sans recourir aux notes 
de bas de page, de sorte que le lecteur doit fouiller lui-même dans la 
littérature professionnelle pour comprendre les principales sources de 
l’auteur. Storr précise bien dans son introduction qu’il ne s’intéresse pas 
aux « discussions théoriques très argumentées » [tco] qui aboutissent 
à peu de résultats effectivement utiles, et il présente une liste détaillée 
et une bibliographie soignée des textes et ouvrages dont il s’est servi 
pour analyser les guerres du XXe siècle.

En définitive, Storr apporte une contribution utile à la littérature 
professionnelle et il procure au lecteur des points de vue éclairants 
sur les conflits du XXe siècle. Le lecteur ne sera pas toujours d’accord 
avec lui, mais il profitera certainement de l’examen des faits et des 
événements que Storr emploie pour formuler ses arguments. Le livre 
offre quelque chose à tous les types de professionnels militaires, qu’il 
s’agisse d’examiner les tactiques terrestres, de comprendre comment 
les opérations aériennes contribuent aux campagnes ou encore de savoir 
quelles méthodes ont été les plus fructueuses dans les luttes anti-in-
surrectionnelles. Le livre compte en tout un peu plus de 300 pages; 
c’est donc un ouvrage facile à explorer et il ajoute avantageusement à 
la bibliothèque du lecteur moderne.

Le major Cole Petersen est officier d’infanterie dans le PPCLI. 
Il mène actuellement un examen de la structure des emplois militaires 
des officiers et des militaires du rang de l’infanterie, au sein de la 
Direction – Besoins en production de personnel.




